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La frontière adoptée en 1887 é ta it depuis son con
fluent avec le Congo, le thalweg de l’Ubangi jusqu’à son 
intersection avec le 4e parallèle Nord. L ’É ta t Indépen
dan t s ’interdisait d ’exercer une action politique sur la 
rive droite de l ’Ubangi (encore mal déterm iné au mom ent 
de la signature du protocole) au nord du quatrièm e 
parallèle. Le gouvernem ent de la République s ’engageait 
de son côté à n ’exercer aucune action politique sur la 
rive gauche de l’Ubangi au nord du même parallèle. Il 
résultait de la convention et du protocole additionnel 
que l’É ta t  pouvait considérer comme à l ’abri de toute 
action politique française tou t ce qui se trouve à l ’orient 
du 17e méridien de Greenwich dans la direction du bassin 
du Mbomu. C’éta it là un territo ire sans m aître. Il y 
avait é tab lit et fait reconnaître depuis longtem ps son 
au to rité  par les indigènes, sans rencontrer de p ro testa
tions de la p a rt du gouvernem ent français.

A la fin de 1891, des détachem ents arm és français 
paruren t dans le bassin de Mbomu et revendiquèrent 
comme français le territo ire occupé par l’É ta t  du Congo. 
La République soutin t cette  revendication en p ré ten 
d an t que le protocole de 1887 avait aboli la convention 
de 1885 et la rem plaçait, du moins dans les alinéas 7, 8 et 
9 de l ’article III .

Ce protocole, croit-elle, lui accorde la possession non 
seulement de la rive droite de l ’Ubangi mais encore de 
la Dua et de l ’Uele, prolongem ents de cette  rivière, 
encore inconnus des deux parties et de toute l ’Europe 
au m om ent où le protocole fut signé.

L ’É ta t, lui, considère le protocole de 1887 non comme 
une convention nouvelle rem plaçant la convention 
abolie de 1885, mais sim plem ent (comme le d it le texte 
du protocole) comme un ensemble de dispositions ré
glant définitivem ent l ’exécution des derniers parag ra
phes de l ’article I II  de la convention subsistante du 5 fé
vrier 1885. Le protocole ne change et ne peut pas chan
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ger to ta lem ent le caractère et la portée desdits pa ra 
graphes qui adm ettaien t, entre autres, l ’identité de 
l ’Ubangi avec la rivière appelée à to rt par les Français 
eux-mêmes : Licona N kundja.

En 1887, le gouvernem ent de l’É ta t  du Congo n ’a 
voulu ni pu stipuler pour le Dua ou pour l’Uele, prolon
gem ents de l ’Ubangi, ni pour aucun de ses affluents.

11 ignorait comme le gouvernem ent français que 
l ’Ubangi se reliait au système des eaux de l ’Uele.

Si même, continue l ’E ta t, on pouvait adm ettre  l ’in 
terpréta tion  française du protocole, il faut rem arquer 
que la rivière qui dans son cours inférieur porte le nom 
d ’Ubangi ne fait pas q u ’un avec l ’Uele mais est formée 
à la fois par ce cours d ’eau et par l ’im portan te  rivière du 
Mbomu.

N otre farde, constitue une source im portan te  sur les 
prem ières phases du développem ent de cette  con testa 
tion. Elle ne contient rien sur la façon dont elle s ’est 
dénouée. On n ’y voit q u ’une chose, c ’est que l’Allema
gne est d ’accord pour faire connaître à l ’Autriche-Hongrie 
son opinion favorable à la m édiation de cette  puissance 
dans le conflit et de préférence à celle du D anem ark, 
suspect de partia lité  en faveur de la France.

Une au tre  question est égalem ent tra itée  dans cette 
farde ; c ’est celle de l ’exploitation des forêts en régie 
que le gouvernem ent de l ’É ta t  désire soum ettre à l ’avis 
des Affaires étrangères allemandes.

A cette  question, en l ’absence de m inistre titu la ire  des 
Affaires étrangères, le baron d e  R o ten h a m  répond par 
une com m unication confidentielle ; confidentielle parce 
q u ’il crain t que si elle venait à être connue, on y 
trouve certaines affirmations qui plus ta rd  pourraient 
être gênantes pour les relations de l’em pire allem and 
avec les sociétés commerciales allem andes en Afrique. 
Annexe II (*).

(*) Le texte de l ’annexe II paraîtra dans le fasc. 3 du Bull. 1953.
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Les historiens comme les juristes trouveront dans les 

docum ents relatifs à cette question des données très 
intéressantes sur l’idée que l ’on s’en faisait à l ’époque en 
Allemagne et au gouvernem ent de l ’É ta t  Indépendant.

Il s ’agissait de connaître l ’opinion allem ande sur le 
point de droit in ternational public su ivant : la conces
sion exclusive de l ’exploitation d ’une forêt en Afrique 
ou l ’exploitation de cette forêt par l ’É ta t  propriétaire 
constitue-t-elle un monopole contraire aux stipulations 
de l ’Acte de Berlin ?

Le dossier possède la réponse en allem and du baron 
d e  R o t e n h a m .

La troisième farde de la deuxième enveloppe tra ite  de la 
concession exclusive de l’exploitation des forêts dom a
niales.

On y  trouve le pro memoria adressé à M. le baron d e  
R o t e n h a m , le 13 avril 1892 (Annexe III) et auquel il a 
répondu.

On y trouve une longue note du Roi sur cette question 
et aussi sur celle des frontières de l ’Ubangi. Cette note 
m anuscrite originale com pte 19 pages.

On y  trou ve  d eu x  correspondances a y a n t  trait à la  
q u estion  des forêts d om an ia les  m ais  ce son t  en qu e lq ue  
sorte de sim p les  transm is  de B a s s o m p ie r r e  à G r e i n d l  
et réciproquem ent.

Le dossier contient encore de la correspondance rela
tive au conflit survenu entre l ’É ta t  et les sociétés belges 
établies au Congo, sur la cam pagne menée par le Mouve
ment Géographique contre l ’É ta t, et sur l ’urgence que le 
m inistre allem and voit personnellem ent à ce que la 
Belgique reprenne le Congo.

J ’ouvre la troisièm e enveloppe qui porte extérieure
m ent la m en tion : «Baron G r e i n d l  1877-1883-1884 ». 
Elle com porte deux fardes, l ’une « 1877-1883 », l ’autre 
« 1884 ».
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La prem ière contient 4 le ttres de G r e i n d l , I feuillet 

du Roi, 1 le ttre  de S t r a u c h , une de G a m b e t t a , une 
de E. D e c l e r c , une de J u l e s  F e r r y , trois annexes 
dont deux intéressantes.

Je  commence par celles-ci, parce q u ’elles n ’ont rien 
à voir avec la correspondance qui est versée au même 
dossier.

L ’une contient les comptes, recettes et dépenses, du 
Comité national belge d ’Etudes, arrêtés au 31.10.1878; 
l ’au tre, la copie de l’acte de création de ce comité (An
nexe IV) ; une troisième est une le ttre  de S t r a u c h  récla
m ant à G r e i n d l  les livrets de Caisse d ’Épargne, consti
tuan t l ’actif liquide du Comité d ’É tudes.

C’est peut-être le m om ent de rappeler quelques détails 
biographiques sur le baron (fait com te par le roi Albert) 
G r e i n d l , l ’un de nos diplom ates les plus ém inents et 
dont la carrière de près de 60 ans de durée l ’a mêlé à 
presque tous les événem ents politiques de l’Europe de 
son temps.

Jules G r e in d l  était né le 7 septembre 1835. Docteur en droit, 
attaché de légation et adjoint à l’adm inistration centrale, 26  mai 1 855 . 
Examen diplomatique avec la plus grande distinction, en 1855 . 
Secrétaire de légation de 2 e classe, le 10 décembre 1855  ; à Rome, 
le 27  novembre 1857 ; secrétaire de légation de l re classe, le 10 dé
cembre 1858  ; à Constantinople, le 2 0  décembre 1858  ; à Paris, le 8 oc
tobre 1860  ; à Saint-Pétersbourg, le 1er janvier 18 6 2  ; mission provi
soire à Berne, avec le grade de chargé d ’affaires, le 3 0  septembre 1864 ; 
conseiller de légation, le 1er mai 1866 ; ministre résident à Constanti
nople, le 1er septembre 1867 ; à Munich, le 31 mars 1869  ; envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Madrid, le 18 octobre 
1872, mis sur sa demande en disponibilité et nommé secrétaire général 
du Comité exécutif de l'Association Internationale Africaine, le 30 
novembre 1876 ; ministre à Mexico, le 10 mai 1879 ; à Lisbonne, le 2 7  
décembre 1880  ; à Berlin, le 2 5  avril 1888  ; ministre d ’É ta t, le 6 mai 
1907, retraité en 1912.

Il qu itta  Berlin à l ’âge de 77 ans, après y avoir représenté la Bel
gique pendant 24 ans.

Il m ourut à Forest, dans sa jolie propriété, n° 125, avenue du Châ
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teau, le 30 juillet 1917. Il a servi la cause de l ’expansion belge en 
Afrique notam m ent par ses travaux à la Ligue antiesclavagiste et, 
comme on vient de le voir, à l ’Association Internationale Africaine. 
11 assista à la naissance de l ’É ta t Indépendant du Congo.

Le 10 juin 1878, le Roi décidait avec S t a n l e y  et G r e i n d l  la créa
tion du chemin de fer Matadi-Léopoldville. Il engagea G r e s p e l  et 
M a e s  et organisa avec eux leurs expéditions en Afrique.

C’est lui qui, pour assurer au Roi les services de S t a n l e y , se porta 
à sa rencontre à Marseille après sa traversée du continent noir.

Le dépouillement de la correspondance G r e i n d l  pendant qu’il 
exerçait ses fonctions diplomatiques à Berlin, m ontre amplement 
l’intérêt personnel qu’il prenait au développement de notre future 
colonie et l’efficacité de son action, toujours prudente et fidèle aux 
consignes du Souverain.

C’est à cet endroit que j ’ai cru devoir citer ces quelques 
faits pour expliquer la présence de ces trois annexes dans 
la troisième enveloppe, mais ils serviront d ’indication 
sur le rôle diplom atique postérieur chronologiquem ent 
mais que nous avons en partie  déjà analysé.

M inistre de Belgique à Berlin, il y  é ta it très apprécié 
par les services allem ands et étrangers, ces derniers lui 
reconnaissant volontiers le rang d ’am bassadeur et lui 
dem andant couram m ent ses avis sur les questions de 
politique internationale.

Le 7 novem bre 1877, G r e i n d l  est donc secrétaire de 
l ’Association Internationale Africaine. Il y est question 
d ’engager S t a n l e y . G r e i n d l  écrit, à cette date  au 
m inistre de Belgique à Londres, le baron S o l v y n s , pour 
le prier de le docum enter sur le candidat, très discuté 
en ce m om ent et qui n ’a pas encore eu l’occasion de 
se justifier des accusations q u ’on porte contre lui.

D éjà une petite  enquête a eu lieu sur ses antécédents 
qui sont bons mais, en a tten d an t, G r e in d l  freine le 
m ouvem ent qui porte les esprits, ceux des chefs de l’Asso
ciation, vers le choix de S t a n l e y . C’est le plus capable 
des explorateurs africains m ais il pourrait devenir com
prom ettan t, une le ttre  de M. H enry  R ic h a r d  portan t 
contre lui une dénonciation en règle. Cette le ttre  é ta it
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adressée à un des mem bres de l ’Association. Elle ne 
figure pas au dossier. En outre, on reproche à S t a n l e y  
d ’avoir, en quelque sorte, par les 32 com bats q u ’il a 
livrés aux indigènes au cours de sa descente du fleuve, 
fermé la voie à tous les blancs qui voudraient aller en 
Afrique, en suscitant l ’hostilité de ceux q u ’il a com battus. 
Il faut a ttend re  q u ’il a it pu s ’expliquer, au cours des 
débats qui ne m anqueront pas de s’élever en Angleterre.

Quelques mois après, le 12 mai 1878, alors q u ’il est 
toujours question de recourir aux services de S t a n l e y , 
G r e in d l  écrit au Roi, comme secrétaire général de 
l ’Association, en lui faisant p a rt — confidentiellem ent - 
de son point de vue sur l ’engagem ent de Stanley.

Ou le livre de S t a n l e y  rend l ’entente avec lui impos
sible ou bien l’on peut le cas échéant, s ’entendre avec 
lui.

Un arrangem ent est déjà préparé.
Faut-il le com m uniquer au Comité exécutif de l ’Asso

ciation Internationale et obtenir de lui que l ’exécution 
du projet ait lieu sous le nom de l ’Association ou faut-il 
laisser le Roi se m ettre  en avant, à titre  personnel ?

Il faut une prom pte décision sur la question.
Deux opinions sont en présence. D ’après l ’une, il 

faudrait agir en dehors du Comité et se borner à lui offrir 
des stations sans lui dire dans quel but elles seront é ta 
blies, sauf à réserver en term es généraux la liberté 
d ’action de S t a n l e y . D ’après l’au tre, il faudrait exposer 
la situation  tou t entière et n ’agir isolément que sur 
refus constaté d ’accepter le program m e arrêté  entre le 
Roi et S t a n l e y .

Le prem ier systèm e paraît im praticable à G r e in d l  
et il dit pourquoi. Il va même ju sq u ’à écrire q u ’il ne 
pourra suivre le Roi dans cette voie et lui offre sa dém is
sion, pour le tem ps où le Roi aura  pu pourvoir à son rem 
placem ent et q u ’il au ra  pu lui-même m ettre  son succes
seur au courant d ’une manière complète.
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Cette le ttre  a-t-elle été envoyée ? Elle n ’est ici q u ’en 

copie et non signée.
De 1879, nous avons encore une le ttre  de S tr a u c h  à 

G r e in d l  sur l’opportunité  d ’inscrire aux contrats d ’en
gagem ent de l ’A. I. A. du personnel de Cockerill, l ’obliga
tion de payer les frais de secours avan t que la caisse de 
secours ne prenne ces soins à sa charge, et la réponse 
de G r e i n d l  à ce sujet, du 26 mai.

Le con trat passé avec la Société Cockerill pour l’enga
gement du personnel appelé à faire partie  de l ’expédition 
dirigée par S t a n l e y , porta it en effet la clause suivante : 
« M. S tr a u c h  s’engage à faire affilier à ses frais tou t le 
personnel ci-dessus à la Caisse de Secours et de Pré
voyance des m arins naviguant sous pavillon belge ».

Or, d ’après le règlem ent de cette caisse, il fallait, 
pour avoir droit, en cas d ’accident, au bénéfice de la 
participation , avoir payé pendant deux ans au moins 
auparavan t la contribution à cette caisse, condition 
que ne rem plissaient pas l ’ingénieur et les trois m écani
ciens fournis par la société Cockerill. Il fallut donc ajouter 
un paragraphe au con trat pour que le Comité d ’E tudes 
soit tenu de payer les pensions et secours qui pourraient 
être dus aux intéressés avan t que ladite caisse n ’en soit, 
elle-même, tenue. C’est ce sur quoi G r e in d l  m arqua 
son accord, mais en dem andant q u ’on lui fît connaître, 
auparavan t, le m ontan t éventuel des obligations que le 
Comité Exécutif con tracterait, de ce chef.

De 1881, un feuillet du Roi, daté  du 20 avril — con
cernant la concession à la Société Générale d ’un chem in 
de fer portugais de Loanda à Am bacca — ; une le ttre  
du président du conseil G a m b e t t a  au m inistre de France 
à Bruxelles exprim ant la réciprocité des bons sentim ents 
du gouvernem ent français envers la Belgique et l ’œuvre 
royale en Afrique et l’assurant q u ’il sera pris des mesures 
pour éviter une basse rivalité, en Afrique, entre les expé-
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ditions B razza et S t a n l e y  ; une le ttre  de E. D u clerc  
au Roi (Paris, 19 octobre 1882) l ’assurant, comme con
venu, q u ’aucun obstacle ne sera apporté  aux relations 
entre les stations établies ou à établir par l ’Association 
In ternationale  Africaine et le Comité d ’É tudes du 
Congo et que le passage de l ’une à l ’au tre  desdites s ta 
tions par le territo ire  situé entre le Stanley-Pool et les 
rivières Invila et Djoue ne sera soumis à aucune charge 
ni entrave, soit quan t aux personnes, soit quan t aux 
articles transportés en transit ; une le ttre  de Jules 
F e r r y  au Roi (.'1 avril 1883) répondant à celle du Roi 
du 24 m ars 1883 par laquelle le Roi lui com m uniquait la 
teneur des instructions adressées par son ordre à S t a n 
l e y . Il l ’en remercie et les com m uniquera à B razza , en 
Afrique, en vue d ’une collaboration effective et cordiale 
entre les deux missions.

La farde « baron G r e i n d l  1884 » de la même enveloppe 
contient 5 feuillets du Roi, 6 le ttres de G r e i n d l  au Roi, 
(> de G r e i n d l  au chef de cabinet du Roi, J . D e v a u x , 
7 lettres de D e v a u x  à G r e i n d l , 1 télégram m e d ’URBAN, 
envoyé du Roi à Lisbonne, et 6 annexes.

Cette correspondance, de la part de G r e i n d l , est le 
plus souvent officieuse, c ’est-à-dire q u ’elle fait p a rt au 
Roi ou à son chef de cabinet des conversations que le 
m inistre de Belgique à Lisbonne a eues avec M. B a r b o s a  
d u  B ocage au sujet de questions regardant l ’Association 
Internationale du Congo, qui est juridiquem ent une 
en tité  indépendante de la Belgique que G r e i n d l  repré
sente à Lisbonne. La preuve en est que le Roi a envoyé 
à Lisbonne un représentant, M. U r b a n , pour tra iter. 
M alheureusement, aucun arrangem ent n ’a pu être mis 
par écrit, le m inistre des Affaires étrangères portugais 
se trouvan t, pour tra iter, devant un être inexistant, 
insaisissable. G r e i n d l  assure le chef de cabinet du Roi 
de la bonne foi du m inistre portugais et affirme que ce
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m inistre suggère lui-même, les moyens d ’aboutir à une 
solution satisfaisante. Ce qui l ’arrête, c’est une question 
de forme, c’est le recours à une combinaison admissible 
en droit in ternational public. Ce qui engage M. D u 
B ocage  à la prudence, c ’est aussi l ’é ta t d ’eprit de 
l’opinion portugaise très m ontée contre l’Association 
par ce q u ’elle considère comme des em piétem ents sur 
les droits historiques du Portugal.

Je  résume ainsi le contenu des controverses dont les 
correspondants se font p a rt l ’un à l ’au tre, sans entrer 
dans le détail susceptible de retenir l ’a tten tion  de l’histo
rien qui s’a ttach era  spécialem ent aux péripéties du 
dram e, mais pas à celui qui doit sim plem ent le signaler 
à l’a tten tion  du premier.

L ’analyse qui figure en tê te  des archives de la farde 
en donne d ’ailleurs un résumé suffisamment clair que 
pour perm ettre  de retirer de chaque source citée le 
contenu substantiel.

Une quatrièm e enveloppe porte la m ention « Corres
pondance G r e in d l  — Lisbonne 1886 et Berlin 1892 ».

En prem ier lieu, la farde Lisbonne.
Nous avons vu que G r e i n d l  y  éta it m inistre de Bel

gique depuis le 27 décembre 1880 et le resta  jusqu ’au 25 
avril 1888, date  de sa nom ination à Berlin.

D ’abord, une le ttre  du 26 janvier 1886 de G r e in d l  à 
l ’adm inistrateur général des Affaires étrangères de 
l ’É ta t , V a n  E e t v e l d e , pour l ’inform er de ce que le 
m inistre portugais de la Marine, Pinheiro Ch a g a s , 
auprès de qui G r e in d l  a fait la démarche désirée par les 
Affaires étrangères du Congo, est tou t à fait d ’accord 
avec l’É ta t  pour rappeler à l ’a tten tion  du gouverneur 
général d ’Angola le danger du commerce des armes 
perfectionnées qui se fait à Noki. M. Pinheiro Ch a g as  a 
égalem ent prom is à G r e i n d l  de conseiller à la Compagnie 
Africaine Portugaise de donner l ’ordre à sa factorerie de
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Noki de cesser ce commerce et enfin de prendre un décret 
pour interdire la vente de ces arm es perfectionnées 
aussitôt q u ’il se sera mis officiellement d ’accord à ce 
sujet avec le m inistre des Affaires étrangères, M. B a r 
bosa  d u  B o c a g e , déjà acquis au point de vue de son 
collègue et qui, par conséquent, ratifiera ce q u ’il a d it à 
G r e i n d l .

Suit une le ttre  du général J acm art  qui s ’é ta it rendu à 
Lisbonne pour représenter le Roi aux obsèques du roi 
Ferdinand de Portugal et qui a eu, à cette  occasion, le
9 janvier 1886, à Lisbonne, une longue conversation avec 
le m inistre des Affaires étrangères du Portugal, B a r bo sa  
d u  B o c a g e , qui a fait p a rt au représentan t du Roi de 
ce que tou t m otif de dissentim ent entre le Portugal et le 
nouvel E ta t  avait disparu depuis la Conférence de 
Berlin ; q u ’auparavan t, il s ’agissait p lu tô t d ’un m alenten
du auquel n ’é ta it pas étrangère la personne chargée 
d ’être à Lisbonne, alors, le porte-parole du Roi, e t qui 
dem andait au Portugal des choses q u ’il lui é ta it impos
sible d ’accorder ; il est de l’in térêt des deux É ta ts  de 
vivre en bonne intelligence et d ’éviter sur place entre 
agents de l ’un et de l ’au tre  tou t dissentim ent qui ne 
ferait que dim inuer le prestige de l ’homme blanc, prestige 
indispensable à la réussite de l ’action commune que le 
m inistre de Portugal souhaiterait en Afrique entre les 
deux E ta ts  ; l ’opinion publique en Portugal, surexcitée 
naguère par les polémiques de presse, se calme d ’une 
façon appréciable et se rallierait à l ’opinion du m inistre si 
la presse belge (Indépendance et Mouvement Géographi
que) cessait d ’en treten ir sa polémique contre le Portugal 
où la presse portugaise suivrait son exemple.

Le m inistre, en parlan t de l ’im portance des relations 
à en treten ir sur place, pense que S t a n l e y  avec son 
caractère entier, son désir d ’imposer à tou t prix son point 
de vue sans même vouloir entendre la discussion, a fait 
beaucoup de mal à l ’en ten te entre les deux E ta ts  et est,



— 601 —
dans les circonstances actuelles, malgré les grands services 
q u ’il a rendus, p lu tô t un obstacle q u ’une aide. Il faudrait 
au Congo un homme conciliant, ayan t assez de tac t pour 
défendre les in térêts dont il est chargé sans heurter ou 
froisser les hommes avec lesquels il est en contact.

Il faut donner aux populations de l ’Afrique une civili
sation qui ne les conduirait pas à une révolte contre les 
blancs, le meilleur moyen pour y arriver é tan t d ’y en
voyer, d ’y soutenir et d ’y favoriser les missions ca tho 
liques. Le plus grand m alheur qui pourrait arriver serait 
d ’utiliser les noirs pour appuyer les prétentions de deux 
É ta ts  rivaux en Afrique. Cela leur m ontrerait leur force 
qui serait b ien tôt employée indifféremm ent contre n ’im 
porte quel blanc. Le m inistre B a r b o s a  annonce en même 
tem ps au général J acmart  son intention  de faire nom 
mer un évêque pour les possessions portugaises et d ’y 
envoyer des missionnaires.

L ettre  du 28 janvier 1886 de G r e in d l  à V a n  E e t v e l d e  
l ’inform ant de ce que le m inistre de la Marine du Por
tugal est d ’avis que le Portugal et l ’É ta t  du Congo 
devraient engager la France à prohiber, aussi, le com
merce des arm es perfectionnées dans le Congo français, 
l ’interdiction décrétée au Congo portugais et dans 
l ’É ta t  s’avéran t inefficace, si les indigènes peuvent 
s ’approvisionner en territo ire français.

A B a r b o s a  d u  B ocage  su ccéda  en février 1886 un  
n o u vea u  m inistre  des Affaires étrangères, M. d e  B a rros  
G o m e s , e t  au  m in istère  de la Marine v in t  M. H . d e  
Ma c e d o , pour rem placer P in h e ir o  Ch a g as  d on t  les pro 
diga lités  on t  été, écrit G r e i n d l , en partie  cause  de la  
ch u te  du dernier m inistère. Il s ’agit  d ’une  le ttre  adressée  
par lui à  V a n  E e t v e l d e , le 25 février 1886. B a rros  
G om es a ccep te  M. G r e in d l  co m m e représentant pro
v isoire de l ’É ta t  du Congo et  déclare q u ’il ne négligera  
rien pour v ivre  en bonne harm onie  a vec  l ’É ta t ,  ch er 
chant à résoudre to u te s  les affaires dans un esprit b ien 
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veillant, en étudiant chaque question en particulier et 
en s’inspirant, chaque fois, des intérêts du Portugal. 
Barros Gomes a constaté l’état satisfaisant des relations 
entre la Belgique et le Portugal et a répondu, quant aux 
questions pendantes, qu’il les examinerait avec son 
collègue de la Marine aussitôt que le lui permettrait la 
fin de deux autres importantes négociations qui sont sur 
le point d ’être terminées. Il faisait sans doute allusion à 
l ’affaire du patronat de l ’Inde et à la délimitation de la 
Guinée et du Congo. Greindl étant sans instruction 
concernant le patronat du Congo se demande s ’il doit en 
conclure que la question laisse l ’Etat indifférent. Sinon, 
il désire être informé sur l ’attitude qu’il doit prendre 
à cet égard, quand le ministre des Affaires étrangères 
lui en parlera, comme c’est probable. Copie de cette lettre 
a été envoyée en communication au général Strauch, 
comme de la suivante, adressée aussi par Greindl à 
Van E etvelde, le 8 mars 1886. Il y entretient longue
ment son correspondant sur l ’intérêt majeur qu’a l ’Etat 
du Congo à faire nommer au Congo un vicaire aposto
lique dépendant directement de la Congrégation de la 
Propagande et à choisir dans la communauté religieuse 
qui acceptera d’envoyer des missionnaires au Congo. 
Il faudrait que ce vicaire apostolique fut un Belge. Cela 
soustrairait l ’administration ecclésiastique du Congo à la 
juridiction de l ’évêque d ’Angola qui, du temps où son 
ami intime P inheiro Chagas était ministre de la Marine, 
avait réussi à persuader celui-ci de régler la question du 
patronat du Congo en étendant autant que possible sa 
juridiction. Le nouveau ministre de la Marine n ’a pas 
les mêmes raisons personnelles d’appuyer les prétentions 
de S. G. l ’évêque d’Angola.

L ’occasion est donc favorable pour tra ite r la question 
à Rome. Il im porterait que le Saint-Siège sache ce que 
veut le Roi. Cela est d ’a u tan t plus urgent q u ’une fois la 
question du p a tro n a t de l ’Inde réglée, l ’am bassadeur de
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Portugal, à Rome, ne m anquera de présenter celle du 
p a trona t d ’Afrique. En a tten d an t des instructions, 
G r e in d l  se gardera bien même de s’inform er, crainte de 
com m ettre une maladresse. Il ne suffit donc pas d ’enga
ger le Saint-Père à nom m er pour le nouvel E ta t  des 
fonctionnaires ecclésiastiques de nationalité  belge, il 
faut su rtou t que, conform ém ent aux dispositions de 
l’Acte de Berlin q u ’a souscrites le Portugal comme 
les autres partic ipants, la liberté des cultes, y compris 
du culte catholique, soit respectée et que l ’indépendance 
du clergé de l ’É ta t  vis-à-vis d ’un E ta t  étranger soit 
assurée. En adm ettan t q u ’autrefois le Portugal ait eu 
le p a trona t du Congo, il y a renoncé par sa signature à 
Berlin.

Les au tres correspondances de la farde sont moins 
im portantes, la le ttre  du 11 m ars 1886 de G r e in d l  à 
V a n  E e t v e l d e  reparle de la question du commerce des 
armes perfectionnées dans les factoreries de la Compagnie 
portugaise du Zaïre. Pas question de signer pour le mo
m ent le décret promis par l ’ancien m inistre P i n h e ir o  
Cha g as  ; il faut m ûrir la question et la tra ite r  de commun 
accord entre tous les intéressés, c ’est-à-dire Congo, 
France et Portugal.

Un projet de tra ité  d ’extradition  avait été envoyé de 
Bruxelles à G r e in d l  au début de l ’année 1886. C’était, 
dit G r e i n d l , le meilleur q u ’on puisse envisager dans les 
circonstances actuelles mais M. B arr os  G om es  trouve 
q u ’il vaudrait mieux régler les affaires par voie d ’entente 
amicale.

Il agrée M. E m pès  comme consul de l’É ta t  du Congo 
mais ne veut recevoir un agent du Congo que lorsque 
deux au tres puissances auront pris les devants.

La le ttre  du 26 m ars 1886 de G r e i n d l  à V a n  E e t 
v e l d e  tra ite  la question du p a tro na t de l ’Afrique. 
Nous n ’en avons q u ’un résumé ; il eut été souhaitable de 
l’avoir en son entier. Il dem ande q u ’on informe le nonce
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à Lisbonne des idées que préconise l ’É ta t  du Congo sur 
l ’organisation religieuse du Congo et de le tenir au cou
ran t des dém arches que l ’É ta t  fera à Rome.

Le m inistre de France à Lisbonne n ’adm et pas que le 
p a tro na t portugais s ’étende sur les territo ires français 
du Congo. Le R. P. D u p a r q u e t  va plus loin. Il se rend à 
Rome pour plaider l ’indépendance des R R . PP. du 
Saint-E sprit français établis à Landana. 11 y soutiendra 
que la conférence de Berlin a mis fin au p a trona t pour 
tous les territo ires auxquels s’applique l ’Acte final ; 
c ’est aussi l ’avis de G r e i n d l .

Nous avons alors le résumé d ’une le ttre  du 1er avril 
1886 adressée par G r e i n d l  à V a n  E e t v e l d e .

Le m inistre de Portugal semble avoir adopté comme 
ligne de conduite de ne signer avec l’É ta t  du Congo de 
conventions quelconques, s ’agît-il d ’ex trad ition , de doua
nes ou d ’interdiction du trafic des armes perfectionnées, 
q u ’après que la France ait pris les devants. Il y a en 
lui une préoccupation évidente de ne pas se com prom ettre 
aussi longtem ps q u ’il n ’est pas assuré que nos relations 
avec la France soient tou t à fait cordiales. C’est ainsi 
que B a r r o s  G om es  dit expressém ent à G r e i n d l  q u ’il ne 
sera tou t à fait à l ’aise concernant l’extradition  que lors
q u ’il pourra lui dire q u ’une négociation est entam ée 
dans le même domaine avec la France.

Vient ensuite le résumé de la le ttre  du 14 avril de 
G r e i n d l  à V a n  E e t v e l d e . Elle concerne le projet du 
tra ité  d ’extrad ition , le ta rif  des droits d ’exportation 
du Congo portugais, mais on ne parle plus, du côté po rtu 
gais, du pa trona t. Sans doute, a ttend-t-on  pour en parler 
q u ’on a it d ’abord obtenu quelque avantage du Saint- 
Siège pour faire fléchir l ’opposition de l’É ta t  du Congo.

Le 6 mai 1886, le ttre  de G r e i n d l , en copie, in extenso, 
au comte de Ch i m a y , m inistre des Affaires étrangères 
de Belgique à Bruxelles, pour lui tran sm ettre  un rapport
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du 20 janvier (reçu seulement le 5 mai) du vice-consul de 
Belgique à San Thomé, d e  S o u z a . Ce rapport est annexé 
en copie et ne contient que des considérations générales 
sur les hab itan ts, leur activité, la fertilité du sol, la 
culture, le café, le cacao, le quinquina, la vanille, le 
caoutchouc, l ’huile de palme, la coconote et les bois.

Quelques paragraphes sur les im portations et les expor
tations, le commerce et les différents services de naviga
tion qui relient l ’île au continent portugais. Le chiffre 
des recettes douanières pour l ’année 1885 est indiqué 
tan t aux im portations q u ’aux exportations.

La farde contient encore trois lettres, respectivem ent 
des 13 et 23 mai et du 10 juin 1886, toutes adressées par 
G r e in d l  à l ’adm inistrateur général V a n  E e t v e l d e .

La dernière est très sym ptom atique et très intéres
sante. Toutes tra iten t des questions du trafic d ’armes 
perfectionnées, du p a trona t et du règlem ent des limites 
de la Guinée et du Congo français. La dernière, celle du
10 juin 1886, intéresse plus le pa trona t au sujet duquel 
un arrangem ent est déjà intervenu, concernant l ’enclave 
de Cabinda, où les RR. PP. du Saint-E sprit français ont 
des établissem ents. L ’É ta t du Congo risque de voir se 
substituer le p a trona t français au patrona t portugais, 
événem ent plus redoutable encore pour l ’indépendance 
politique du Congo que le pa trona t portugais. Pour le 
m om ent, les Affaires étrangères portugaises ne m ani
festent aucun em pressem ent pour régler les questions 
pendantes. G r e i n d l  conseille de ne plus insister, pro
visoirement.

J ’ai reçu enfin quelques docum ents com plém entaires 
au dossier « Correspondance G r e i n d l  ».

Ce sont des le ttres de 1909, échangées entre B a sso m - 
p i e r r e , de la direction politique des Affaires étrangères à 
Bruxelles, et le m inistre de Belgique G r e in d l  à Berlin, et 
relatives à l ’a ttitu d e  prise par ce dernier, à Berlin, con
cernant :
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1° Les concessions territoriales que la Belgique é ta it 

disposée à consentir à l ’Allemagne au Kivu et
2° Le bu t du voyage de M. le m inistre R e n k i n  au 

Congo et les intentions m anifestées par lui en ce qui 
concerne la liberté commerciale.

Après avo ir  reproché à G r e i n d l  d ’avo ir  en ces d eu x  
d om ain es  dépassé  les in ten t ion s  m a n ife stées  ju s q u ’alors  
par le g ou v ern em en t  belge , B a s s o m p ie r r e  lui d em a n d e  
de revenir sur ces d eu x  p o in ts  dans un n o u v ea u  rapport  
où  il présenterait  les choses co m m e des idées personnelles,  
des conseils  q u ’il croit devo ir  donner au G o u v ern em en t  
pour am ener  une d é te n te  entre  l ’A llem agn e  et la B e l
g ique, et  assurer à celle-ci l ’appui de celle-là.

G r e i n d l  se justifie  d an s une le ttre  très longu e  du  
27 juillet et enfin  B a s s o m p i e r r e , non seu lem en t  lui 
don ne raison (le 6 aoû t  1909), m a is  lui expr im e la sa 
tisfaction  ép rou vée  par le G o u v ern em en t  de la tournure  
prise par l ’affaire du cô té  de Berlin et  lui a ttr ib ue  tou t  
le m érite , ce  qui n ’est  que  justice.

Je  m ’excuse de la longueur de ce rapport, mais j ’ai 
voulu souligner l’in térê t de certains docum ents, tou t en ne 
négligeant pas de signaler, au passage, l ’in térê t parfois 
anecdotique de quelques pièces. Ils sont très incomplets, 
en ce sens que, plus tard , sans doute, en dépouillant 
d ’autres archives, nous en découvrirons qui m etten t au 
point des questions qui ne sont ici q u ’en tra in  d ’évoluer 
vers la solution.

13 mai 1953.
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ANNEXE I

Lettre du Roi au baron Greindl du 10 octobre 1822.

« Cher Baron,

» J ’ai été fort aise de recevoir votre lettre du 8 octobre, à l’occasion 
vous voudrez bien exprimer mes vifs remerciements au Baron de 
Marschall.

» Le chargé d ’affaires d ’Allemagne à Bruxelles a demandé au Cte 
de Grelle si l’É ta t Indépendant avait un traité secret avec l’Angleterre.
Il a ensuite parlé avec le Cte de Grelle de l ’utilité et de l’urgence d ’en
rayer les invasions françaises vers le nord.

» Le Comte de Grelle a  dit tout franchement que nous n ’avions pas 
de traité secret avec l’Angleterre, que nous avons un traité qui a été 
ratifié avec la Cle Indépendante de l’É ta t Africain daté du 24 mai 1890. 
Le traité fut soumis à Lord Salisbury avant sa conclusion.

» Lord Salisbury répondit de sa main qu’il n ’y avait pas d ’objection, 
me remit lui-même sa lettre tout entière écrite par lui, afin de me 
la confirmer de vive voix.

» La Cle reconnaissait les droits souverains de l’É ta t Indépendant 
sur la rive gauche du Nil jusqu’à Lado.

» L’É ta t Indépendant lui assurait, lui cédait une route jusqu’au 
Tanganika

» Le printemps dernier, Lord Salisbury tout à coup nous fit savoir 
qu’il n ’attachait aucune valeur à notre traité avec la société de l’É ta t 
Africain et nous sommait d'évacuer le territoire reconnu à l ’Angle
terre par la convention avec l’Allemagne, territoire que nous avions 
envahi sans titres.

» On parlait alors beaucoup de nos négociations avec la France 
nous avions cru qu’à Londres on avait redouté que nous allâmes livrer 
aux Français le Haut-Nil.

» Nous avons défendu vis-à-vis des Anglais ce que nous considérions 
notre droit et nous le défendrons encore.

» Nous avons mis en avant un projet d'arrangement. Lord Salisbury 
n ’a pas voulu y répondre, il était trop près des élections.
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Première page de la lettre du Roi au baron Greindl du 10 octobre 1892*
(Annexe I).
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» Nous avons annoncé à Londres depuis, que vu les circonstances, 

les intentions ouvertement annoncées des Français, leurs préparatifs 
pour s’emparer du H aut Nil, nous aurions à modifier nos propositions.

» Nous ne pensons pas en effet nous laisser tourner par le haut et 
l ’arme au bras assister à la conquête du Nil par la France, préface 
de celle de plusieurs de nos provinces.

» Nous avons naturellem ent laissé complètement tourner la clause 
cédant à la Cie Anglaise la route vers le Tanganika.

» Il n ’en est plus question. Sans doute pourrions-nous empêcher 
en cet instant les Français de s’emparer du Nil. Puisque les Anglais 
redoutent le droit de préemption de la France sur le Congo, crainte 
absolument mal fondée, car le droit de préemption ne s’applique qu’en 
cas de vente, ils n ’ont qu’à concéder pour la rassurer absolument à l’É ta t 
indépendant les territoires qu’on lui reconnaissait en 1898 et alors sans 
objection de Lord Salisbury par le traité avec la Cle de l’É ta t Africain.

» Le Sultan a concédé Chypre aux Anglais, il reste souverain de 
l’île mais son occupation et son gouvernement restent aux Anglais.

» Tâchez quand l’occasion s’en présente de défendre cette idée qui 
s’impose.

» Si nous abandonnons le bassin du Nil à tous les Français qui s’y 
établissent mais il est évident que nous ne pourrions pas y demeurer 
en hostilité avec les Français et en même temps sans l’aveu moral 
des Anglais.

» Le Cte de Greelle a informé le Chargé d ’affaires d ’Allemagne que 
l ’É ta t Indépendant se prêterait volontiers à une entente avec l ’Alle
magne pour circonscrire l’expansion Française.

» Une pareille entente devrait naturellem ent être très explicite 
et porter sur toutes les éventualités.

» Le Cte de Grelle vient d ’écrire à M. Ribot pour lui prouver combien 
l ’É ta t Indépendant était dans la destruction de la colonne Poumayrac 
et réclamer la médiation. 1» Je vous ferai tenir copie de cette dépêche.

» Nous attendrons la réponse de Paris avant de donner aucune 
instruction à notre représentant à Vienne. Venez le dire à Berlin.

» Je  m ’attends à ce qu’à Paris, on va continuer à repousser la 
médiation.

» Croyez moi toujours, Cher Baron, votre très affectionné
Léopold.
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» P. S. Il y a deux jours, les Anglais nous ont demandé des nouvelles 

de Van Kerkove et s’il était à Wadalaï.
» Nous avons confidentiellement répondu qu’un courrier nous avait 

apporté des nouvelles de Van Kerkove au commencement d ’Avril, 
qu’elle était datée au pays de Mombatsu, que Van Kerkove établissait 
l’autorité de l ’É ta t dans la région menacée de divers côtés (Français, 
Mahdistes, Arabes), que les dépêches ne mentionnaient pas son entrée 
à Wadelaï.

» Le Cte de Grelle a profité de l’occasion pour répéter combien était 
désirable et à bref délai une entente satisfaisante entre la Grande- 
Bretagne et l’É ta t Indépendant du Congo ».

ANNEXE III (').

Pro memoria remis à M . de Rotenhan 
le 13 août 1892.

« Sa Majesté le Roi des Belges désire savoir si, dans l ’opinion du 
Gouvernement Impérial allemand, la concession exclusive de l ’exploi
tation d ’une forêt en Afrique ou l ’exploitation de cette forêt par 
l’É ta t propriétaire, constitue un monopole contraire aux stipulations 
de l’Acte de Berlin.

» Sa Majesté est d ’avis qu ’en Afrique comme en Europe, l’É ta t 
est propriétaire de tous les terrains vagues et peut en disposer comme il 
l’entend. L’Acte de Berlin décrète la liberté commerciale, mais ne peut 
pas avoir pour conséquence de restreindre la liberté que possède 
l’É ta t d ’user lui-même ou de disposer de son domaine ».

(1) Annexe II, paraîtra dans le fasc. 3 du Bull. 1953.
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ANNEXE IV

Acte de Constitution du 25 novembre 1878

Bruxelles, 25 novembre 1878.
« Entre

1. Un groupe représenté par M. M. Pincoffs et Kerdyk.
2. M. H. Bamberger.
3. M. George Brugman.
4. M. Delloye-Matthieu.
5. M. le Marquis d ’Escombreras.
6. M. Goffin.
7. M. le Vicomte de Grimberghe,
8. M. le baron de Hirsch de Gerenth.
9. M. Lambert.

10. M. Lemmé.
11. M. Sadoine.
12. M. le baron Greindl.
13. La personne faisant fonction de Secrétaire général de l ’association 

internationale africaine.
14. Un groupe de participants représenté par le Secrétaire général 

ci-dessus désigné,
» il a  été dit et convenu ce qui suit :
» Les soussignés agissant à un point de vue essentiellement philan

thropique et scientifique dans l’intention d ’étendre la civilisation et 
de chercher des débouchés nouveaux pour le commerce et l’industrie 
par l’étude et l’exploration de certaines parties du Congo situées au 
delà des factoreries Néerlandaises.

» déclarent constituer une Société en participation sous le nom de 
Comité d ’études du haut Congo, aux conditions suivantes :

» A r t i c l e  1. — Il est formé un fonds perdu d ’études d ’un million 
de francs.

» A r t i c l e  2. — Ce fonds sera représenté par deux mille parts de 
500 francs chacune qui resteront nominatives et ne pourront être transr 
férées qu’après complète libération et avec le consentement du Conseil.
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» A r t ic le  3. — Les soussignés s’engagent de constituer ce fonds 

dans les proportions suivantes :
1. Le groupe représenté par MM. Pincoffs et Kerdyk, cent trente 

mille francs
2. M. H. Bamberger, dix mille francs
3. M. George Brugman, vingt mille francs
4. M. Delloye Matthieu, vingt mille francs
5. M. le marquis d ’Escombreras, cinq mille francs 
('). M. Goffin, vingt cinq mille francs
7. M. le vicomte de Grimberghe, cinquante mille francs
8. M. le baron de Hirsch de Gerenth, vingt cinq mille francs
9. M. Lambert, deux cent soixante cinq mille francs

10. M. Lambert, participation personnelle, dix mille francs
11. M. Lemmé, vingt mille francs
12. M. Sadoine, douze mille cinq cents francs
13. M. le baron Greindl, cinq mille francs
14. M. le Secrétaire général de l’Association internationale africaine, 

cinq mille francs.
15. Le dit Secrétaire général se portant fort pour deux participants 

qu’il se réserve de désigner ultérieurement cinquante mille francs.
» Le reste du capital d ’un million sera formé par l ’adjonction de 

nouveaux souscripteurs.
» La souscription du groupe représenté par MM. Pincoffs et Kerdyk 

sera augmentée proportionnellement au chiffre des souscriptions 
nouvelles jusqu’à un maximum de deux cent mille francs.

» A r t ic le  4. — Il est expressément stipulé que chacun des sous
cripteurs ne s ’engage point au delà de la somme ci-dessus fixée pour 
chacun d ’eux sans solidarité entre eux.

» A r t ic le  5. — Le capital déterminé en l’article 1er pourra être 
augmenté par l’adjonction de nouveaux participants mais ceux-ci 
devront être admis par le Conseil.

» A r t ic le  6. — L ’objet de la présente convention et de la consti
tution du fonds repris en l ’article 1 er est exclusivement de poursuivre 
les études et expériences nécessaires pour rechercher s’il est possible 
d ’établir utilement par un moyen quelconque une communication 
facile entre le bas Congo et le haut Congo et de créer des relations 
commerciales suffisantes pour défrayer la compagnie de transports 
dans un terme appréciable.
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» A r t ic le  7. — Les parties s’interdisent par suite tout bu t poli

tique ; elles ne poursuivent que le développement du commerce et de 
l ’industrie et sont déterminées par des vues essentiellement philan
thropiques et scientifiques.

» A r t ic le  8. — Pour réaliser l ’objet des présentes avec le capital 
constitué, il est créé un conseil de huit à douze membres composé 
pour la l re fois de MM.

Delloye Matthieu
I. Van Vollenhoven
le marquis d’Escombreras
Kerdyk
Lambert
Pincoffs
Sadoine
le baron Greindl
la personne qui remplira les fonctions de Secrétaire général de 

l’Association internationale africaine.
» En cas de vacance la première réunion des souscripteurs pour- 

voiera au remplacement du membre m anquant.
» La réunion des souscripteurs pourra aussi augmenter le nombre 

des membres du conseil.
» A r t ic le  8. — Le conseil élit dans son sein un président qui pour

voit à l ’exécution tan t des obligations imposées par le présent contrat 
que des résolutions adoptées par la réunion des participants. Le 
président représente la société et agit en son nom.

» Le conseil élit deux vice-présidents dont l’un doit résider à Bru
xelles.

» Les versements des souscriptions reprises à l’article 1er se feront 
entre les mains du président contre quittance apposée sur chaque 
part, signée par le trésorier et le président.

» A r t i c l e  10. — Les appels de fonds se feront sur délibération du 
conseil au fur et à mesure des besoins de l’entreprise, fixant le verse
m ent à effectuer sur chaque part et portée à la connaissance du titu 
laire par le trésorier par lettre recommandée. Il y aura toutefois un 
délai d ’un mois entre l’exigibilité du versement et l’avis donné par le 
trésorier.

» A r t i c l e  11. — Le conseil a  seul le droit d ’autoriser les actes, 
conventions, études ou mesures quelconques à prendre en vue d ’a t
teindre le but projeté. Il a plein pouvoir à cette fin. Il nomme les
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employés nécessaires, fixe leur rémunération, les révoque, transige 
et compromet. Il ne reçoit aucune rétribution.

» A r t ic le  12. —- Les décisions du conseil doivent être prises à la 
majorité des voix et il ne peut délibérer que si la moitié au moins 
de ses membres est présente. En cas de partage la voix du président 
est prépondérante.

» Si un ou plusieurs souscripteurs possédant 250 voix proposent au 
conseil de porter une question devant la réunion de tous les partici
pants, il sera fait droit à cette demande.

» A r t ic le  13. —  Le conseil se réunit à Bruxelles au moins tous les 
deux mois sur la convocation de son président et toutes les fois que 
celui-ci le juge utile. Il tient dans un registre spécial, procès verbal 
de ses délibérations, elles seront signées par le président et le trésorier 
qui remplira les fonctions de Secrétaire.

» A r t ic le  14. — La réunion des souscripteurs élit un président 
d ’honneur et des membres d ’honneur.

» A r t ic le  15. — Les participants se réuniront le troisième lundi 
de 9bre de chaque année pour entendre le compte rendu des opérations. 
Chaque part donnera droit à une voix. L ’approbation de ce compte 
par l’assemblée vaudra décharge pour le Conseil.

» A r t ic le  16. — L ’assemblée se réunira en outre toutes les fois 
qu’elle sera convoquée par le président. Cette convocation devra 
avoir lieu si elle est demandée par un ou des participants réunissant 
trois cents voix.

» A r t ic le  17. — La durée de la présente convention est de trois 
ans à dater du 1er décembre 1878. Si à l ’expiration de ce terme, le 
conseil juge que les études faites n ’ont pas suffisamment démontré 
la réalisation possible du but éventuel défini dans l’article 5 ci-dessus, 
le compte final des dépenses sera arrêté. Les fonds, s’il en existe, 
seront restitués à ceux qui les ont versés.

» A r t ic le  18. — Si au contraire le conseil estime que les études 
ont donné un résultat satisfaisant, il convoquera les souscripteurs aux 
fins de constituer en même temps deux sociétés dans les formes légales, 
de préférence anonymes, l’une pour la construction et l’exploitation 
de la voie de communication, l’autre pour l ’établissement de la navi
gation sur le H aut Congo et pour y faire toutes les opérations de com
merce dont la possibilité aura été ou sera reconnue,

» Aussitôt que les mesures à prendre et les dépenses à voter sur
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passeront les trois quarts du capital souscrit, le conseil convoquera 
une assemblée des souscripteurs afin de leur exposer la situation et 
d ’aviser aux moyens d ’augmenter le capital, s’il y a lieu.

» A r t ic le  19. — Si l ’assemblée juge que le projet est réalisable, 
les conditions suivantes sont arrêtées dès à présent entre les sous
signés :

» A. Chacun des participants aura le droit de réclamer des actions 
libérées de la Société de transports à concurrence des fonds versés par 
lui.

» B. La réunion des participants déterminera le mode d ’émission 
des actions pour constituer la société de transports.

» C. Les actionnaires de la Société de transports auront la préfé
rence pour la souscription de la Société de commerce.

» Cette dernière société ne pourra être constituée que pour au tan t 
qu’elle garantira à la Société de transports un minimum d ’intérêt à 
fixer ultérieurement.

» D. Les sociétés porteront respectivement le titre  de Société 
internationale des transports en Afrique et de Société internationale 
de commerce en Afrique.

» E. Le siège des sociétés sera à Bruxelles et les succursales de la 
société de commerce seront dans un ou plusieurs ports à déterminer.

» L ’administration des deux sociétés sera constituée dans les formes 
légales.

» G. Il sera stipulé que la Société de commerce ne pourra étendre 
ses opérations au dessous des chutes de Yellala aussi longtemps que 
l ’Afrikaansche handelsvereeniging exploitera le pays situé au dessous 
des chutes de Yellala.

» A r t ic le  20. — Le conseil aura le droit de proroger de deux ans 
la date fixée en l’article 16 comme de déclarer avant cette date que 
les études n ’ont point donné de résultats satisfaisants et que par suite 
les présentes prennent fin anticipativement.

» A r t ic le  21. — L’Afrikaansche handelsvereeniging promet outre 
sa souscription présente et future l’hospitalité la plus large dans ses 
factoreries jusqu’au départ pour l’intérieur, les conseils et le concours 
de ses employés pour la préparation du voyage, le tout gratuitem ent.

» A r t ic le  22. — Il est entendu que les présentes n ’auront aucune 
exécution avant qu’il n ’ait été reconnu que cette exécution ne devait 
faire craindre de difficulté politique de la part d ’aucune puissance. Les
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soussignés s’en rapportent absolument à la décision du conseil pour 
l’appréciation de ce point préalable.

» Fait à Bruxelles, le 25 novembre 1878.
(signé) Pincoffs et Kerdyk 

M. Bamberger 
George Brugman 
Delloye Matthieu 
le marquis d ’Escombreras 
Goffin
le vicomte de Grimberghe
le baron de Hirsch de Gerenth
Lambert
Lemmé
Sadoine
le baron Greindl
Strauch ».
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SECTIO N  DES SCIENCES NATURELLES 
E T  MÉDICALES

Séance du 21 m a rs  1953.

La séance est ouverte à 14 h 30 sous la présidence de 
M. J . Rodhain, directeur.

Présents : MM. R. Bruynoghe, H. B uttgenbach, A. Dü- 
bois, P. Fourm arier, R. Mouchet, W. Robijns, membres 
titu laires ; MM. J . Gillain, L. H aum an, J . Lepersonne, 
F. M athieu, J . Opsomer, E. Polinard, J . Schwetz, 
M. Sluys, P. Staner, J . Thoreau, Ch. Van Goidsenhoven, 
J . Van Riel, V. Van Straelen, M. W anson, membres 
associés, ainsi que M. E .-J. Devroey, secrétaire général.

Excusés : MM. R. Bouillenne, A. Duren, P. Gourou, 
E. Marchai, M. R obert, M. Van den Abeele.

C om m unication adm in istra tive.
Le Secrétaire général annonce que par arrêté  royal du 

20 février 1953 :
M. Henri Buttgenbach, mem bre titulaire, a été nommé 

mem bre honoraire.
P ar arrêté  ministériel du 21 février 1953 :
MM. Joseph Opsomer, ingénieur agronome colonial, 

professeur à l’U niversité de Louvain ;
Jacques Thoreau, ingénieur civil des Mines, pro

fesseur à l’U niversité de Louvain ;
Marcel Wanson, médecin en chef-adjoint hono

raire de la Colonie, professeur à l ’in s titu t de Médecine 
Tropicale « Prince Léopold » et à l’U niversité de B ru
xelles,



SEC TIE  VOOR N A TU U R - EN G EN EESK U ND IG E 
W ETEN SC H A PPEN

Z itting  van 21 M aart 1953.

De zitting w ordt geopend te  14 u 30 onder voor
zitterschap van de H. J. Rodhain, directeur.

Aanwezig : De Heren R. Bruynoghe, H. B uttgenbach,
A. Dubois, P. Fourm arier, R. Mouchet, W. Robijns, 
titelvoerende leden ; De Heren J . Gillain, L. H aum an, 
J . Lepersonne, F. M athieu, J . Opsomer, E. Polinard, 
J . Schwetz, M. Sluys, P. Staner, J . Thoreau, Ch. Van 
Goidsenhoven, J . Van Riel, V. Van Straelen, M. W anson, 
buitengewone leden, alsook de H. E .-J. Devroey, secre- 
taris-generaal.

Verontschuldigd : De H H . R. Bouillenne, A. Duren, 
P. Gourou, E. Marchai, M. R obert, M. Van den Abeele.

A d m in is tra tie v e  m e d e d e lin g .

De Secretaris-Generaal deelt mede da t hij koninklijk 
bestuit van 26 Februari 1953 :

De H. Henri Buttgenbach, titelvoerend lid, to t erelid 
werd benoemd.

Bij ministerieel besluit van 26 Februari 1953 :
De H H . Joseph Opsomer, koloniaal landbouwkundig 

ingenieur, hoogleraar aan de U niversiteit te Leuven ;
Jacques Thoreau, burgerlijk mijningenieur, 

hoogleraar aan de U niversiteit te Leuven ;
Marcel Wanson, ere-adjunct-hoofdgeneesheer 

van de Kolonie, professor aan het In s titu u t voor Tro-
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ont été nommés comme m em bres associés à la Section 
des Sciences naturelles et médicales, et comme membres 
correspondants :

MM. Jean Jadin, médecin d irecteur du Laboratoire à 
B ukavu ;

Georges Neujean, m édecin-inspecteur des Labo- 
toires au Congo belge, chargé de cours à l ’U niversité de 
Liège, directeur de l ’in s titu t Princesse A strid à Leopold
ville.

B ienvenue.

Le Président souhaite la bienvenue à MM. J . Opsomer, 
J . Thor eau et M . Wanson qui assistent pour la première 
fois à nos travaux .

A propos de l ’o r th o g ra p h ie  des n o m s g é o g ra p h iq u e s  co n g o la is .

Les membres ayan t reçu au préalable la polycopie de 
la note rédigée sur cette  question par MM. M. Robert 
et E.-J. Devroey (voir p. 629) et après échange de vues, 
la Section émet le vœu que, dans tous les textes officiels 
on s ’en tienne désormais à une orthographie unique et im 
muable des noms géographiques du Congo belge et du 
Ruanda-U rundi.

A cet effet, il est préconisé :
1) De respecter les règles dites «orthographe Droog- 

m ans » sanctionnées par la circulaire du vice-gouver
neur général M. R u tten  du 19 avril 1921 (Recueil M en
suel, 1921, pp. 72-74) ;

2) De ne pas traduire  les noms de lieux dont l ’usage 
s ’est imposé, tels que Léopoldville, Élisabethville, e tc ... ;

3) De s’abstenir dorénavant d ’inclure des noms de 
personnes dans la toponym ie congolaise ;

4) D ’obtenir une version officielle pour la traduction  
néerlandaise des m ots « Congo belge ».
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pische geneeskunde « Prins Leopold » en hoogleraar aan  de 
U niversiteit te Brussel,
to t buitengewoon lid van de Sectie voor Morele en Poli
tieke W etenschappen werden benoemd, en de Heren :

Jean Jadin, directeur-geneesheer van het Laboratorium  
te Bukavu ;

Georges Neujean, inspecteur-geneesheer van de Labo
ratoria  in Belgisch-Congo, docent aan de U niversiteit te 
Luik, d irecteur van het In s titu u t Prinses A strid te Leo- 
poldstad.

to t corresponderende leden benoemd werden.
V erw o lko m in g .

De Voorzitter heet de HH . / .  Opsomer, J . Thoreau en 
M. Wanson welkom, die voor de eerste m aal onze w erk
zaam heden bij wonen.

O ver de orthografie van  de Congolese geografische  
n aam w oorden .

N adat de leden bij voorbaat de polycopie hadden o n t
vangen van de desbetreffende nota, opgesteld door de HH . 
M. Robert en E.-J. Devroey (zie blz. 629), drukt de Sectie 
de wens uit dat men zich voortaan in alle officiele teksten 
zou houden aan hen eenvormige en onveranderlijke ortho
grafie van de geografische naamwoorden van Belgisch- 
Congo en Ruanda-Urundi.

Te dien einde is het geraden :
1) De zogenaamde regels « Spelling Droogmans » te 

eerbiedigen, bevestigd door de om zendbrief van de vice- 
gouverneur-generaal de H. R u tten  van 19 April 1921 
(.Maandelijkse verzameling, 1921, blz. 72-74) ;

2) De plaatsnam en, w aarvan het gebruik gevestigd 
is, zoals Leopoldville, E lisabethville, enz... niet te v e rta 
len ;
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S u r  l ’an é m ie  d an s  le « k w a sh io rk o r  » en A friq ue  c e n tra le .

M. A. Dubois dépose le travail de M. E. V a n  O y e  
in titu lé  comme ci-dessus et qui a subi les quelques rem a
niem ents suggérés au cours de la dernière séance (voir 
p. 632).

C oncours an n u e l 1955.

La Section décide de faire porter les questions du 
concours 1955 respectivem ent sur la nu trition  des an i
m aux et sur les form ations glaciaires au Congo belge.

MM. J. Gillain et P. Staner d ’une part, e t MM. P. 
Fourmarier et J . Lepersonne, d ’au tre  part, sont désignés 
pour rédiger les tex tes desdites questions.

H eu re  de la p ro ch a in e  séan ce .ß
Afin de répondre au désir d ’un certain nom bre de 

mem bres, la prochaine séance, fixée au 18 avril 1953, se 
tiendra exceptionnellem ent à 14 h.

H o m m a g e s  d ’o u v rag es . A an g eb o den  w erk en .

M. V. Van Straelen présente : De H. V. Van Straelen biedt
aan :

Eugène Leloup, Exploration Hydrobiologique du Lac Tanga- 
nika (1946-1947. — Résultats Scientifiques. — Gastéropodes) (Ins
titu t Royal des Sciences Naturelles de Belgique, Bruxelles, Vol. 
III, fasc. 4, 1953).

Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 
ensuite sur le bureau les ou- vervolgens op het bureau de 
vrages suivants : volgende werken neer :

1. A s s e l b e r g h s , E., Les grandes lignes de la Géologie du Congo
(Comité National du Kivu, Bruxelles, Nouvelle série, n° 4,
1953).
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3) Zich voortaan te onthouden persoonsnamen in de 

Congolese plaatsnaamkunde te voegen ;
4) Een officiële versie voor de nederlandse vertaling 

van de woorden : « Congo belge » te verkrijgen.
O ver de a n e m ie  in de « k w a sh io rk o r  » in C e n tra a l-A fr ik a .

De H. A. Dubois legt het werk van de H. E. V a n  O y e  
neer, onder hogervernoemde titel, en da t enkele wijzi
gingen onderging, die ingegeven werden tijdens de laatste  
z itting  (zie blz. 632).

J a a r l i jk s e  w e d s tr i jd  1955.
De Sectie besluit da t de vragen van de w edstrijd 1955 

respectievelijk zullen handelen over de voeding der dieren 
en de ijsform aties in Belgisch-Congo.

De HH . J . Gillain en P. Staner enerzijds en de HH . P. 
Fourmarier en J . Lepersonne anderzijds, werden aange
duid om de teksten van deze vragen op te stellen.

U u r van  de vo lgende z it tin g .
Ten einde aan de wens van een zeker aan ta l leden te 

voldoen zal de volgende zitting  van 18 April 1953r 
uitzonderlijk om 14 u gehouden worden.

De zitting  w ordt te  15 u 15 opgeheven.
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2. G e r m a i n , R., Les associations végétales de la plaine de la 

Ruzizi (Congo belge) en relation avec le milieu (Institut 
National pour l’Étude agronomique du Congo belge, Série 
scientifique n° 52, 1952).

3. G e r m a i n , R., Reconnaissance géobotanique dans le nord de 
Kwango (Institut National pour l’Étude Agronomique du 
Congo belge, Bruxelles, Série scientifique n° 43, 1949).

4. Bulletin agricole du Congo belge (Ministère des Colonies, 
Bruxelles, Vol. XLVI, n° 1, février 1953) et Bulletin d'infor
mation de VI. N . É. A. C. (Bruxelles, Vol. II, n° 1, févriei 
1953).

5. Mémoires de la Société des Sciences Naturelles de Tunisie 
(Tunis, n° 1, fasc. 1, 1951).

6. Arkiv för Kemi (K. Svenska Vetenskapsakademien, Stock
holm, Band 5, Häfte 1 et 2, 1953).

7. Oléagineux. — Revue Générale des Corps gras et dérivés 
(Institut Colonial, Marseille, n° 2, février 1953).

8. Les plantes toxiques du Katanga (Comité Spécial du K atan
ga, Élisabethville, Série B, fasc. 1, 1952).

9 Transactions of the Royal Society of Canada — Section III -  
Chemical, Mathematical and Physical Sciences (Ottawa, 

Third Series -  Vol XLVI, June 1952)
10 Transactions of the Royal Society of Canada — Section V — 

Biological Sciences (Ottawa, Third series — Vol. XLVI. -  
Section V, June 1952).

11. D e  L e e n h e e r , L . ,  d ’H o o r e , J. et S y s , K., Cartographie 
et caractérisation pédologique de la catena de Yangambi 
(Institut National pour l’Étude agronomique du Congo belge, 
Bruxelles, série scientifique n° 55, 1952).

12. R i n g o e t , A., Recherches sur la transpiration et le bilan 
d ’eau de quelques plantes tropicales (Palmier à huile, Caféier, 
Cacaoyer, etc.). (Institut National pour l’Étude agronomique 
du Congo belge, Bruxelles, Série scientifique n° 56, 1952).

13. Annales de la Société Belge de médecine tropicale (Institut de 
Médecine Tropicale, Anvers, Tome X X X II, n° 6, 31 dé
cembre 1952).

14. F l e s z a r o w a , R., Polska (Polskie Towarzystwo Geograficzne, 
Varsovie, Informator, Cz. 1, 1951).

15. B a n d t k i e , J. S., Wiadomosci o jesyku polskim w Slasku 
(Polskie Towarzystwo Geograficzne, Varsovie, 1952).

16. Przeglad Geograficzny (Polskie Towarzystwo Geograficzne, 
Varsovie, T. XXIV, fasc. 1-2, 3, 4, 1952).
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17. M e i r a , J o a o  A l v e s , Esquistosomiase Mansoni Hépato- 

Esplênica (Universidade de Sao Paula, Faculdade de Higiene 
e qaude publica, Sao Paulo, Tese de Concurso, 1951).

18. Colonial Geology and Mineral Resources (Mineral Resources 
Division, London, Vol. 3, n° 2, 1953).

19. Bulletin du Muséum National d’Histoire Naturelle (Paris, 
Tome XXIV, n° 5, octobre 1952).

20. S il v a , P. C., A review of Nomenclatural conservation in the 
Algae from the point cf view of the Type method (University 
of California, Berkeley, Publication in Botany, Vol. 25, 
n° 4, 1952).

21. C l o k e y , I r a , W ., Flora of the Charleston Mountains, Clark 
County, Nevada (University of California, Berkeley, Publica
tions in Botany, Vol. 24, 1951).

22. W a g n e r , W a r r e n , H., Jr., The Fern Genus Diellia, its 
structure, affinities and Taxonomy (University of California, 
Berkeley, Publications in Botany, Vol. 26, n° 1, 1952).

23. Revue Internationale des Industries agricoles. — Biographie 
(Commission Internationale des Industries Agricoles, Paris, 
Vol. X III, n° 4, 1952).

24. Industries agricoles et alimentaires (Commission Internationale 
des Industries Agricoles, Paris, février 1953, n° 2).

25. La Géographie. — De Aardrijkskunde (Fédération belge des 
Géographes, Bruxelles, n° 14, décembre 1952).

26. Bibliography of Agriculture (U. S. Départment of Agriculture, 
Washington, Vol. 17, n° 2, Items 11556-20135, February 
1953).

27. Archives de l ’institut Pasteur d’Algérie (Alger, Tome XXX, 
n° 4, 1952).

28. Mapa geologico del Sagara Espanol (Instituto de Estudios 
Africanos del Consejo Superior de Insvestigaciones Cienti- 
ficas, Madrid, 1952).

29. Transactions of the Royal Society of Canada. — Section IV. — 
Geological Sciences (Ottawa, Third Series. — Vol. XLVI, 
June 1952).

30. R o u r e , G., Notes sur la Faune de Chasse de l’A. O. F. — 
Sa protection et sa mise en valeur (Gouvernement général de 
r  Afrique Occidentale Française, Inspection Générale des 
Eaux et Forêts, Dakar, 1952).

31. Bidletin de l’Académie Royale de Médecine de Belgique (Bruxel
les, nos 10 et 11, 1952).

32. S c h e d l , K. E., Scolytoidea nouveaux du Congo belge. —
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134e contribution à la systématique et la morphologie des 
Scolytoidea (Musée Royal du Congo belge, Tervueren 
Sciences zoologiques, Vol. 13, 1952).

33. The Countryman (Cyprus, Department of Agriculture, Nico
sia, Vol. VII, n° 2, February 1953).

34. Natural History (American Museum of Natural History, 
New York, Vol. LX II, n° 2, February 1953).

35. Bulletin Bibliographique Mensuel (Bureau interafricain d ’in
formation sur la conservation et l’utilisation des sols, Paris, 
novembre 1952).

36. Bibliographie mensuelle. — Index (Bibliothèque de la Société 
de Géographie, Paris, nos 3-4, mars-avril 1953).

37. Comptes rendus mensuels des séances de la Classe des Sciences 
mathématiques et naturelles (Académie Polonaise des Sciences 
et des Lettres, Cracovie, nos 3-4 et 5-10, mars-avril 1951, 
mai-décembre 1951).

38. Bulletin international de la Classe des Sciences mathématiques 
et naturelles — série A : Sciences mathématiques (Académie 
Polonaise des Sciences et des Lettres, Cracovie , nos 3-6A et 
suppléments 3 et 4, mars-juin 1951).

39. Bulletin international de la classe des Sciences mathématiques 
et naturelles — série B : Sciences naturelles (Académie Polo
naise des Sciences et des Lettres, Cracovie, nos 1-3 BI et 
4-10 BI, janvier-décembre 1951 ; n° 1-3 BII, janvier-avril 
1951).

40. Ga u m a n n , E ., Problèmes d'im m unité chez les végétaux 
(Académie Polonaise des Sciences et des Lettres, Cracovie, 
Mémoire n° 17. — Série B : Sciences naturelles, 1950).

41. S i e m i n s k a , J., The Plankton of the Artificial Lake at the 
Roznow Dam (Académie Polonaise des Sciences et des Lettres, 
Cracovie, Mémoire n° 18. — Série B : Sciences naturelles,
1951).

42. The Tropical Agriculturist (The Department of Agriculture, 
Peradeniya, Vol. CVIII, n° 3, July to September, 1952).

Les remerciements d ’usage Aan de schenkers worden de
sont adressés aux donateurs. gebruikelijke dankbetuigingen

toegezonden.

La séance est levée à 15 h 15.



Maurice Robert et E .-J. Devroey. — A propos de 
l ’orthographie des noms géographiques congolais.

A. — Il n ’est pas m utile de rappeler q u ’une convention 
rédigée par notre regretté confrère, H ubert D roog- 
m a n s , règle l ’orthographie des noms qui figurent sur 
les cartes du Congo publiées par l ’É ta t  Indépendant 
du Congo, par la Colonie, ainsi d ’ailleurs que par le 
Comité Spécial du K atanga. Le tex te  de cette  conven
tion est reproduit, notam m ent, dans le 1er fascicule 
de Y Atlas du Katanga (C. S. K., Bruxelles, s. d., pp. 
X L V II-X L V III).

Les règles reprises dans cette convention, dites «or
thographe Droogmans », ont été sanctionnées par des 
circulaires du gouverneur général. La dernière est 
signée par M. M. R u t t e n , vice-gouverneur général, en 
da te  du 19 avril 1921, publiée au Recueil Mensuel (Léo- 
poldville, 1921, pp. 72-74) (»).

Les règles ainsi tracées répondent aux besoins de la 
cartographie congolaise, car elles perm etten t de rendre 
avec une fidélité suffisante les noms géographiques 
employés par les indigènes et elles perm etten t de pu 
blier des cartes qui peuvent être utilisées sans traduc
tion, aussi bien par ceux qui font usage des langues 
indigènes que par ceux qui parlent le français, le fla
m and ou l ’anglais.

B. — Les noms propres introduits dans les cartes, pour 
désigner des localités congolaises en vue d ’honorer des

(l) Voir aussi Atlas Général du Congo. Avant-Propos (I. R. C. B., Bruxelles, 
1948, pp. 29-30).
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m em bres de la famille royale ou des pionniers, sont 
généralem ent suivis du m ot « ville », term e qui doit 
être tradu it si l ’on veut publier une édition flamande.

Une telle édition serait parfaitem ent inutile si l ’on 
supprim ait l ’annexe «ville» aux noms de localités telles 
que Stanleyville, Léopoldville, e tc ... qui, de ce fait, 
deviendraient sim plem ent Stanley, Léopold, e tc ... à 
l ’exemple de ce qui se fait en Rhodésie où l’on écrit 
« Livingstone » et non « Livingstonetown ».

Nous proposons donc de supprim er le suffixe « ville » 
à tous les noms de localités dans lesquels il se trouve, 
de même que les particules qui exigeraient une trad u c 
tion (Port-Francqui, par exemple).

C. — La géographie désire q u ’une carte donne une re
présentation aussi fidèle que possible de la région q u ’elle 
figure, en lui conservant sa couleur locale. Les noms 
propres européens, in troduits en trop  grand nombre, 
défigurent une telle carte, et tendent à lui enlever son 
principal caractère.

C’est pourquoi nous proposons :
a. Oue cette  pratique, en honneur notam m ent 

dans les localités de Belgique à propos des noms 
de rues, cesse d ’une m anière com plète au Congo ;

b. Q u’éventuellem ent, on profite des circonstances 
actuelles qui ont amené le rem placem ent du nom 
de Costermansville par celui de B ukavu, pour 
supprim er et rem placer d ’au tres noms de localités 
tels que Coquilhatville, Ponthierville, e tc ...

Rien n ’em pêcherait d ’honorer des personnalités en 
donnant leur nom à un hôpital, un musée, une école, 
un bateau, une usine, e tc ...
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R e m a r q u e s  s u b s id ia ir e s .
a) Nous supposons que l’emploi d ’un nom comme 

Ëlisabethville qui am ène à l ’usage une abréviation telle 
q u ’E  /ville, ce qui n ’est q u ’une m utilation du nom de 
notre Souveraine, ne doit guère être apprécié par Celle-ci. 
L ’adoption du nom « É lisabeth » m e ttra it fin à cette 
pratique irrévérencieuse ;

b) A certains F lam ands qui ont tendance à faire 
prévaloir des orthographes telles que « Kivoe, Roeanda- 
Oeroendi, Kinsjasa», il y a lieu de rappeler la convention 
orthographique et les nécessités cartographiques.

M. le m inistre A. Dequae a d ’ailleurs très opportu
ném ent condam né récem m ent ces fantaisies, dans la 
réponse q u ’il a fournie à une question que lui posait 
un parlem entaire, en déclarant que « si la presse flamande 
emploie dans ses articles une orthographe au tre  que 
celle arrêtée par la circulaire du 19.4.1921, elle commet 
un écart qui ne peut être im puté au Gouvernem ent » 
('Questions et réponses, Chambres législatives, 1951-1952, 
Cahier 37 bis, 10.11.1952, pp. 1637-1639) ;

c) Il y  au rait lieu, enfin, d ’obtenir une version of
ficielle pour la traduction  des m ots « Congo belge » pour 
lesquels on trouve à la fois Belgisch-Congo ou Belgisch- 
Kongo, avec ou sans tra it d ’union et qui a fait l’objet de 
controverses (voir notam m ent Kongo-Over zee, 1946-1947, 
pp. 30-35).

** *
Si les opinions exposées dans la présente note étaient 

partagées par les autres membres de la Section des Scien
ces naturelles et médicales — qui, au sein de l ’I.R.C.B. 
a dans ses a ttribu tions les questions de géographie —, 
il serait proposé q u ’elles fassent l ’objet d ’un « vœu » à 
form uler auprès de M. le m inistre des Colonies.

3 février 1953.



E. van Oye. — L’anémie dans la malnutrition 
et dans la dénutrition ( =  kwashiorkor) 

en Afrique centrale.

Le problème des anémies en Afrique centrale est 
excessivement complexe, et il n ’y a donc rien d ’étonnant 
à ce q u ’une grande confusion règne à ce sujet dans la 
littéra tu re . Trois difficultés m ajeures rendent la solu
tion de ce problème quasi impossible dans les conditions 
actuelles :

1. Les anémies q u ’on rencontre chez les autochtones 
africains ne sont presque jam ais pures : dès q u ’on les 
étudie un peu en détail, on se heurte à plusieurs fac
teurs étiologiques, très souvent contradictoires, don
nan t au syndrom e un caractère fort compliqué. Trop 
d ’auteurs ont eu tendance à négliger l ’un ou l’autre, 
ou même plusieurs, de ces facteurs étiologiques, pour 
se concentrer sur un seul aspect de la pathogénie. Aussi 
est-il fatal, quand  on se m et à étudier la littéra tu re , 
d ’avoir parfois l’impression d ’assister à une conversation 
entre sourds.

2. On n ’a jam ais encore pensé à cette vérité trop 
simple q u ’il fallait en prem ier lieu établir les standards 
hématologiques norm aux, van den Berghe (1941), 
B litstein (1950, 1951) et van Oye et Charles (1951, a) 
ont contribué à combler un peu cette  lacune, du moins 
en ce qui concerne l ’hématologie morphologique. Mais 
la table synoptique du sang est loin d ’être complète : 
ni l ’hém atocrite, ni la résistance osm otique des globules 
rouges n ’ont déjà été étudiés. E t dans le domaine de
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la biochimie sanguine, nous ne sommes pour ainsi dire 
nulle p a rt : le taux  de prothrom bine, du fer sérique, 
d ’un grand nom bre de substances organiques et inorga
niques aussi bien que de produits interm édiaires du 
métabolisme, n ’ont encore jam ais fait l ’objet d ’une 
recherche quelconque. Nous ne vivons p ou rtan t plus 
à l’époque où il é ta it permis de poser le diagnostic d ’ané
mie à l ’aide d ’un simple buvard  de Talquist !

3. Une troisième difficulté, sans doute la plus im 
portan te  de toutes, réside dans le fait que probablem ent 
nulle p a rt en Afrique centrale n ’existe un service où 
on trouve à la fois les techniciens formés et l’outillage 
indispensables, et où il serait possible de procéder à 
tous les exam ens et à toutes les analyses qui s ’imposent. 
Ou bien il n ’y a pas de technicien, ou bien le tem ps 
m anque pour pouvoir se consacrer à des travaux  a u 
tres que le travail « courant », ou bien l’outillage n ’est 
pas sur place,... ou bien tou t fait défaut.

E t pourtan t, s’il y  a un syndrom e qui m érite d ’être 
étudié à fond et sim ultaném ent par toute une équipe 
de chercheurs, et qui doit pouvoir être a ttaqué  avec 
l ’aide de tou t ce que la science a créé comme outils de 
travail, c ’est bien celui des anémies. Aussi longtem ps 
que ces conditions optim ales ne seront pas réunies, il 
faudra craindre que l’on continue à piétiner sur place, 
ou tou t au plus pourra-t-on progresser pas à pas.

Ce préam bule devra m ettre  le lecteur en garde q u ’il 
ne trouvera pas dans cette  com m unication la solution 
d ’un problème dont la complexité exige la collaboration 
de plusieurs, dans un travail de longue haleine et em 
ployant des techniques modernes parfois fort délicates. 
Nous nous sentirons déjà satisfait si cette  contribution 
a le m érite d ’éliminer un certain nom bre de m alentendus 
et si elle perm et, par ses suggestions, d ’envisager le 
problème sous un angle nouveau, et ainsi de rendre
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plus faciles les recherches qui devront un jour aboutir 
à résoudre les questions restées ouvertes.

** *
Les dernières années ont vu paraître  un grand nombre 

de travaux  tra itan t d ’un é ta t pathologique qui frappe 
en prem ier lieu les enfants en bas âge dans les pays in
suffisamment développés, et qui est connu sous diverses 
appellations. Par respect de la priorité, nous préférons 
employer le term e original de Kwashiorkor, cité pour 
la première fois par la pédiatre jam aïcaine C. D . W il 
liam s  en 1933, signalant le syndrom e à la Côte d ’Or. 
Les travaux  auxquels nous faisons allusion envisagent 
en général le sujet sous l ’angle unique de la clinique, 
et é tan t donné q u ’il n ’est pas possible d ’en donner ici 
un aperçu, nous renvoyons le lecteur intéressé, au rap 
port publié récem m ent par B rock et A u t r e t  (1952) 
dans les Bulletin s de l ’Organisation mondiale de la Santé, 
ainsi q u ’au travail de D r ic o t , B e h e y t  et Ch a r l e s  
(1951) qui tra ite  plus particulièrem ent du kwashiorkor 
au Congo belge.

Nous nous lim iterons le plus possible à l ’aspect hé
matologique de ce syndrome, en y trouvan t toutefois 
la source de quelques considérations générales sur le 
problème de la nu trition . Nous avons été poussés à 
cette  publication parce que nous avons rem arqué que 
les travaux  de T r o w ell  (1942 à 1952) et de nous-mêmes
(1951) sont souvent mal interprétés, et les renseigne
m ents publiés, mal compris par plusieurs auteurs. Cet 
é ta t de choses a rendu nécessaire de tra ite r  le sujet 
restrein t de l ’anémie du kwashiorkor dans le cadre plus 
vaste de l ’image hém atologique de la m alnutrition  chez 
l ’Africain. Faire au trem ent au ra it fatalem ent contribué 
à augm enter la confusion.

En principe, l ’é ta t pathologique qui fera l ’objet prin
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cipal de ce travail peut se rencontrer partou t, e t il a 
été effectivement signalé dans de nom breux pays. 11 
est néanm oins particulièrem ent fréquent dans les ré
gions tropicales, et il a été le mieux étudié en Afrique. 
Nous parlerons donc surtou t des noirs centro-africains, 
et ceci d ’au tan t plus que notre expérience personnelle 
se lim ite au Congo belge.

** *
Matériel :
Les données qui suivront sont le fruit d ’observations 

que nous avons pu faire à Léopoldville sur les cas de 
kwashiorkor que le docteur C. D r ic o t , médecin-chef 
du FOREAM I (*), a ram enés d ’un voyage d ’inspection 
dans la région du Kwango, ainsi que sur les cas que le 
docteur E. D e Ma e y e r , chargé de m andat de l ’IRSAC (2), 
a étudiés à l ’hôpital de la FOMULAC (3) à K atana, 
dans la province du Kivu. La m ajorité de ces cas fu
ren t de très jeunes enfants, entre 2 et 8 ans. Toutefois, 
nous avons eu égalem ent l ’occasion de voir un bébé 
d ’un an, trois adolescents et trois adultes : deux femmes 
et un homme. Nous verrons au cours de la discussion, 
q u ’il a été particulièrem ent heureux pour ce travail 
que nous ayons pu étudier des cas d ’âges tellem ent dif
férents.

Pour a u tan t que possible, nous nous abstiendrons 
d ’entrer dans les détails cliniques de ces cas. Certains 
d ’entre eux ont fait l ’objet du travail de D ricot  et 
coll. (1951), d ’autres font l ’objet d ’une étude que pour
suit le docteur D e Ma e y e r , e t dont les résu ltats n ’ont 
pas encore été publiés.

(*) Fonds « Reine Elisabeth » pour l ’A ssistance médicale aux Indigènes.
(*) Institut pour la Recherche scientifique en Afrique centrale.

[ (3) Fondation médicale de l ’U niversité de Louvain au Congo.
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U n seul cas, celui de Midikisa, garçon d ’environ 13 

ans, sera présenté plus en détail. Il nous avait été confié 
par le docteur P. B e h e y t , in terniste à l ’H ôpital pour 
Congolais à Léopoldville.

Données :
A. Le s a n g : Chez tous nos cas de kwashiorkor, nous 

avons observé un certain  degré d ’anémie qui é ta it la 
suite d ’une dim inution aussi bien du nom bre des glo
bules rouges que du taux  de l’hémoglobine. La chute 
de ce dernier é ta it en général la plus m arquée, et le 
caractère de l’anémie nettem ent hypochrome. Nous 
disons : « en général », car ce ne fut pas le cas chez tous 
nos malades ; certains présentaient en effet une anémie 
normo- ou même légèrement hyper-chrome, su rtou t au 
Kivu.

Dans la m ajorité des cas, l ’anémie fut modérée ; elle 
n ’é ta it grave que chez quelques rares malades, et pro
bablem ent suite à l ’intervention de facteurs étiologiques 
secondaires.

Le nom bre de réticulocytes é ta it nettem ent augm enté 
chez presque tous nos malades ; mais ici égalem ent les 
différences furent très grandes : le m inim um  observé 
a été de 7 % 0, le m axim um  de 94 % 0.

L ’image hém atologique révéla chez tous une ani- 
socytose m arquée, avec présence d ’un nom bre plus 
ou moins élevé d ’anulocytes, et de rares m acrocytes 
polychrom atophiles. Il n ’y avait pas d ’érythroblastes 
dans le sang périphérique, ni de globules rouges à g ra
nulations basophiles, ni de corpuscules de H o w e l l - 
J o l l y , ni d ’anneaux de Ca b o t , ni de poïkylocytes en 
grand nombre, en un m ot : aucun des signes qui carac
térisent une crise hémolytique.

La m ensuration du diam ètre éry throcytaire  a révélé 
chez tous une m acrocytose m arquée, quel que soit l ’âge 
du malade. Les « moyennes » trouvées se situaient entre
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7.8 et 8.4 microns, la « m oyenne » générale fut de 7.98
— pratiquem ent donc 8 — microns. Nous verrons au 
cours de la discussion l’intérêt de cette constatation, 
qui devient encore plus im portan te par le fait que les 
courbes de P r ic e -J o n e s  établies chez nos cas de kw a
shiorkor avaient toutes une allure particulière avec 
trois somm ets : un vers 7 microns, un second vers 8, 
et le troisième vers 9, le sommet du milieu é tan t chez 
tous les cas sensiblement le plus élevé (cfr Fig. I). L ’as
pect des courbes n ’é ta it évidem m ent pas exactem ent 
le même chez tous les malades, mais les trois sommets 
étaient p a rto u t reconnaissables, et l ’allure générale 
é ta it nettem ent trim orphique.

Nous devons souligner ici que toutes nos courbes 
de P r ic e -J o n e s  établies chez des noirs, ont été l ’œuvre 
d ’un même technicien, et que le diam ètre de chaque 
globule rouge a été mesuré à des intervalles de 0.25 
microns. La courbe dentelée obtenue chez nos cas de 
kwashiorkor n ’est donc pas l ’effet d ’un coefficient per
sonnel d ’erreur de la part de l ’opérateur (cfr L a r s e n , 
1950), et il est perm is de dire avec Mo u l in ie r  (1950) : 
« L ’hypothèse fondam entale... c ’est que le sang exa
miné se compose de plusieurs types d ’hém aties diffé
rents, chaque type ayan t son diam ètre moyen et une 
répartition  norm ale de sa population au tour de ce dia
m ètre ».

Nous avons la conviction de pouvoir adopter cette  
hypothèse comme instrum ent de travail, de pouvoir 
effectivement décomposer les courbes de P r ic e -J o n e s  
obtenues chez nos malades suivant le raisonnem ent 
cité plus hau t, e t de pouvoir dire que dans les cas de 
kwashiorkor, le sang est composé de trois populations 
de globules rouges : de norm ocytes, de m acrocytes et 
d ’hém aties plus grandes auxquelles il nous est impossible 
de donner un  nom. Ce ne sont en effet pas des mégalo
cytes, car elles ne présentent aucun des caractères pro-
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pres à ces derniers, et elles ne dérivent d ’ailleurs pas 
non plus de mégaloblastes médullaires, puisque nous 
n ’en avons pas vus. Selon toute vraisemblance, elles 
sont le produit d ’érythroblastes intermédiaires que 
l’on trouve dans la moelle osseuse, et dont nous parle
rons plus loin. Et si dans la suite du texte nous les ap
pellerons quand même « mégalocytes », c’est uniquement 
parce qu’il faut malgré tout leur donner un nom. Le 

' lecteur devra se souvenir que cette appellation ne per
met pas de les confondre avec les vrais mégalocytes 
qui répondent à la définition classique de E hrlich.

Les valeurs de l ’hém atocrite  sont toujours basses 
chez tous les cas non tra ités de kwashiorkor ; mais ne 
traduisen t ici q u ’un certain degré d ’hydréinie, et non 
une dim inution réelle du nom bre des globules rouges. 
Ce sym ptôm e est un corollaire de l ’é ta t d ’œdèmes géné
ralisés. Les chiffres très bas du nom bre des éry th ro 
cytes et du taux  de l ’hémoglobine sont donc au fond 
légèrement faussés par la moindre concentration du 
milieu liquide, et le degré d ’anémie est en réalité un 
peu moins proconcé q u ’on en a l ’impression.

Le volume moyen des érythrocytes est élevé, ce qui 
s ’explique aisém ent par le grand nom bre des m acro
mégalocytes. La teneur m oyenne des érythrocytes en 
hémoglobine est généralem ent élevée, la concentration 
moyenne en hémoglobine norm ale ou faible.

B. L a  m oelle  o s s e u s e  : L ’étude de frottis de moelle 
osseuse nous a révélé une réaction érythropoiétique 
m arquée avec nom breux norm oblastes, m acroblastes 
et érythroblastes interm édiaires. Ces derniers, dont 
l ’existence a été signalée en 1938 par L a m b in  et D e 
W e e r d t , et q u ’il ne faut pas confondre avec les m éga
loblastes, ont été à l ’origine d ’une certaine confusion 
surtou t parm i les auteurs anglo-saxons. T r o w ell  no
tam m ent avait signalé une réaction m égaloblastique
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dans ses prem iers travaux  sur la Nutritional Macrocytic 
Anaemia  en Afrique (1942, 1943), mais il a corrigé cette 
vue ensuite (1947, comm. pers.). Ce même au teur vient 
d ’ailleurs de décrire récem m ent le prem ier cas au then 
tique d ’anémie pernicieuse observé chez un noir afri
cain (1951). Notons ici que cette forme d ’anémie est 
extrêm em ent rare dans tous les pays tropicaux : S t r a n s- 
k y , p. ex. (1951, a), n ’a rencontré que deux cas au cours 
d ’un séjour de onze ans aux Philippines.

Nous-mêmes, nous n ’avons jam ais rencontré de mé- 
galoblastes au Congo, et l ’anémie du kwashiorkor se 
distingue donc par ce tra it de certaines anémies de 
carence connues sous d ’autres latitudes. Nous avons 
ici une première indication d ’une situation  spéciale 
propre aux tropiques, et dont l ’origine devra être cher
chée dans l ’étiologie particulière.

Il nous a paru intéressant d ’établir les courbes de 
P r ic e -J o n e s  sur les érythroblastes polychrom atophiles 
et basophiles : dans la figure I nous les comparons à 
celle établie sur les érythrocytes du sang périphérique. 
On rem arquera que le même polym orphism e se retrouve 
chez les formes jeunes des globules rouges, et il nous 
semble permis de supposer que l’anisocytose érythro- 
blastique est à l ’origine de l ’anisocytose érythrocytique.

Il n ’est pas facile d ’in terp réter cette  réaction érythro- 
poiétique dans le kwashiorkor, et il nous semble même 
impossible de discerner la p a rt q u ’il convient d ’a ttribuer 
à ce syndrome, notam m ent parce que la m ajorité des 
noirs africains m ontre une réaction érythroblastique 
plus ou moins m arquée même à l’é ta t norm al. Nous 
nous rallions ici à l ’opinion de B l it st e in  (1950), qui 
est d ’avis que cette  activité plus intense de l ’organe 
hém atopoiétique explique l’absence de signes d ’anémie 
dans le sang périphérique du noir.

A titre  d ’exemple, nous donnons ici le myélogramme 
établi chez Midikisa : il ne nous révèle rien de particulier
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qui puisse être mis en rapport avec son é ta t patholo
gique, à p a rt peut-être que le rapport granulocytes / 
érythroblastes est assez bas suite au nom bre élevé des 
hém aties nuclées. L ’éosinophilie médullaire, ainsi que 
la lym phocytose, sont norm ales chez un enfant indi
gène (B l it s t e in , 1940 — v a n  O y e , 1951).

F i g u r e  I. 
Courbes de P r i c e - J  o n e s  établies sur
A. Les érythroblastes basophiles,
B. Les érythroblastes polychromatophiles,
C. Les érythrocytes (du sang périphérique).

Nombre de globules rouges 
Taux d’hémoglobine 
Index globulaire 
Nombre de réticulocytes 
Nombre de macrocytes 
Nombre de normocytes 
Nombre de « mégalocytes » 
Diamètre érythrocytique moyen

: 3.810.000 m m 3.
: 10,3 gr /100 =  73,6 % Sahli. 
: 0.96.
• 7 %o-
: environ 50 %.
: environ 18 %.
: environ 32 %.
: 8.117 microns.
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Ce n ’est que par un ex am en  m orp hologiqu e a tte n tif  

qu e l ’on décou vre q u elq ue chose de sp écia l : n o ta m m en t  
le s  éry th ro b la stes in term éd ia ires de L a m b in  e t D e 
W e e r d t  (1938) m en tio n n és p lus hau t.

W h it b y  et B r itto n  (1951) reprennent la même dé
nom ination dans leur m anuel d ’hématologie, tandis 
que les continentaux emploient le term e de « mégalo- 
blastiform e » ou « mégaloblastoïde » ; cfr H e il m e y e r  
(1951, Allemagne), B e s s is  (1946, France), d i G u g l ie l - 
mo (1946, Italie).

Ces mêmes érythroblastes interm édiaires ont été 
signalés aux Indes par R a m a lin g a sw a m i et Me n o n
(1949), et au Kenya par F oy et coll. (1952).

M y é l o g r a m m e  d e  M i d i k i s a  :
Pré-érythroblastes 0,4
Érythroblastes basophiles 3,0
É rythroblastes polychromatophiles 19,2
Myéloblastes 0,2
Pré-myélocytes neutrophiles 0,4
Myélocytes neutrophiles 8,6
Méta-myélocytes neutrophiles 12,0
Neutrophiles non-segmentés 22,8
Neutrophiles segmentés 9,6

Somme des neutrophiles : 53.6
Myélocytes éosinophiles 0,6
Méta-myélocytes éosinophiles 1,4
Éosinophiles non segmentés 3,2
Éosinophiles segmentés 6,6

Somme des éosinophiles : 11.8
Granulocytes basophiles —

Somme des granulocytes : 65.4
Lymphocytes 33,6
Monocytes 1,0
Plasmocytes 1,4
Mégacaryocytes +Éléments réticulo-histiocytaires +granulocytes 

apport érythroblastes 2,9/1
neutrophilesR apport ,------ Tr-— ?—lymphocytes 1,6/1

T> neutrophiles jeunes apport jjgytpQphjiçg m ûres 1/1,5
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Discussion :
T r o w ell  a eu incontestablem ent un grand m érite 

en introduisan t la notion de « dim orphic anaem ia » en 
pathologie tropicale (1942). Ses conclusions étaient le 
résu ltat d ’essais thérapeutiques soigneusement pour
suivis, et d ’un don d ’observation d ’a u tan t plus rem ar
quable q u ’il n ’avait pas établi de courbes de P r ic e - 
J o n e s . Dans ses premiers travaux , T r o w ell  parle 
surtou t de « nu tritional m acrocytic anaem ia » ; dans 
ses travaux  hém atologiques ultérieurs, il est de plus 
en plus amené à parler de « m alignant m alnutrition  », 
sans toutefois faire une distinction suffisamment nette  
entre ces deux é ta ts  pathologiques. L ’impression a 
ainsi été créée q u ’il considère l ’image de la « dim orphic 
anaem ia » comme caractéristique du kwashiorkor. Il 
est vrai q u ’il ne ressort pas clairem ent de l ’ensemble 
de ses travaux  q u ’il est perm is de tirer cette  conclusion ; 
mais le contraire est égalem ent vrai. Ainsi, une certaine 
confusion est née de l’emploi sim ultané de deux term es 
qui, malgré leur ressemblance, exprim ent deux notions 
bien différentes. Nous reviendrons sur ce point, après 
avoir rappelé brièvem ent nos propres travaux  (van  
O y e  et Ch a r l e s , 1951, a) :

Au cours des dernières années, nous avions repris 
l’étude du diam ètre éry throcytaire  moyen chez le noir 
africain dans l’espoir de trouver l ’explication de la 
macrocytose q u ’on observe si fréquem m ent chez lui. 
Nous étions arrivés aux conclusions suivantes :

1. Chez le noir africain norm al, le diam ètre é ry th ro 
cytaire moyen se situe vers 7,2 microns, exactem ent 
comme chez le blanc. Il n ’y a donc chez lui aucune diffé
rence dans ce domaine qui pourrait être im putée à un 
facteur racique ;

2. Beaucoup de noirs présentent néanm oins une ma-
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crocytose partielle et ils sont d ’au tan t plus nom breux 
q u ’ils sont avancés en âge ;

3. Cette macrocytose ne peut être a ttribuée à un 
é ta t d ’anémie ;

4. L ’agrandissem ent du diam ètre éry throcytaire moyen 
q u ’on observe chez beaucoup de noirs apparem m ent en 
bonne santé, est dû à une dysfonction du foie.

Cette dernière affirmation ne veut pas dire q u ’à notre 
avis le foie soit seul en cause, ni même q u ’il faille le 
considérer comme le facteur primaire. Mais il est cer
tainem ent le facteur dom inant, dans ce sens que tous 
les autres agissent par son interm édiaire, et que c’est 
lui qui, en dernière instance, déterm ine la macrocytose 
sanguine.

Quand nous parlons de dysfonction, nous voulons 
dire exactem ent ce que ce m ot exprime, et nous ne 
l ’employons donc pas comme synonym e d ’insuffisance. 
Nous pouvons à ce propos reprendre ce que nous écri
vions dans un travail sur la cholestérolémie chez le 
noir (v a n  O y e  et Ch a r l e s , 1952, d) : « Le foie a gardé 
in tact son pouvoir de synthèse, et s ’il ne rem plit pas 
correctem ent son rôle, c ’est su rtou t parce q u ’il lui m an
que, avec les éléments de base, certaines substances 
oligo-dynamiques ».

Nous considérons donc certains troubles fonctionnels, 
de même que certaines lésions morphologiques, non 
pas comme les causes, mais bien comme les aboutis
sants de maladies nutritionnelles. Ceci ne veut pas dire 
que nous soyons convaincus que le noir mange toujours 
trop  peu, il mange surtout mal. Des argum ents de plus 
en plus nom breux s ’accum ulent indiquant que son ré
gime alim entaire est mal équilibré, et a comme résultats 
une absorption et une assim ilation déficientes.

Si nous insistons su rtou t sur le foie, c ’est uniquem ent 
parce que nous nous intéressons ici seulement à l ’aspect 
hém atologique du kwashiorkor. Il est évident q u ’à
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aucun m om ent nous ne pensons pouvoir a ttrib u er à 
ce seul organe toute la sym ptom atologie si variée e t 
complexe de ce syndrome. Des déficiences de nom breux 
au tres organes jouent sans aucun doute égalem ent un 
rôle dans cette  débâcle physiologique ; beaucoup d ’en
tre  elles n ’ont m alheureusem ent encore jam ais été é tu 
diées.

Afin d ’éviter un dernier m alentendu possible, nous 
voudrions insister sur le fait que nous parlons ici du 
noir « en général », de l’homme de la rue apparem m ent 
bien po rtan t, du noir, enfin, q u ’on a l’habitude de 
considérer comme normal.

Nos conclusions étaient basées sur une étude du 
d iam ètre éry throcytaire moyen et des protéines sériques 
chez 200 indigènes d ’âges différents, et sur l ’observation 
d ’un parallélisme entre les changem ents de ces deux. 
En faisant un rapprochem ent entre l’évolution de ces 
deux facteurs, nous n ’avons nullem ent voulu prétendre 
q u ’il existait entre eux une relation de cause à effet ; 
nous les considérons comme l ’expression d ’une même 
dysfonction d ’un même organe. Nous voudrions à ce 
propos citer ces lignes d ’un travail de O w r e n  (1951) 
dont nous n ’avons eu connaissance q u ’un an après notre 
publication : « A disturbance in protein synthesis by 
the liver very probably is the fundam ental pathogenic 
mechanism which gives rise to this syndrom e of hypo- 
prothrom binem ia, pathologic hemoglobin and  macro- 
cytosis. ...th is  pathologic hemoglobin is again caused 
by a quan tita tive  or qualitative disturbance in the 
synthesis of globin ». E t la cause de cette  dernière 
serait, selon l’au teur « a  deficiency of... a substance 
found in the liver which is necessary for the restauration  
of norm al protein synthesis in the liver ».

Nous avions fait des courbes de P r ic e -J o n e s  chez 
plus de 200 noirs « norm aux » d ’âges différents (nour
rissons, enfants et adultes), et nous avions observé que
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celles-ci évoluent d ’une façon fort caractéristique : 
chez les jeunes enfants, la courbe de P r ic e -J o n e s  est 
toujours construite d ’une façon régulière et sym étri
que, avec une seule pointe vers 7 microns, — chez les 
enfants plus âgés, on trouve en général une courbe avec 
deux sommets, l ’un vers 7 et l ’au tre  vers 8 microns, — 
enfin, chez les adultes, on trouve le plus souvent de 
nouveau une courbe avec (apparem m ent !) un seul pic, 
cette fois vers 8 microns. Mais on observe en même 
tem ps un plateau très typique entre 7 et 8 microns et 
qui n ’est au tre  chose que le souvenir de la courbe qui 
avait son sommet vers 7 microns. Il y a donc une dévia
tion vers la droite et un dédoublem ent de la courbe 
de P r ic e -J o n e s  qui s’opèrent suivant l ’âge.

Ces observations ont été rattachées par nous à la 
notion de « dim orphic anaem ia », mais dans notre esprit, 
ce rattachem ent ne pouvait se faire que pour au tan t 
que l’image hématologique que nous venions de décou
vrir é ta it considérée comme l ’expression d ’un état de 
dysfonction hépatique provoquée en ordre principal par 
des troubles nutritionnels. Les courbes de P r ic e - J o n e s  
que nous avions publiées n ’ont pas été établies dans 
des cas de «m alignant m alnutrition», et nous n ’avons 
dès lors jam ais cru pouvoir parler du dim orphism e de 
l ’anémie dans le kwashiorkor. Nous devons faire re
m arquer en outre que T r o w e l l  considère sa « dim orphic 
anaem ia» comme une maladie sui generis, tandis que 
nous considérons le dimorphism e sanguin comme un 
simple symptôm e.

A vrai dire, les cas qui ont fait l ’objet de notre pre
mière com m unication, n ’avaient pas d ’anémie du tout. 
Le but de ce travail é ta it en effet d ’étudier l ’influence 
de la m alnutrition  sous sa forme la plus pure, et nous 
avions éliminé, pour au tan t que possible, tous les fac
teurs secondaires qui auraient pu influencer le diam ètre 
éry throcytaire. Agissant ainsi, nous avons pu mettre
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en évidence un trouble hématologique dans les cas de 
« nutritional macrocytic anaemia » en dépit des valeurs 
normales du nombre des érythrocytes et du taux d ’hémo
globine. Ce fait est m ain tenan t établi avec certitude, 
et constitue un des résu lta ts des plus concrets de notre 
travail.

** *
Nous pouvons m ain tenan t aborder le fond du pro

blème, et afin d ’éviter de trop longues digressions, 
nous exposerons im m édiatem ent notre point de vue, 
et nous développerons les argum ents ensuite.

A notre avis, le term e de m alnutrition, avec ou sans 
le qualificatif maligne, ne devrait pas être employé 
comme synonym e de kwashiorkor. Tous les noirs, ou 
presque, souffrent d ’un é ta t de m alnutrition  plus ou 
moins maligne, mais ce n ’est que chez certains d ’entre 
eux que se développe cette forme extrêm e qui se tradu it 
par le syndrom e grave de la dénutrition  ( B e r g e r e t , 
1948), et ce n ’est que ce syndrom e qui, à nos yeux, a 
droit d ’être nommé kwashiorkor.

L ’alim entation défectueuse et irrationnelle, agissant 
sur les noirs dès leur plus tendre jeunesse, provoque 
chez eux un é ta t chronique de m alnutrition  dont tous 
présentent un certain nom bre de sym ptôm es subjectifs 
et objectifs, pour la p lupart réversibles et peu graves. Ce 
n ’est que dans certaines conditions spéciales, notam m ent 
quand des facteurs secondaires interviennent que cette 
sym ptom atologie évolue vers un stade plus aigu, diffi
cilement réversible et extrêm em ent dangereux pour la 
vie du sujet. Nous nous trouvons alors devant ces cas 
m alheureux et décevants de kwashiorkor que B e r g e r e t  
(1948) a très bien définis par « dénutrition  maligne ». 
(Le qualificatif maligne est au fond superflu ; il est bien 
entendu q u ’un é ta t de dénutrition est toujours malin).
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Malgré l ’existence de tou te  une gamme de stades 

interm édiaires et ne fut-ce q u ’à cause d ’un besoin de 
pouvoir définir, il nous semble nécessaire ici de bien 
faire la distinction, car une confusion dans les mots 
devra inévitablem ent conduire à une confusion dans 
les idées. D o u c e t  (1946) a très bien observé le caractère 
progressif des sym ptôm es, et, à notre connaissance, 
il est le seul à avoir fait nettem ent la distinction entre 
le stade réversible (« pré-m buaki ») et le stade considéré 
à ce m om ent comme irréversible («période d ’é ta t» ), le 
prem ier é tan t caractérisé par ce q u ’il appelle un é ta t 
de « hypo-nutrition », le second par les signes m ajeurs 
du vrai kwashiorkor conduisant à la cachexie finale.

*4e *

Après avoir exposé notre opinion, il nous sera plus 
facile de situer les résultats de ce travail dans le cadre 
élargi de la pathologie générale : l ’enfant noir naît dans 
un é ta t physiologique q u ’on peut considérer comme 
norm al, du moins dans son ensemble, et qui reste favo
rable au cours des premières années de sa vie. Ce der
nier fait est pou rtan t plus apparen t que réel, car deux 
facteurs im portan ts interviennent très tô t pour donner 
à son é ta t général un certain cachet pathologique : le 
parasitism e m ultiple et chronique, et une alim entation 
inadéquate. Les sym ptôm es objectifs de ce qui est sur
tou t une « maladie de la faim », peuvent rester cachés 
pendant longtemps, parfois même duran t tou te  la vie, 
et ne se révéler q u ’à l’occasion d ’exam ens de laboratoire. 
Parm i ces sym ptôm es objectifs, il en est un qui nous 
intéresse ici, notam m ent les changem ents du diam ètre 
éry throcytaire moyen. Nous avons expliqué plus haut 
de quelle nature  ils sont.

Nous sommes convaincus que la malnutrition plus 
ou moins grave est le facteur principal qui se trouve à



-  048 -
l ’origine de la dysfonction hépatique qui, à son tour, pro
voque l ’apparition du dimorphisme sanguin. Nous ne 
disons pas « anémie », car nous avons trouvé le même 
dim orphism e chez des noirs qui avaient 5.000.000 de glo
bules rouges et 15,50 gr/100 d ’hémoglobine. Mais tous 
ces noirs avaient une a tte in te  de la fonction hépatique, 
q u ’il é ta it d ’ailleurs facile de m ettre  en évidence par 
l ’étude des tests hépatiques et par le dosage des pro téi
nes sériques et de certains produits de métabolisme. 
Tous ceux, chez qui aucun trouble fonctionnel du foie 
n’était décelable, avaient une courbe de P r i c e - J o n e s  
normale, quel que fût leur âge. Par contre, nous n ’avons 
jamais vu un noir dont la fonction hépatique était troublée 
présenter une courbe de P r i c e - J o n e s  normale. Nous 
avons vérifié nos conclusions à m aintes reprises, et 
d ’autres que nous les ont égalem ent contrôlées. Elles 
ont toujours été confirmées, et ceci constitue bien le 
meilleur argum ent que nous puissions invoquer en fa
veur de notre thèse.

La triade m alnutrition  — dysfonction hépatique - 
dim orphism e sanguin se rencontre chez presque tous 
les noirs apparem m ent sains, à l ’exception des tout 
jeunes enfants. Quand, sous l’influence de facteurs 
secondaires, l’é ta t de m alnutrition  chronique devient 
tellem ent maligne que toute la sym ptom atologie d ’une 
réelle dénutrition  se révèle, le dim orphism e érythro- 
cytaire change en un trim orphism e, et la courbe de 
P r i c e - J o n e s  prend une allure typique avec trois som
mets. Dans ces cas, il y a toujours un certain degré 
d ’anémie, et l ’introduction du term e « anémie trim or- 
phique » nous paraît donc justifiée.

Le schéma suivant résume notre in terprétation  :
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K w a s h i o r k o r  (C. D .  W i l l i a m s ,  1 9 3 3 )  

ou
m alnutrition chronique ( > « M alignant m alnutrition » ( T r o -  

( V a n  O y e  et C h a r l e s )  w e l l ) .
ou

D énutrition ( B e r g e r e t ,  v a n  O y e ) .
_  I

dimorphisme érythrocytaire ( * trim orphisme de l ’anémie 
( T r o w e l l ,  v a n  O y e  et C h a r l e s )  ( v a n  O y e )  .

Le lecteur aura rem arqué que nous considérons l ’é ta t 
de kw ashiorkor. comme parfaitem ent réversible. Nous 
ne faisons que nous rallier à l ’opinion des confrères 
qui ont poursuivi des essais thérapeutiques sérieux, et 
avec eux, nous sommes égalem ent d ’accord q u ’il con
vient de ne pas sous-estim er pour a u tan t la gravité de 
la situation. Il n ’est permis de prétendre q u ’une maladie 
est réversible que quand on peut se baser sur des sym p
tôm es objectifs. Ahn de ne pas rendre cette com m uni
cation trop  longue, nous ne décrirons qu ’un seul cas, 
e t encore n ’en signalerons-nous que les données qui 
intéressent directem ent le sujet de ce travail :

Cas G. A. : adolescent d ’environ 16 ans, cas de kwashiorkor de gra
vité moyenne. Lors du premier examen, en mars 1950, nous avons trouvé :

Sang : une légère anémie hypochrome ( =  4.310.000 de globules rouges, 
10 gr/100 d ’hémoglobine, soit 71 % Sahli, index globulaire 0.82), et la 
présence de Mf. perstans dans le sang périphérique. L'image leucocytaire 
é tait normale, il n ’y avait notam m ent que 1 % d ’éosinophiles, e t aucun 
traitem ent antifilarien ne fut instauré. Le diamètre érythrocytaire moyen 
é ta it de 7,76 microns, e t la courbe de P r i c e - J o n e s  irrégulière, assymé- 
trique et avec trois sommets : il y  avait environ 18 % de normocytes, 
74 % de macrocytes et 8 % de « mégalocytes ».

Tests hépatiques: T akata +  +  +■ thym ol-test : 5.20 U., test à  l’eau 
distillée : 13.0 Ü . ,  H . v a n  d e n  B e r g h  direct : négatif, bilirubine : 0.70m g/ 
100 cc. A ce moment, nous n ’avons pas pu faire d 'au tres tests, mais 
l’image de la protidém ie nous perm et de supposer q u ’ils auraien t été 
fortem ent positifs, puisqu’ils sont les plus sensibles ( v a n  O y e  et C h a r l e s ,
1951, c).

Taux des protéines sériques (en gr /100 cc) : protéines totales : 4.974, 
a lbum ine: 1.317, globulines to ta les : 3.657, rapport A / G :  0.36, alpha- 
globuline : 0.923, beta-globuline : 0.942, gamma-globuline : 1.792.
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Pendant quinze mois, ce malade a suivi un traitem ent intensif et varié 

visant à normaliser son métabolisme hépatique. Ce traitem ent allait 
d ’ailleurs de pair avec un régime adéquat, relativem ent riche en protéines 
et bien équilibré. (L’exposé en détail de ce traitem ent dépasserait le cadre 
de ce travail). En juin 1951, nous avons trouvé :

Sang : l’image hématologique é ta it devenue complètement normale. 
Le diam ètre érythrocytaire moyen é ta it dim inué jusqu’à 7.26 microns ; 
la courbe de P r ic e -Jon es n 'é ta it pas encore devenue tou t à fait régulière, 
mais les « mégalocytes » avaient disparus de la circulation, et il n ’y avait 
plus que 20 %  environ de macrocytes, 80 % des globules rouges étaient 
des normocytes (cfr Fig. II).

Tous les tests hépatiques étaient devenus négatifs : T akata  O, thym ol-test : 
2.10 U., test à  l’eau distillée : 1.60 U., H. van den  B e rg h  direct : négatif, 
bilirubine : 0.40 m g/100 cc, W e ltm a n n  : normale, test au lugol : O, test 
au sulphate de cadmium : O, test à la céphaline-cholestérol : O.

Les taux des protéines sériques étaient devenus beaucoup meilleurs (en gr / 
100 ce.) : protéines totales : 5.961, album ine : 2.448, globulines totales : 
3.513, rapport A /G  : 0.70, alpha-globuline : 0.706, bêta-globuline : 1.463, 
gamma-globuline : 1.344.

En dehors de sa valeur dém onstrative, cette  obser
vation a le m érite de confum er les rem arques que nous 
avons faites antérieurem ent au sujet des tests hépati
ques ( v a n  O y e  et C h a r l e s ,  1951, c) : ceux-ci conservent 
en Afrique toute leur valeur et ont la même significa
tion q u ’en Europe ou en Amérique. Leur in terp rétation  
y réserve peut-être des difficultés inconnues ailleurs, 
mais celles-ci sont p lu tô t inhérentes à la complexité 
du problème de la na tu re  et des causes de la dysfonction 
hépatique chez le noir, et ne peuvent en aucun cas être 
im putées aux tests mêmes.

** *
A plusieurs reprises, nous avons émis l’opinion que 

le kwashiorkor, en ta n t que syndrom e de dénutrition, 
é ta it le résu ltat de l ’influence de facteurs secondaires 
sur un é ta t de m alnutrition  pré-existant. Le lecteur 
se sera probablem ent dem andé à quels facteurs nous 
avons voulu faire allusion. Nous croyons que, dans l ’é ta t
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q u ’il est possible de donner à cette  question une réponse 
complète et précise. L ’étiologie im m édiate du kw ashior
kor est encore une grande inconnue, et nous préférons 
nous abstenir de toute anticipation sur des recherches 
qui ne sont pas encore terminées, d ’au ta n t plus que 
cet aspect étiologique ne doit pas nécessairement être 
tra ité  ici.

F igure II.
Évolution de la courbe de P rice-Jones au cours du traitement d ’un cas de 

kwashiorkor : à gauche : Mars 1950, 
à droite : Juin 1951.

Nombre de globules rouges 
Taux d ’hémoglobine
Index globulaire
Nombre de normocytes (environ) 
Nombre de macrocytes (environ) 
Nombre de « mégalocytes » (environ) 
Diamètre érythrocytique moyen

Sahli

Mars 1950 
4.310.000 
10 gr/100
=  71 0.82 
1« %
74 %
8 %
7,76 microns

Juin 1951
5.080.000 
14 gr/100
=  100 % Sahli
1.0 

80 %
20 %
0 %
7,26 microns

N otre intention est de nous lim iter à l’exposé des 
faits établis dans le domaine de l’hématologie du kwa
shiorkor. C’est la seule contribution constructive que 
nous puissions faire. Nous espérons q u ’elle perm ettra
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de mieux com prendre l’évolution du syndrom e de m al
nu trition  et de dénutrition  en Afrique centrale.

*
* *

Quelle est m ain tenant la signification de l’anémie 
trim orphique que nous venons de découvrir dans le 
kwashiorkor ? Dire q u ’elle se dessine sur une toile de 
fond dont la tram e est tissée des différents éléments 
d ’une dénutrition grave, ne fait que déplacer le pro
blème. E t pourtan t, c ’est la dénutrition qui devra nous 
donner la réponse, mais ce ne sera possible q u ’après 
avoir fait la distinction entre les m ultiples déficiences 
q u ’elle engendre. Il y a dix ans déjà, T r o w ell  (1942) 
signalait ce qui est certainem ent une des plus sérieuses 
lacunes dans tous les travaux  hématologiques qui ont 
été faits en pays chauds : « Faced with a case of anae
mia in the tropics, the average clinician asks w hat 
o ther disease, usually w hat o ther tropical disease, is 
present ; he does not ask what deficiency is present ».

F oy  et coll. (1950) ont exprimé l’opinion que le foie 
contiendrait un facteur encore inconnu qui influencerait 
le diam ètre érythrocytaire. Certains auteurs se sont 
levés contre cette  supposition, e. a. L e h m a n n  (1952), 
qui prétend avec force : « ...th ere  is no reason to assume 
th a t in Africa there exists a new and m ysterious anae
mia different from those seen in o ther parts  of the world ». 
Ainsi formulée, cette  affirmation nous semble un peu 
trop  exclusive ; l ’existence de la drépanocytose en tan t 
q u ’anémie spécifique de la race noire, justifierait déjà 
une a ttitu d e  plus prudente. Nous ne voyons pas ce 
q u ’il y aurait a priori d ’impossible à ce que l ’étude de 
l ’homme prim itif nous réserve des surprises. Le conti
nent noir peut fort bien nous révéler des choses incon
nues en hématologie, ne fut-ce que parce q u ’il y exis
ten t des conditions totalem ent différentes de celles que
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nous connaissons en Europe et en Amérique. Dans ces 
pays, on se dem ande d ’ailleurs égalem ent si le foie ne 
contient pas « an as yet undiscovered antianem ic p rin 
ciple » (D a v id so n  et G ir d w o o d , 1946). En plus, il 
ne semble pas que P'oy  et coll. aient voulu insinuer 
q u ’ils croyaient à une forme d ’anémie «nouvelle et 
mystérieuse » q u ’on ne rencontrerait q u ’en Afrique, 
pu isqu’ils disent eux-mêmes : « From these investigations 
it appears th a t  the anaem ias in this part of Africa (Ke
nya) do not differ from anaem ias described in other 
p a rts  of the world ». Ils ont sim plement voulu affirmer 
que l’étiologie des anémies de carence n ’é ta it pas encore 
définitivem ent établie, et que l ’Afrique offrait un terrain  
d ’investigations particulièrem ent favorable pour ré
soudre ce problème.

L e h m a n n  (1952) a ttribue  l ’anémie m acrocytaire ob
servée chez de nom breux noirs uniquem ent à la pré
sence de réticulocytes : « I have never seen a case of 
macrocytosis in an African in which there was not also 
reticulocytosis ». Nous craignons que cet au teur con
tribue à aggraver la confusion déjà existante, car il donne 
une in terprétation  tou te personnelle à ces réticulocytes, 
q u ’il définit comme «slightly unfinished cells », ou « early 
post-reticulocytes », et pour lesquels il a d ’ailleurs créé 
le term e nouveau de « precoctic cells ».

Il donne en outre l’impression de vouloir expliquer 
chaque cas d ’anémie en Afrique par l ’ankylostom iase, 
ce qui est certainem ent une impossibilité pour les ré
gions où cette  maladie n ’existe pas, mais où l ’on trouve 
néanm oins de nom breux cas d ’anémie m acrocytaire. 
Selon L e h m a n n  (1951) « ...a ll th a t is needed is a hook
worm cure», et croire à l ’anémie dim orphique « ...m ay  
lead to the m istake (!) of treating  a patien t w ith liver 
preparations ». Il suggère d ’appeler tou t le syndrome 
sim plem ent « pre-coctic blood picture ».

Il est vrai que les cas de kwashiorkor présentent un



-  654 -
certain  degré de réticulocytose, de même que de la 
polychrom asie d ’ailleurs. Mais ce degré n ’est jam ais 
assez élevé pour expliquer le nom bre de m acrocytes, 
le pourcentage de ces derniers é tan t toujours le m ultiple 
de celui des réticulocytes. Cfr le cas de Midikisa qui 
présentait 7 % 0 de réticulocytes, et 50 %  de m acro
cytes - f  32 % de « mégalocytes » ; ces deux derniers 
é taient ici 117 fois plus nom breux que les premiers. 
E t ce que nous disons pour le kwashiorkor est encore 
beaucoup plus vrai pour les cas de simple m alnutrition , 
c’est-à-dire pour quasi tous les noirs : les adultes indi
gènes présentent norm alem ent entre 60 et 80 % de 
macrocytes, mais une réticulocytose fort modérée : 
B l i t s t e i n  (1950) a trouvé chez 50 adultes entre 
18 et 35 ans (25 hommes et 25 femmes), les moyennes 
suivantes : 5.002.000 de globules rouges, 101 %  d ’hémo- 
globine-Sahli (ce qui correspond à 15,50 gr/100 cc, 
v a n  O y e  et C h a r l e s ,  1951, a) et seulement 4 % 0 de 
réticulocytes (entre 0 et 8 % 0 chez les femmes, et entre
0,5 et 13 % 0 chez les hommes).

Il ne nous est pas possible non plus de suivre L e h m a n n
(1952) quand il écrit que « ...th e  macrocytosis is not 
being due to a disturbance of bone m arrow function 
by the absence of essential nu trien ts, bu t being, on 
the contrary, caused by an activ ity  of the m arrow  which 
leads to emission of slightly unfinished cells ». Chez 
la p lupart des noirs, il y a en effet une plus grande ac
tiv ité de la moelle, mais celle-ci s ’explique par un besoin 
plus grand de néo-form ation de globules rouges parce 
que les m acrocytes ont une durée de vie de moins de 
50 jours seulement ( L a r s e n ,  1951), contrairem ent aux 
norm ocytes qui vivent pendant environ 120 jours. 
Expliquer la macrocytose par une néo-form ation ac
célérée revient donc à retourner la question.

Nous ne pouvons nous associer à  L e h m a n n  pour les 
raisons suivantes :
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1. La m acrocytose sanguine est toujours liée à des 

troubles fonctionnels du foie, à ce point même que beau
coup d ’au teurs n ’hésitent pas à accorder à la courbe 
de P r i c e - J o n e s  une réelle valeur de test hépatique ;

2. Q u’il y  a chez le noir en général, et chez les cas 
de kwashiorkor en particulier, « an absence of essential 
nu trien ts », ressort de tous les essais thérapeutiques. 
Un simple apport de lait provoque chez eux une crise 
réticulocytaire avec augm entation du nom bre des éry 
throcytes et du taux  d ’hémoglobine (observations non 
publiées). Notre opinion est ici la même que celle de 
S t r a n s k y  (1951 , a, Philippines) : « We believe th a t 
the anem ia (macrocytic hypochromic) observed by us, 
has been a protein deficiency anem ia»; (1951, b. Chine 
du Sud) : « While other concom itant deficiencies are 
no t denied, emphasis is laid on protein deficiency as 
the most im portan t factor in the etiology of nutritional 
macrocytic anem ia » ;

3. Essayer d ’expliquer la m acrocytose par l ’émission 
de « slightly unfinished cells » revient uniquem ent à 
déplacer le problème, car cela n ’indique pas la raison 
pour laquelle la moelle osseuse a été poussée à cette 
activité particulière ;

4. Il nous est impossible d ’accepter l’existence d ’un 
type cellulaire dont on ne peut pas définir les critères 
morphologiques.

** *
Nous croyons q u ’un coin du voile qui couvre tou te  

cette  question peut être levé par l ’étude des cas de 
dénutrition  extrêm e qui se sont présentés à la fin de 
la guerre, en particulier parm i les malheureuses victimes 
des camps de concentration. La sym ptom atologie du 
kwashiorkor et de la dénutrition  de guerre présentent
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en effet de nom breux tra its  communs, et offrent de 
m ultiples analogies qui perm etten t un rapprochem ent 
en certains domaines. L ’identité  entre ces deux é ta ts  
pathologiques n ’est pour a u tan t pas complète, surtou t 
en ce qui concerne leur étiologie :

1. Le facteur parasitism e, si im portan t en Afrique, 
fait défaut en Europe ;

2. U est probable que dans chacune des deux régions 
interviennent des toxi-infections particulières ;

3. En Afrique, ce sont su rtou t les enfants en bas 
âge qui sont frappés, et il est donc fort probable que 
certaines déficiences hormonales se m anifestent chez 
eux — mais ceci n ’a pas encore été étudié. La situation 
n ’éta it en tou t cas pas la même à ce propos en Europe ;

4. Les avitam inoses sont peut-être  d ’une nature 
différente, et l ’im portance de leur influence sur l ’image 
hématologique s’avère de plus en plus grande (cfr la 
production de la Vitam ine B 12 par certains germes 
intestinaux !).

Malgré cette absence d ’identité complète, on peut 
dire que les résultats acquis en Europe je tte n t une 
certaine lumière sur le problème qui nous occupe ici, 
parce que les anémies de carence q u ’on a pu y étudier 
dans des conditions particulièrem ent favorables, m on
tren t de nom breux tra its  communs avec celles que nous 
avons observées chez nos cas de kwashiorkor. Il nous 
para ît utile d ’exam iner quelques-uns de ces tra its  plus 
en détail.

-A-
L ’anémie de la dénutrition  est généralem ent accom

pagnée d ’une dim inution du tau x  du fer sérique. Nous
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n ’avons pas déterm iné ce taux  chez nos cas de kwashior
kor, mais nous ne nous croyons pas moins autorisés à 
considérer que l ’anémie y a égalem ent un caractère 
nettem ent ferriprive, et ceci pour les raisons suivantes :

1. Nous avons déjà signalé que chez presque tous 
nos cas, l ’anémie é ta it du type hypo-chrome. Ceci ne 
constitue pas une preuve absolue, mais tou t de même 
un argum ent très sérieux, d ’au tan t plus que le sang 
périphérique contient un grand pourcentage d ’anulo- 
cytes ;

2. D ricot e t coll. (1951) on t ob ten u  d ’ex ce llen ts  
résu lta ts  th éra p eu tiq u es par l ’ad m in istra tio n  de fer- 
ronascine. Ce fa it est n o u vea u  dans l ’é tu d e  du kw ash ior
kor, e t les au teu rs n ’en  o n t pas su ffisam m ent sou ligné  
l ’im p ortan ce ;

3. L ’examen histologique de biopsies de foie m ontre 
régulièrement des dépôts d ’hémosidérine chez les cas 
non traités, dépôts qui disparaissent après la guérison. 
La même chose a été observée en Europe, et U e h l i n g e r  
(1948) a écrit à ce sujet :

« Das Eisen ist teilweise in die Gewebe abgewandert. Die Serumeise- 
nerniedrigung kann daher nicht vorbehaltlos als Folge einer mangeln
den Eisenzufur bezeichnet werden. Entscheidend ist wohl, dass der 
Organismus in einer gewissen Hungerphase nicht mehr in der Lage ist 
diese Hämosiderin fü r den Nachschub an Serumeisen zu verwerten. Es 
bestehen ganz ähnliche Verhältnisse wie bei den Fettdepots in der 
Hungerleber. Es fehlt die geeignete Korrelation zwischen den einzelnen 
Bausteinen ».

-B-
Les cas de dénutrition de guerre s ’accom pagnaient

— comme tous les cas de kwashiorkor — d ’une dim i
nution rem arquable du taux  de l ’album ine sérique et 
d ’une augm entation du tau x  des globulines, due en 
ordre principal à la fraction gam m a ( G s e l l ,  1948).



— 658 —
F i e s s i n g e r  (1934, 1945) a cru voir dans ce déséquilibre 
protéinique un facteur étiologique im portan t de ce 
q u ’il appelle « l ’anémie érythroplasm atique de carence », 
et q u ’il explique par le raisonnem ent su ivant : les glo- 
bulines indispensables pour la synthèse de l ’hémoglobine 
sont bien présentes dans le sérum, en excès même, mais 
elles y sont retenues par le mécanisme régulateur de 
la pression osm otique à cause de la chute des albumines. 
Elles ne sont donc plus, ou du moins insuffisamment, 
disponibles pour la form ation norm ale de l ’hémoglobine. 
Nous avons déjà cité l’opinion de O w r e n  (1951), qui 
croit q u ’il y au ra it non seulement un facteur q u an tita tif 
en jeu, mais égalem ent un facteur qualitatif. L a r s e n
(1950), qui a fait une étude rem arquable des m acrocytes 
en rapport avec les maladies du foie, soutient la même 
thèse :

« Evidence is presented which suggests that alterations in the shape 
of the dried cell are due to a hemoglobin different from th a t contained 
in normal cells, and in some respects resembling fetal hemoglobin ».

F i e s s i n g e r  (1945) a cru voir que le déficit relatif 
en globulines n ’é ta it pas seul en cause, et q u ’il fallait 
envisager l ’in tervention d ’un facteur intrinsèque : en 
donnant de la viande en quantités adéquates, il n ’est 
pas parvenu à un rétablissem ent complet de l’anémie ; 
il n ’y est arrivé q u ’après adjonction de foie de veau. 
Il faut donc accepter q u ’en dehors d ’un m anque exogène 
de protéines, il y a un m anque endogène du principe 
anti-aném ique. L ’étude de la fonction digestive chez 
le noir, ainsi que les essais thérapeutiques poursuivis 
chez des cas de kwashiorkor, sem blent bien indiquer 
que la situation  est la même en Afrique.

Nous voudrions à ce propos signaler de nouveau que 
certains auteurs croient à l ’intervention d ’un facteur 
hépatique encore inconnu. Cette supposition est, à 
notre avis, une hypothèse de travail bien fondée. Les
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d éco u vertes des dern ières a n n ées on t c la irem en t m is en  
év id en ce  que le sch ém a c lassiqu e de Ca st l e  est cer
ta in em en t trop  sim p le  dan s sa  co n cep tio n  orig inale. 
R ap p elon s à ce su jet que Ca st l e  lu i-m êm e a don né le 
nom  de « W ills factor » à un facteu r d on t l ’ex isten ce  
a v a it é té  so u p ço n n ée  dès 1926 par L u c y  W il l s , auteur  
qui décrit pour la  prem ière fois la  « N u tr itio n a l m acro 
c y tic  an aem ia  » au x  In d es. E t  D as G u pt a  (1951), tra 
v a illa n t dans ce m êm e p a y s, a pu  écrire récem m en t : 
« D e fic ie n c y  o f Ca s t l e ’s ex tr in sic  factor  is n o t th e  sole  
cau se o f n u tr ition a l m a cro cytic  anaem ia , and  anim al 
protein  is n o t th e  o n ly  source o f ex tr in sic  factor  ».

*
*  *

Comme on le voit, il y a des analogies troublantes 
entre les observations faites en Europe et celles faites 
dans les pays chauds ; elles ne sont m alheureusem ent 
pas de natu re  à rendre le problème plus simple !

Une constatation  ressort en tou t cas clairem ent des 
études sur les anémies de la dénutrition , notam m ent 
q u ’elles sont différentes des anémies mégalocytaires, 
que celles-ci soient essentielles ou non.

1. D u  point de vue morphologique : les anémies de 
dénutrition sont nettem ent macro-cytaires. Elles peu
vent présenter un certain pourcentage de cellules plus 
grandes, mais celles-ci ne sont pas de vrais mégalocytes. 
La moelle osseuse ne contient d ’ailleurs pas de méga- 
loblastes, mais seulement les formes interm édiaires de 
L a m b in  et D e W e e r d t  (1938). Ces mêmes formes ont 
été signalées par A ltm a n n  et M u r r a y  (1948) chez 
leur cas de kwashiorkor. Selon F o y  et coll. (1952), il 
ne serait pas impossible que tou t se résum erait à une 
question de quantité  : le m anque d ’un seul et même 
facteur anti-aném ique serait responsable de la produc
tion des m acrocytes et des (vrais) mégalocytes. « If
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this view is held then  we m ay look upon the  variations 
in the  m arrow  picture as m anifestations of different 
degrees of absence of a single factor, complete absence of 
this single factor resulting in the appearance of the typical 
orthochrom atic megaloblasts of E h r l i c h ,  less degrees 
of absence of this factor giving rise to the less typical 
forms of megaloblasts ». Notons que ces auteurs ne croient 
pas q u ’en réalité il n ’y au ra it q u ’un seul facteur an ti
aném ique en jeu ; ils croient p lu tô t q u ’il y  aurait p lu
sieurs responsables de la m aturation  des globules rouges. 
Nous partageons cette dernière opinion ;

2. Du point de vue pathogénique : les anémies mé- 
galocytaires ne guérissent pas, et souvent ne s ’amélio
rent même pas, par l ’apport de protéines de qualité 
et en quantités adéquates. L ’accent doit être mis ici 
sur la production déficiente du facteur intrinsèque à 
la hau teu r des m uqueuses gastriques et duodénales, 
avec, comme résultat, une impossibilité pour le foie de 
synthétiser le principe antipernicieux. Q uant aux ané
mies m acrocytaires d ’origine nutritionelle, on accepte 
q u ’il existe chez elles aussi bien une carence intrinsèque 
q u ’une carence extrinsèque, mais nos connaissances 
au sujet de leur na tu re  sont encore très réduites. Nous 
pouvons néanm oins adm ettre  avec L a r s e n  (1951) « th a t 
the macrocytosis cannot be due to any lack of the anti- 
pernicious anaem ia principle, bu t m ust have another 
cause ». I l  convient donc de ne pas confondre principe 
antipernicieux et principe antianémique ;

3. Du point de vue thérapeutique : l ’activ ité  des 
différents produits antianém iques n ’est pas la même 
dans les anémies mégalocytaires et m acrocytaires. Il 
est m alheureusem ent excessivement difficile d ’étudier 
d ’une façon rigoureuse l’influence sur elles des différentes 
thérapeutiques, é tan t donné que les anémies de carence 
q u ’on rencontre dans les pays tropicaux ne sont jam ais
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pures, mais par contre toujours très complexes. Il serait 
nécessaire, soit de pouvoir déployer un luxe de moyens 
techniques, soit de les étudier su ivant un schéma ra 
tionnel chez des anim aux d ’expérience ;

4. Du point de vue pronostic : les syndromes méga- 
locytaires sont le plus souvent irréversibles parce que 
des lésions organiques définitives se sont installées. 
La sym ptom atologie des anémies m acrocytaires, par 
contre, peut être guérie d ’une façon durable parce que

- nous l ’avons déjà d it — il s ’agit dans ces cas de 
dysfonctions, et non pas de réelles déficiences ou insuffi
sances organiques.

*
* *

Nous voudrions un instan t revenir au déséquilibre 
des protéines sanguines, et nous dem ander s’il est permis 
de lui a ttrib u er un rôle prépondérant dans la sym ptom a
tologie de l ’anémie. Nous croyons que oui, et basons 
notre conviction sur l ’heureuse influence q u ’un apport 
protéinique a sur la composition du sang. Il convient 
de signaler à ce propos les résu ltats presque spectacu
laires que P ie r a e r t s  (1950) a obtenus par adm inis
tra tion  de plasma. Cet au teur a discerné clairem ent 
toute l ’im portance théorique de ses essais thérapeu ti
ques ; d ’un coup il a renversé l’aspect du problème en 
cette supposition concise, qui demain peut-être sera 
tou te une doctrine : « . . . l ’aberration du métabolisme 
serait non pas d ’origine lésionnelle, mais d ’origine hu 
morale, et les lésions dégénératives seraient non la cause, 
mais la conséquence de la pertu rbation  ».

A ce propos, il ne serait certainem ent pas dépourvu 
d ’intérêt de signaler les résultats de quelques-unes des 
analyses biochimiques faites chez Midikisa. Rien ne 
saurait donner une meilleure idée de l ’é ta t lam entable 
de certains cas de kwashiorkor que la froide objectivité
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de ces chiffres de laboratoire. (Nous savons que ceux-ci 
paraîtront incroyables à maints lecteurs ; nous ne pou
vons que leur certifier avec force qu’aucune erreur de 
technique n ’a été commise).

P rotéines sériques (en gr/100 cc) : protéines totales : 4.268, albumine : 
0.271 (!), globulines totales : 3.997, rapport A /G : 0.07 (!!), alpha-globuline :
0.904, bêta-globuline : 0.842, gamma-globuline : 2.251.

Tests hépatiques : T akata  : +  +  +  + ,  thym ol-test : 9.50 U., test à l’eau 
distillée : 4.90 U., H. v a n  d e n  B e r g h  direct : + ,  bilirubine : 0.40 mg,/100, 
test au lugol : +  +  +  + ,  W e l t m a n n  : allongé +  +  +  + ,  tes t au sulphate 
de cadmium : H—|—|— , test à la céphaline-cholestérol : +  +  +  + .

A n a ly se s  b iochim iques : cholestérol to tal : 75 m g/100, phosphor total : 
12 mg/100, phosphor inorganique : 2.50 m g/100, alkaline-phosphatase :
9.50 U., am ylase : 90 U., lipides to taux  : 13 gr /100, phosphor lipidique :
9.50 mg/100, glycémie: 120 mg/100.

M étabolism e ba sa i:  — 21 %.
E xa m en s d ’u r in e :  album ine + ,  sucre : 0, sédim ent : présence de glo

bules blancs, de cellules épithéliales e t d ’un dépôt am orphe de phosphates, 
sels biliaires : - f , pigm ent biliaire : 0, urobiline : -f .

E xa m en s de selles : présence d ’amidon e t de fibres musculaires non- 
digérées.

-C-

Nous avons déjà signalé que l ’anémie trimorphique 
du kwashiorkor s ’accompagne d ’une réaction érythro- 
poiétique médullaire avec nombreux normoblastes, ma- 
croblastes et érythroblastes intermédiaires. Les mêmes 
signes, et plus particulièrement l’absence de mégalo- 
blastes, ont été observés dans l ’anémie de dénutrition 
en Europe (Linke et coll., 1950). Ces anémies se classent 
ainsi dans une catégorie bien à part, se séparant des ané
mies mégaloblastiques. Cette distinction demande des 
recherches plus approfondies, surtout dans le domaine 
de la thérapeutique ; il est permis de présumer qu’elles 
seront fructueuses en enseignements.

** *
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L ’étude des anémies de dénutrition  en Europe nous 

a ainsi fourni quelques points de repère à l ’aide des
quels il nous a été plus facile de nous orienter dans le 
domaine des anémies de la m alnutrition  et de la dénu
trition  en Afrique. Nous étions bien conscients q u ’agir 
de la sorte n ’é ta it pas sans dangers, e t q u ’il ne fallait 
pas confondre ressemblance et identité. Nous n ’avons 
d ’ailleurs retenu que les données que notre expérience 
personnelle nous signalait comme dignes de confiance, 
et nous croyons q u ’en faisant un certain rapprochem ent, 
nous sommes parvenus à comprendre un peu mieux ce 
qui se passe en Afrique.

Après avoir souligné quelques tra its  communs entre 
les anémies de la dénutrition  en Europe et en Afrique, 
il est un devoir de signaler égalem ent q u ’il existent 
des divergences. Nous n ’en donnerons que deux exemples:

1. Chez les cas de dénutrition étudiés en Europe, on 
a constaté un é ta t de hypoprothrom biném ie. Elle y 
faisait partie  de la triade hypoprothrom biném ie — 
hémoglobine pathologique — dysprotéiném ie. Or, chez 
les quelques cas de kwashiorkor où elle a été déterm inée, 
la prothrom biném ie s’est chaque fois révélée norm ale ;

2. Chez tous les cas de kwashiorkor, la valeur de 
l ’hém atocrite a toujours été basse, suite à l’é ta t d ’œ dè
mes plus ou moins généralisé. Ce dernier sym ptôm e ne 
fait jam ais défaut quand le syndrom e est complet. En 
Europe, par contre, on a assisté aussi bien à des m ani
festation d ’œdème de carence q u ’à des m anifestations 
d ’exsicose, et les valeurs de l’hém atocrite y étaient très 
variables.

Enfin, il convient de signaler également que l’étude 
des é ta ts  de dénutrition en Europe ne saurait donner 
la réponse à toutes les questions qui se posent, parce 
que certains aspects de ce problème n ’y ont pas encore
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été étudiés : la na tu re  et les caractéristiques de l’hém o
globine pathologique est un de ces aspects.

** *
Pour term iner, nous voudrions exposer dans un ta 

bleau synoptique, l ’une à côté de l’autre, les images 
hématologiques q u ’on rencontre dans la « simple » m al
nutrition  et dans la dénutrition  en Afrique. Nous espé
rons q u ’en donnant cet aperçu général, nous pourrons 
rendre un réel service à ceux qui s ’intéressent à ces 
questions ; d ’a u tan t plus que l’énum ération des données 
acquises devra forcém ent suggérer au lecteur tou t ce 
q u ’on ignore encore.

** *
Résumé :
Nous pouvons définir l ’image sanguine dans le kw a

shiorkor comme une anémie de carence provoquée par 
un déficit dans l ’apport protéinique exogène, et par une 
dim inution du pouvoir de synthèse d ’un (ou plusieurs ?) 
facteur antianém ique endogène, et influencée secon
dairem ent par une dysprotéiném ie très prononcée. Elle 
est compliquée par une hyposidérémie, suite à un trouble 
dans l ’assimilation de l ’hémosidérine. L ’ensemble de 
ces sym ptôm es est aggravé par une valeur basse de 
l ’hém atocrite.

Cette anémie se présente sous une forme de gravité  
moyenne ou légère ; elle peut être aussi bien normo- 
chrome que hypochrom e ou hyperchrom e, mais elle 
est toujours m acrocytaire. La courbe de P r i c e - J o n e s  
est fortem ent déviée à droite, et présente une allure 
trim orphique caractéristique ; elle est l ’expression g ra
phique de la présence dans le sang périphérique de 
trois types de globules rouges : norm ocytes, m acrocytes
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et « mégalocytes ». La moelle osseuse présente une réaction 
érythropoiétique ne tte  mais peu intense, avec présence 
de norm oblastes, m acroblastes et érythroblastes in te r
médiaires.

L ’image du sang périphérique est le résu lta t aussi 
bien d ’une régénération médullaire accélérée, que d ’un 
trouble dans la m aturation  des érythroblastes ; il y a 
donc réellement une dysplasie médullaire. L ’élément 
déterm inant de ce trouble doit être cherché dans le 
foie, mais sa natu re  est encore inconnue.

Cet ensemble de caractéristiques est l ’aboutissem ent 
de l’image hématologique telle q u ’on la trouve dans la 
« simple » m alnutrition, et dont le prem ier — et sou
vent le seul — signe consiste en un dim orphism e éry- 
throcy taire.

En term inan t ce travail, il nous est agréable de rem er
cier ici M. P. C h a r l e s  pour l ’aide technique appréciable 
q u ’il nous a apportée.

Janv ier 1953.
In s titu t pour la Recherche Scientifique 

en Afrique Centrale, Centre de Lwiro (Bukavu), 
In s titu t de Médecine Tropicale 

« Princesse A strid », Léopoldville.



R écapitu lation de la sym p tom ato log ie  san gu in e dans : 
la « s im p le »  m aln utrition  J  la dénutrition ( =  kw ashiorkor)

L e  s a n g  : 
Globules rouges

Hémoglobine
Index globulaire

Fer sérique
Réticulocytes 
H ém atocrite 
Volume moyen 

des érythrocy
tes.

Teneur moyenne 
en hémoglobine 

Concentration 
moyenne en hé
moglobine. 

Courbes de Price- 
Jones.

P r o t i d é m i e  :

L e  f o i e  :

nombre normal

taux  normal
normochrome

taux  probablem ent normal
nombre normal 
valeur normale 
normal ou un peu élevé

normale

normale

normocvtose chez les en
fants ; dimorphisme éry- 
throcytaire chez les ado
lescents et adultes, avec 
macrocytose partielle 
s’accentuant avec l’âge 
( v a n  Oye et C h a r l e s ,
1951).

protéiném ie totale appa
rem m ent favorable ou 
légèrement diminuée. En 
réalité, déséquilibre en
tre  les constituants pro- 
téiniques : dim inution de 
l ’album ine, augm enta
tion de la fraction gam
m a - globuline, rapport 
A /G diminué.

tests hépatiques plus ou 
moins fortem ent positifs 
chez la p lupart des cas.

dim inution, en général lé
gère

dim inution, en général lé
gère

hypo-, normo- ou hyper- 
chrome 

taux  probablem ent dim i
nué

réticulocytose ±  prononcée 
valeur basse 
très élevé

élevée

normale ou diminuée

présence de normocytes, 
de macrocytes et de «mé
galocytes » à  n ’importe 
quel âge : confirmée chez 
des nourrissons, enfants, 
adolescents e t adultes : 
a ném ie tr im orph ique

hypoprotéiném ie plus ou 
moins prononcée avec 
effondrement des albu
mines, forte augm enta
tion de la gamma-glo- 
buline e t dysglobuliné
mie alpha- et bêta, rap 
port A /G excessivement 
bas.

tests hépatiques très for
tem ent positifs chez tous 
les cas.
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Séance du 18 avril 1953.

La séance est ouverte à 14 h sous la présidence de M. 
M. Robert, doyen d ’âge.

Présents : MM. R. Bruynoghe, A. Uubois, P. Gérard, 
L. M ottoulle, R. Mouchet, W. Robijns, J . Rodhain, 
M. Van den Abeele, m em bres titu laires ; MM. A. Duren, 
J . Gillain, P. Gourou, L. H aum an, J . Lepersonne, J . 
Opsomer, E. Polinard, J . Schwetz, J . Thoreau, Ch. Van 
Goidsenhoven, J . Van Riel, M. W anson, mem bres as
sociés, ainsi que M. E .-J. Devroey, secrétaire général

Excusés : MM. P. Fourm arier, E. Marchai, P. Staner.
Com m unication adm inistrative.

Le Secrétaire général annonce que, par arrêté  royal 
du 7 avril 1953, M. Pierre Nolf, m em bre titu laire, a été 
nommé mem bre honoraire.

La tuberculose des indigènes et la lutte 
antituberculeuse en Afrique centrale.

M. J . Van Riel résume la note q u ’il a préparée sur ce 
sujet (voir p. 676).

Celle-ci donne lieu à un échange de vues auquel pa r
ticipent MM. A. Dubois, R. Mouchet, P. Gérard, P. 
Gourou, R. Bruynoghe, H. Rodhain et J . Van Riel.

Représentation au cinquantièm e anniversaire 
du Sém inaire de Géographie de l ’Université  

de Liège et au vingt-cinquièm e anniversaire du Cercle des 
Géographes liégeois.

Le Secrétaire général donne connaissance de l’invita-



De zitting  w ordt geopend te 14 u. onder voorz itte r
schap van de H. M. Robert, oudste lid.

Aanwezig : De HH . R. Bruynoghe, A. Dubois, P. 
Gerard, L. M ottoulle, R. Mouchet, W. Robijns, J . Ro- 
dhain, M. Van den Abeele, titelvoerende leden ; de HH . 
A. Duren, J . Gillain, P. Gourou, L. H aum an, J . Leper- 
sonne, J . Opsomer, E. Polinard, J . Schwetz, J . Thoreau, 
Ch. Van Goidsenhoven, J . Van Riel, M. W anson, b u iten 
gewone leden, alsook de H. E .-J. Devroey, secretaris
generaal.

Verontschuldigd : De HH . P. Fourm arier, E. Marchai, 
P. Staner.

A dm inistratieve m ededeling.
De Secretaris-Generaal deelt mede dat, bij koninklijk 

besluit van 7 April 1853, de H. Pierre Nolf, titelvoerend 
lid, to t erelid werd benoemd.

De tuberculose der inlanders en de antituberculeuse strijd in 
Centraal- Afrika.

De H. ƒ. Van Riel v a t de no ta  sam en die hij over 
d a t onderwerp opgesteld heeft (zie blz. 676).

Deze geeft aanleiding to t een gedachtenwisseling 
w aaraan deelnemen de HH . A. Dubois, R. Mouchet, 
P. Gerard, P. Gourou, R. Bruynoghe, J . Rodhain et / .  
Van Riel.

Vertegenwoordiging bij de 50ste verjaardag van het Geografische 
Sem inaire van de Universiteit te Luik, en bij 

de 25 ste verjaardag van de Kring der Luikse Geografen.
De Secretaris- Generaal geeft kennis van de uitnodiging

Zitting van 18 April 1953.
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tion en da te  du 25 m ars 1953 adressée à l ’I.R.C.B. par 
M. P. Fourmarier, président du Cercle des Géographes 
liégeois, de se faire représenter aux m anifestations pré
vues pour les 11-13 mai 1953 à l ’occasion du 50e anniver
saire du Séminaire de Géographie de l ’U niversité de 
Liège et du 25e anniversaire dudit Cercle.

M . R. Bouillenne est désigné à cet effet.

Texte des questions du concours annuel 1955.

Sur propositions de MM. J . Gillain et P. Staner d ’une 
part, et M. A. Fourmarier et J. Lcpersonne, d ’au tre  
part, la Section arrête  comme suit les tex tes desdites 
questions :

1. — On demande des recherches sur l'alimentation 
minérale des bovidés au Congo belge et plus particulière
ment sur les déficiences ou carences rencontrées, ainsi 
que sur le métabolisme minéral chez les animaux en fonction 
des productions fourragères locales.

2. — On demande des recherches sur les glaciations afro- 
alpines et les formations quaternaires subordonnées, au 
Congo belge.

H om m ages d ’ouvrages Aangeboden werken.
Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 

sur le bureau les ouvrages sui- op het bureau de volgende 
vants : werken neer :

1. Natural History (American Museum of Natural History, New- 
York, Vol. LX II, n° 3, mars 1953).

2. Wirtschaftsdienst (Hamburdgischen Welt-Wirtschafts-Archiv, 
Hambourg, Heft 1, Januar 1953).

3. S c h o u t e d e n , H., De Vogels van Belgisch Congo en van 
Ruanda-Urundi — V. Coliiformes — Trogoniformes — Pi- 
ciformes (Musée royal du Congo belge, Tervueren, C. Zoolo
gie, Vol. III, fasc. 2, 1952).
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van 25 M aart 1953, gericht aan het K .B .K .I. door de 
H. P. Fourm arier, voorzitter van de K ring der Luikse 
Geografen, om zich te laten  vertegenwoordigen bij de 
m anifestaties, voorzien voor 11-13 Mei 1953, te r gelegen
heid van de 50ste verjaardag van het Geofrafisch Séminaire 
van de U niversiteit te Luik en van de 25ste verjaardag 
van de voornoemde Kring.

De H. R. Bouillenne w ordt hiervoor aangeduid.

Tekst der vragen voor de jaarlijkse wedstrijd 1955.

Op voorstel van de H H . J . Gillain en P. Staner ener
zijds, en de HH . P. Fourmarier en J . Lepersonne ander
zijds, weerhoudt de Sectie de tekst van deze vragen 
als volgt :

1. — Men vraagt opzoekingen over de minerale voeding 
der runderen in Belgisch-Congo en meer in het bijzonder 
over de tekorten of de afwezigheden die werden vastgesteld 
alsook over het mineraal metabolisme bij de dieren in 
funktie van de locale voeder producties.

2. — Men vraagt opzoekingen over de afro-alpiene 
ijsformaties en de quaternaire ondergeschikte formaties in 
Belgisch-Congo.

De zitting  w ordt te  14 u 50 opgeheven.
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4. Oléagineux. — Revue générale des corps gras et dérivés 

(Institut Colonial, Marseille, n° 3, mars 1953).
5. L ’Agronomie Tropicale (Ministère de la France d ’Outre-Mer, 

Direction de l’Agriculture, de l ’Élevage et des Forêts, Nogent 
s/Marne, n° 1, janvier-février, 1953).

6. Boletim Geografico (Conselho Nacional de Geografia, Rio de 
Janeiro, nos 97 à 103, avril à octobre 1951).

7. Revista Brasileira de Geografia (Instituto Brasileiro de Geo
grafia e Estatica, Rio de Janeiro, avril-septembre 1951, 
n° 2 et n° 3).

8. Annali di Ricerche e Studi di Geografia (Instituto di Geografia, 
Universita di Genova, n08 3 et 4, juillet-décembre 1952).

9. Météo-Congo (Service Météorologique du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi, Léopoldville, nos 11 et 12, novembre et dé
cembre 1951).

10. A cta Biologica (Academiae Scientiarum Hungaricae, Buda
pest, T. IV, fasc. 1-2, 1953).

11. A cta Tropica (Revue des Sciences tropicales et de méde
cine tropicale (Bâle, Vol. 10, n° 1, 1953).

12. The Onderstepoort Journal of Veterinary Research (Depart
ment of Agriculture, Pretoria, Supplement n° 2, septembre
1952).

13. Les Naturalistes belges (Société de Diffusion et de Documen
tation scientifique, Bruxelles, Tome XXXIV, n° 3-4, mars- 
avril 1953).

14. Jaarverslag voor het dienstjaar 1951 (Nationaal Instituut 
voor Landbouwstudie in Belgisch-Congo, Brussel, Buiten 
reeks, 1953).

15. Protection de la Nature (Institut Français d’Afrique Noire, 
Dakar, X III, février 1953).

16. Report on Experiments at Kongwa on artificial control of 
Rainfall — January-April, 1952 (East African Meteorolo
gical Department, s. 1., Vol. II, n° 10, 1952).

17. La Revue d'Oka (Institut Agricole d ’Oka, La Trappe, Vol.
XXVII, n° 1, janvier-février 1953).

18. Bibliographie mensuelle de la Bibliothèque de la Société de 
Géographie (Paris, n° 5, mai 1953).

19. Transactions of the Royal Society of Tropical Medicine and 
Hygiene (London, Vol. 47, n° 2, March 1953).

20. Bulletin Bibliographique Mensuel (Bureau interafricain d'in
formation sur la conservation et l ’utilisation des sols, Paris, 
décembre 1952).



21. Industries agricoles et alimentaires (Commission Internatio
nale des Industries agricoles, Paris, n° 3, mars 1953).

22. M ic h e l so n , A., Études forestières. —  Considérations sur 
les Études Forestières entreprises par le Comité National 
du Kivu et sur deux bois d ’ébénisterie Fagara aff. Mela- 
norhachis, Hoyle Mammea sp. (Comité National du Kivu. 
Bruxelles, Nelle série, n° 1, 1950).

23. Mic h e l so n , A., Études forestières. — Trois essences inté
ressantes du Kivu. — Beilschmiedia Oblongifolia, W. Ro- 
bijns et Wilczek ; Parinari Sp. (P. Myricoides, Troupin) ; 
Carapa Grandiflora Sprague (Comité National du Kivu, 
Bruxelles, Nelle série, n° 2, 1952).

24. Mic h e l so n , A., Études forestières. — Considérations sur 
la forêt spontanée africaine et son exploitation. — Statisti
ques relatives à la régénération naturelle de cette forêt (Co
mité National du Kivu, Bruxelles, Nouvelle série, n° 5, 1953).

25. B u r n o t t e , J. L., Les sols du Kivu. — I. Les sols de cendrées 
volcaniques (Comité National du Kivu, Bruxelles, Nouvelle 
série, n° 3, 1952).

26. A s s e l b e r g h s , E., Les grandes lignes de la géologie du Kivu 
(Comité National du Kivu, Bruxelles, Nouvelle série, n° 4, 
1928-1953).

27. Revue de Géographie de Lyon (Université de Lyon, Vol.
XXVIII, n° 2, 1953).

28. Proceedings of the Royal physiographic Society (Lund, Band 22,
1952).

29. L a m br ic h ts , G. P., Considérations sur les formes les plus 
communes de la Tuberculose rencontrées chez l’indigène 
au Congo belge. — Épidémiologie. — Clinique. — Thérapeu
tique (Léopoldville, 1952).

30. Bibliographie Géologique du Congo belge et du Ruanda-Urundi. 
— Vol. III  — 1935-1944 (Musée royal du Congo belge, Ter- 
vueren, 1952).

31. Arkiv för Kemi (K. Svenska Vetenskapsakademien, Stock
holm, Band 5, Häfte 3, 1953).

Les remerciements d ’usage Aan de schenkers worden
sont adressés aux donateurs. de gebruikelijke dankbetuigin

gen toegezonden.

La séance est levée à 14 h. 50.



J .  V a n  Rie l .  —  L a  t u b e r c u l o s e  d e s  i n d i g è n e s  e t  la l u t t e  
a n t i t u b e r c u l e u s e  en  A f r i q u e  c e n t r a l e .

1. In tro d u c tio n .

Il est peu de pays tropicaux où, au cours de ces der
nières années, l ’endémie tuberculeuse a it fait l ’objet 
de travaux  aussi étendus et aussi approfondis q u ’au 
Congo belge et au R uanda-U rundi.

Au début de la pénétra tion  européenne en Afrique 
centrale, les efforts des médecins furent d ’abord p rin 
cipalem ent orientés vers les nom breuses affections pa ra 
sitaires qui dévastaient les populations indigènes. La 
tuberculose, le grand fléau des régions tem pérées, n ’a t 
tira  alors que faiblem ent l ’a tten tio n  des prem iers obser
vateurs. C’est J. Rhodain qui, dans ce dom aine comme 
dans ta n t d ’autres, fait figure de pionnier. R eprenant 
en 1907 le service de l’hôpital des noirs à Léopoldville, 
il s’inquiète du nom bre relativem ent élevé des tuber
culeux indigènes et av ertit les milieux scientifiques 
et les au torités adm inistratives du danger de l ’extension 
de la  maladie dans les collectivités autochtones. Ce fut 
le début de m aintes recherches. R. Mouchet, qui y 
p rit une p a rt active, les a rem arquablem ent synthétisées 
dans sa monographie de 1937. Ce sont les trav au x  de 
dépistage entrepris depuis cette  époque, spécialem ent 
après la deuxième guerre mondiale, que nous voudrions 
d ’abord condenser dans la présente étude.

Une vaste  prospection fut entreprise par les services 
m édicaux officiels et privés ; elle pu t être spécialem ent 
intensifiée par l ’appui du G ouvernem ent et des grandes 
Sociétés (U. M. H. K., Sym étain, M. G. L., Cobelmin,
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C. N. Ki.) et su rtou t grâce à l ’aide généreuse du Fonds 
du B ien-Être Indigène. Cet organism e p arasta ta l, 
créé en 1947, a comme objet social l ’étude et la 
réalisation de toutes les mesures propres à améliorer 
les conditions de vie des indigènes du Congo belge et 
du Ruanda-U rundi. De 1948 à 1952, cette  institu tion  
a affecté 67 millions de francs à la lu tte  contre la tub e r
culose dans les milieux coutum iers. Ainsi fut rendue 
possible l ’enquête menée dans d ’immenses territoires 
par les missions antituberculeuses du C. E. M. U. B. A. C. 
(Centre Médical et Scientifique de l ’U niversité de B ru
xelles au Congo) et du F. O. R. E. A. M. I (Fonds Reine 
E lisabeth pour l ’assistance médicale aux indigènes du 
Congo belge). Les régions de la Colonie où la tuberculose 
fut spécialem ent étudiée sont les suivantes :

Province de Leopoldville.
District du Moyen-Congo.
Ville de Léopoldville. E nquête tuberculinique et ra- 

diographique (G. P. L a m b r ic h t s , 1951, 1952).
D istrict du Kwango et du lac Léopold IL E nquête 

radiophotographique (L. V e l g e , 1951).
Province Orientale.
D istrict du K ibali-Ituri. E nquête tuberculinique et 

autopsies (P. G. J a n s s e n s , 1952).
Province du Kivu.
D istricts du M aniema et du Kivu (Sud). E nquête 

tuberculinique et radiophotographique (J. Ch a r d o m e , 
1950, 1952).

D istrict du Kivu (Nord). E nquête tuberculinique (J. 
V a n  R ie l  et J . H ie r n a u x , 1949).

Province du Katanga.
D istrict du H aut-K atanga. E nquête tuberculinique 

et radiophotographique (J. F. B a l sa c q , 1948, 1950).



Province du Kasai.
E nquête  tuberculinique (R. Ca m p h ij n , 1950).
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Au R uanda-U rundi, J . T e n r e t  avait vu, en 1951, 
au cours d ’une prospection prélim inaire, environ 13.000  
indigènes avec les exam ens cliniques et bactériologiques 
associés à la radiophotographie. Les prem iers résu lta ts  
m ontra ien t une situation  si sérieuse que Monsieur P e t il - 
l o n , alors vice-gouverneur général du Congo belge et 
gouverneur du R uanda-U rundi, dem anda à ce p h ti
siologue de préciser, le plus rapidem ent possible, le degré 
d ’endém icité tuberculeuse dans le pays pour savoir
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quelle im portance devraient revêtir l ’hospitalisation 
e t la lu tte  antituberculeuse dans le R uanda-U rundi. 
J . T e n r e t  décida alors de prospecter des endroits dis
séminés où chaque fois il ten ta  de réunir au moins 3.000 
indigènes, y compris des adultes et les enfants des deux 
sexes et de tous les âges. Un car radiophotographique 
é ta it chargé de la prospection du R uanda, un au tre  
de l’Urundi. On doit à J . T e n r e t  (1952, 1953) les t ra 
vaux les plus complets effectués ju sq u ’à présent, dans 
ce domaine, en Afrique centrale. Dans d ’im portan ts 
groupem ents de ces populations, il étud ia  parallèlem ent 
la situation  alim entaire, l ’index tuberculinique (42.000 
indigènes) et l ’endém icité tuberculeuse dépistée par 
le radiodiagnostic (plus de 130.000 examens). Citons 
aussi les recherches plus lim itées menées par W. Ru- 
BINSZTEJN (1952) dans la même zone.

Au to tal, plus de 150.000 autochtones du Congo 
belge et du R uanda-U rundi ont subi l ’épreuve tub er
culinique et la « mass exam ination » radiophotographique 
a porté, en chiffres ronds, sur un demi-million d ’indi
gènes. A notre connaissance, il n ’existe pas de zone tro 
picale en Afrique et il en est probablem ent très peu 
dans le monde où la prospection de la tuberculose ait 
été développée avec une telle ampleur.

2 .  L ’i m p r é g n a t i o n  t u b e r c u l e u s e  d e s  p o p u l a t i o n s  i n d i g è n e s  
d u  C o n g o  b e l g e  e t  d u  R u a n d a - U u n d i .

G. P. L a m b r i c h t s  (1951) a judicieusem ent insisté 
sur la  nécessité d ’uniform iser les m éthodes adoptées 
com m uném ent pour apprécier l ’endém icité tubercu 
leuse. Récem ment (1952), ce spécialiste, qui est le 
médecin en chef-adjoint de la Colonie, a publié à Léo- 
poldville un pe tit ouvrage très complet sur les formes 
les plus communes de la tuberculose rencontrées chez 
les indigènes du Congo belge. Il est à souhaiter que cet
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excellent v a d e  m e c u m ,  mis à la disposition des p rati
ciens, aide à la coordination des efforts et à l ’unifor
misation de la nomenclature.

En ce qui concerne la recherche de l ’allergie, il ressort 
du mémoire de R. M o u c h e t  que la diversité des procé
dés utilisés jadis (cuti-, oculo-, intraderm o-réaction, tech
nique de Tram busti) rendait assez malaisée une esti
m ation d ’ensemble de la  tuberculisation des au toch 
tones.

J. Van R iel et J. H iernaux, dans une mise au point 
préliminaire à leur enquête dans le nord du Kivu, con
firmèrent que l’injection intradermique de 0,1 cc d ’une 
solution au millième de tuberculine ancienne et celle 
de la dose forte de la tuberculo-protéine purifiée connue 
sous le nom de P. P. I), (proteine purified derivative) 
donnaient des résultats superposables ; il est inutile 
de recourir à ce produit onéreux. C’est l ’intradermo au 
millième qui, conformément d ’ailleurs aux recommanda
tions de l ’O. M. S. en 1949, lors de la réunion du Comité 
de la Tuberculine et du B. C. G., fut utilisée au cours 
de ces dernières années par tous les investigateurs en 
Afrique centrale : G. P. Lambrichts à Léopoldville 
(34.282 examens), R. Camphijn au Kasai (27.000) ; 
j .  Chardome au Maniema-Kivu (32.866) et J. T enret 
au Ruanda-Urundi (42.040). Leurs résultats sont, de 
ce fait, comparables.

La prem ière conclusion de toutes ces recherches est 
que, nulle part, on ne retrouve ces tau x  faibles de réac
tions positives qui avaient été signalés jadis. A ctuelle
m ent, partou t, l ’index tuberculinique est élevé au Congo 
belge, plus encore au R uanda-U rundi.

R. C a m p h i j n  trouve la population du Kasai tuber- 
culisée dans une proportion de 32,18 % . Dans la zone 
du M aniem a-Kivu, le taux  d ’infection générale oscille 
au tou r de 50 % , chiffre vraisem blablem ent au-dessus 
de la réalité, car J . C h a r d o m e  n ’exam ine les enfants
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q u ’à p a rtir  de 5 ans. Le coup de sonde donné par J . 
V a n  R i e l  et J . H i e r n a u x  dans une région du Nord- 
Kivu, où la pénétration  européenne est relativem ent 
récente, fournit un index to ta l de 38,58 % . D ’après 
ces auteurs, le contact des autochtones avec le bacille 
de Koch para ît rem onter assez loin dans le passé. Cette 
impression est renforcée par la recherche de la dilution 
m inim a active ; la progression des dilutions déterm ine 
une chute rapide des pourcentages ; courbe com para
ble à celle qui s’observe dans les vieux pays.

A Léopoldville, G. P. L a m b r i c h t s  trouve en 1948, 
53,4 %  et en 1950, 50,9 % de résu lta ts positifs.

Au R uanda-U rundi, dans la large prospection de 
J . T e n r e t , 58,92 %  des indigènes fournissent une ré
ponse positive au test tuberculinique.

En somme, si l ’on ne tien t com pte que des travau x  
po rtan t sur des ensembles num ériquem ent im portan ts, 
on peut, sous réserve d ’exceptions locales, adm ettre  
40 % comme ordre de grandeur de la  tuberculisation 
globale dans la population coutum ière du Congo, 50 % 
dans les villes (en é tendan t à toutes les cités congo
laises les résu lta ts  de Léopoldville) et 60 % au R uanda- 
Urundi.

Envisageons m ain tenant quelques indices plus spé
cifiques, fournis par ces études, notam m ent ceux rela
tifs à l ’influence de la na tu re  de la  collectivité, de la 
race, du sexe et de l ’âge, sur la tuberculisation.

Nous avons vu que la concentration urbaine suscite 
des tau x  d ’allergie plus élevés. En général, les chiffres 
relevés dans les centres extra-coutum iers sont supé
rieurs à ceux notés dans les villages coutum iers, mais 
ce n ’est pas toujours le cas. Ainsi, dans la partie  du 
Kivu où ont travaillé J . V a n  R i e l  et J . H i e r n a u x , 
l ’index tuberculinique est du même ordre de grandeur 
dans les cam ps miniers et dans les villages indigènes ; 
ici tou t au moins, les noirs allergiques avaien t é té  en
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contact avec le bacille tuberculeux avan t d ’être engagés 
dans les entreprises européennes.

Au R uanda-U rundi se pose aussi la question d ’une 
influence éventuelle de la race sur l ’im prégnation. Deux 
races y v ivent côte à cô te : les B a tu tsi et les B ahutu . 
L ’indice est, d ’après J . T e n r e t , de 6 1 ,1 9%  pour les 
prem iers et de 60,40 %  pour les seconds ; donc, pas de 
différence sinificative.

G r a p h i q u e  1. —  Fréquence comparée, suivant l'âge, des réactions positives 
A la tuberculine au Kasai et au Ruanda-Urundi.

Le tau x  de la tuberculisation féminine est générale
m ent inférieur à celui de la population masculine et 
la différence entre les deux indices s ’accentue avec l ’âge ; 
l ’écart est m axim um  chez l ’adulte.
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Au Kasai, l ’im prégnation tuberculinique est de 51,5 % 

pour les femmes et 69,6 %  pour les hommes ; au Ruanda- 
Urundi, ces chiffres sont respectivem ent de 74,06 % et 
de 90,68 %. D ’après J . F. B a l s a c q , 75 % des trav a il
leurs de l’Union Minière ont un M antoux positif et 
seulement 64 % de leurs femmes. La variation  de l ’in
dice selon le sexe se com prend aisém ent : la femme 
indigène v it fixée à sa hu tte  et à ses p lan tations, tandis 
que l ’homme voyage fréquem m ent et a, de ce fait, plus 
de chances d ’en trer en contact avec un cracheur de 
bacilles.

En ce qui concerne l ’influence de l ’âge, nous avons 
cru u tile  de rapprocher les données de R. C a m p h i j n , 
qui nous paraissent caractéristiques du milieu coutu- 
mier congolais, de celles de J . T e n r e t , recueillies au 
R uanda-U rundi où l ’im prégnation est, nous venons 
de le dire, plus im portan te  q u ’au Congo.

P o u r c e n t a g e s  d e  t u  b i î r c u l i n o r é  a c t i o n s  p o s i t i v e s .

Province du Kasai 
(26.908 réactions, R. C a m p h i j n )

Classe d ’âge %
De 0 à 4 ans 8,5
De 5 à 9 ans 16,8
De 10 à 14 ans 31,4
De 15 à 19 ans 44,1
De 20 à 24 ans 54,7
De 25 à 45 ans 62,5
45 ans e t plus 60,5

Ruanda-U rundi 
(42.040 réactions, J. T e n r e t )

0//O Classe d'âge
14,01 De 0 à 5 ans
30,96 De 6 à 10 ans
50,39 De 11 à 15 ans
72,86 De 16 à 25 ans
82,55 Adultes

On voit combien la tuberculisation est plus précoce 
au R uanda-U rundi q u ’au Congo belge puisque, dans 
la prem ière classe d ’âge, respectivem ent 8,5 %  et 14,01% 
des enfants réagissent positivem ent. Le graphique 1 fait 
voir que la hausse de l’index est plus rapide dans le 
territo ire sous tutelle ; il en résulte q u ’avec l ’âge les 
deux courbes s ’écarten t davantage.
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Citons aussi une intéressante observation de J . C h a r- 

d o m e , celui-ci retrouve un phénom ène qui n ’avait pas 
été fréquem m ent signalé. R éexam inant à Kasongo la 
même population à un an d ’intervalle, il constate la 
négativation de 16 % des anciens positifs. Cette réver
sion de la réaction d ’allergie semble prouver, d ’après 
lui, que le test n ’a pas la stabilité  q u ’on s ’a tten d  à lui 
trouver ; sa présence, peut-être  transitoire, serait fonc
tion de petites réinfections.

L ’incontestable in térêt de ces inform ations est dé
passé par celui des résu lta ts  fournis par la radiophoto- 
graphie de masse. La signification épidémiologique de 
l ’intraderm oréaction dans une collectivité est de déte r
miner l ’im portance et les conditions du contact des 
des hab itan ts  avec le bacille de Koch ; ce dépistage 
nous renseigne sur le degré et les m odalités de l ’infection 
tuberculeuse, mais non de la tuberculose-m aladie. C’est 
l ’enquête radiophotographique qui précisera l ’ex ten
sion et les formes de celle-ci.

3. R ésu lta ts des enquêtes radiophotographiques.
Les résu lta ts globaux de cette  « mass exam ination » 

sont relevés dans le tableau suivant :
M o r b i d i t é  t u b e r c u l e u s e  d é p i s t é e  p a r  l e  r a d i o d i a g n o s t i c

Nombre
Régions. Nombre de tuberculeux Pour

Congo belge d ’examens pulmonaires mille
Maniema-Kivu (J. C h a r d o m e )  151.977 670 4,41
Kwango-lac Léopold 11 (L. V e l g e )  104.069 485 4,66
Léopoldville (G. P. L a m b r i c h t s )  1949 15.723 183 11,64

1950 20.021 159 7,94
R uanda-U rundi (J. T e n r e t )  130.899 2.423 18,51

Avec la restric tion  que J . C h a r d o m e  n ’exam ine les 
enfants q u ’à p a rtir  de 5 ans et que l ’enquête de L. V e l g e  
n ’a porté  que sur les indigènes ayan t au moins 15 ans,
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la rem arquable sim ilitude des taux  obtenus par ces 
radiologistes sur des séries statistiquem ent significatives, 
perm et, sous réserve d ’exceptions locales, d ’estim er 
approxim ativem ent à 4 pour mille l ’endémie tubercu
leuse dans la grande masse des indigènes congolais.

Dans les centres urbains, en tou t cas à Léopoldville, 
ce taux  est au moins doublé : 12 p. m. en 1949, 8 p. m. 
en 1950.

Enfin, au R uanda-U rundi, 2.423 tuberculeux pul
monaires furent radiologiquem ent diagnostiqués, soit 
le taux  im pressionnant de 18 pour 1.000 habitan ts.

Si, comme nous l ’avons fait pour les indices tubercu- 
liniques, nous analysons aussi pour la maladie tub er
culeuse les particularités de sa répartition , nous relevons 
une endém icité plus élevée dans les centres extra-cou- 
tum iers que dans le milieu coutum ier. J . C h a r d o m e  
fait rem arquer l ’exception des cam ps miniers où la 
sélection des travailleurs, réalisée à l ’entrée et au cours 
du term e, dim inue le nom bre de tuberculeux présents.

Si les deux races du R uanda-U rundi présentent des 
tau x  d ’im prégnation très voisins, il n ’en est pas de 
même en ce qui concerne les m anifestations cliniques 
de la m aladie : sur 18.364 B atu tsi, 23,90 p. m. sont tu 
berculeux ; sur 47.682 B ahutu , 17,93 p. m. Cette diffé
rence ne doit pas, d ’après J . T e n r e t , être expliquée par 
un facteur racial, mais par des causes sociales, économi
ques, hygiéno-diététiques et héréditaires ; l ’étude de 
ces causes devrait, d ’après nous, être approfondie.

J . T e n r e t , observe, au R uanda-U rundi, que le pour
centage de m orbidité tuberculeuse est identique dans 
les deux sexes ju sq u ’à l ’âge de la puberté. A p a rtir  de 
ce m om ent, il devient m oindre chez les femmes, très 
probablem ent à cause de leur vie sédentaire am enant 
moins de contacts : les indices sont de 19,45 p. m. sur 
68.314 hommes exam inés et de 17,48 p. m. sur 62.585 
femmes. L. V e l g e , qui n ’a exam iné les indigènes du
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Kwango qu’à partir de 15 ans, constate dans toutes 
les catégories supérieures à cet âge, une surmorbidité 
masculine : ses taux sont respectivement de 6,40 p. m. 
chez les hommes sur 46.280 examens et de 3,27 p. m. 
chez les femmes sur 57.793 examens, soit grosso modo 
la moitié.

Seul le mémoire de J. Tenret permet de suivre l ’évo
lution complète de la morbidité tuberculeuse d ’après 
l ’âge. Ce qui est frappant, c ’est la fréquence des lésions 
radiologiques chez les enfants. Au Ruanda-Urundi, 
la morbidité tuberculeuse s’élève à 32,5 p. m. de 0 à 5 
ans et à 31,5 p. m. de 6 à 10 ans, alors qu’en Belgique, 
elle est estimée à environ 10 p. m. chez les enfants de 
4 à 9 ans. Les formes gangliopulmonaires ont une pré
dilection pour les enfants âgés de moins de 10 ans ; la 
primoinfection de l ’indigène adulte est assez rare ; elle 
se fait d ’ordinaire de 1 à 10 ans. Ces constatations sont 
à rapprocher de celles de G. P. Lambrichts, à Léopold- 
ville, pour lequel le nombre de primoinfections est quatre 
fois plus élevé que celui des cas de tuberculose pulmo
naire proprement dite, détectés dans la population. Il 
convient de rappeler ici les recherches de P. G. J a n s s e n s  
sur la mortalité infantile aux Mines de Kilo. Sur 1.873 
autopsies de nourrissons, la tuberculose était la cause 
indiscutable de la mort dans 50 cas, soit 2,7 %. Le bacille 
de Koch joue un rôle non négligeable dans la pathologie 
du nourrisson africain. Les conclusions de P. G. J a n s 
s e n s  rejoignent d ’ailleurs celles de J .  P. N. D a v i e s  dans 
l ’Uganda et de E. C. Smith en Nigérie.

Des riches données fournies par ces enquêtes radio- 
graphiques, il en est une dont l ’im portance nous paraît 
prim ordiale, c ’est la répartition  des diverses formes 
anatom o-pathologiques de la tuberculose pulm onaire. 
On ne peut que regretter, une fois de plus, q u ’ici non 
plus les recom m andations de G. P . L a m b r i c h t s  sur
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l ’uniform isation des m éthodes et des classem ents n ’aient 
pas été suffisamment entendues.

L. V e l g e  d is t in g u e  d es lé s io n s  m in im e s  (23 % ), m o 
d érém en t a v a n c é e s  (56% ) e t  fort a v a n c é e s  (21 %).

J . C h a r d o m e  estime à 37,7 % le pourcentage des 
lésions minimales.

Le relevé de J . T e n r e t  s ’é tab lit comme suit : 15 % 
d ’incurables, 4 %  de cas lim ites et 81 % de curables.

Ces divers chiffres nous apporten t une certitude p ra 
tique des plus encourageantes, la curabilité de la très 
grande m ajorité des lésions, 96 % chez les enfants d ’après 
J . T e n r e t .  De plus, leur signification théorique est 
des plus intéressantes et sera évoquée plu loin.
4 . C onsidérations sur l ’endém ie tuberculeuse en A frique centrale.

Le fam eux mémoire de A. B o r r e l  a, p en dan t des 
années, influencé l ’opinion scientifique sur la tubercu 
lose d ’Afrique et des races prim itives. Le savant de 
l ’in s titu t  Pasteur é tud ia  le com portem ent des troupes 
sénégalaises transplantées en France pendant la guerre 
1914-1918. Ces soldats, dont 5 % seulem ent étaient 
positifs à la tuberculine lors de leur débarquem ent, 
présentaient bien vite en Europe une tendance à la 
tuberculisation. La m aladie se m anifestait chez ces 
noirs sous ses formes graves et généralisées. A une étape 
initiale ganglionnaire de deux ou trois mois, faisait 
suite une phase grave de généralisation am enant la 
m ort en une durée n ’excédant pas deux mois. Sur ces 
constatations justes de A. B o r r e l  s ’édifia la  théorie 
de la susceptibilité raciale de l’Africain vis-à-vis de la 
tuberculose : l ’indigène fait une bacillose à allure in
fantile, du type cobaye, par suite d ’un m anque de ré
sistance raciale. Cette fragilité du noir à l ’égard du ba
cille de Koch faisait craindre que le développem ent 
de la colonisation n ’en tra înât de véritables épidémies
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de tuberculose en traînées de poudre. Il n ’en fut rien. 
La sélection s’avéra, dans le milieu coutum ier, bien 
moins m eurtrière q u ’on ne l ’avait redouté. Dans la 
série des R apports sur l ’Hygiène publique au Congo 
belge pendant les années 1933 à 1944, le regretté docteur 
L. v a n  H o o f  insiste sur l ’absence d ’essaimage brutal. 
Parfois des foyers s’éteignent spontaném ent. Le noir 
est susceptible d ’acquérir une résistance à l ’infection 
bacillaire et ce, vraisem blablem ent, au même titre  que 
l ’Européen, à la condition d ’échapper à des infections 
massives. Ces faits et d ’au tres firent naître  des doutes 
dans beaucoup d ’esprits sur l ’extension des observa
tions de A. B o r r e l  à l ’in terp réta tion  générale de la 
tuberculose d ite des prim itifs. E tait-elle  vraim ent ju s
tifiée ?

Les soldats sénégalais avaient été brusquem ent tran s
plantés dans un milieu hautem ent tuberculisé, dans 
un clim at nouveau pour eux ; ils é ta ien t soumis aux 
dures prestations et aux prom iscuités du soldat en 
tem ps de guerre. Ces conditions n ’étaient-elles pas suf
fisantes pour expliquer la gravité  présentée chez eux 
par la m aladie tuberculeuse ?

C’est en Afrique du Sud que — avan t les travaux  
récents analysés dans le présent mémoire — la tub e r
culose des B antus avait été étudiée avec le plus de soin. 
L ’index tuberculinique est élevé parm i les indigènes 
résidant dans les réserves de l’Union sud-africaine, 
mais la m orbidité tuberculeuse y est basse. Cette der
nière augm ente et devient inquiétan te lorsque les noirs 
q u itten t la vie patriarcale  pour rallier les centres indus
triels où leur travail est dur, leur logement malsain et 
surpeuplé, leur alim entation inadéquate. B. A. D o r 
m e r , l ’au to rité  sud-africaine en m atière de tuberculose, 
conclut : « L ’a ttitu d e  fataliste qui explique la sévérité 
de la tuberculose des B antus par une susceptibilité
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raciale doit être abandonnée. Les causes réelles sont 
claires. Il est possible d ’y rem édier ».

En somme, dans tous les pays du m onde et dans toutes 
les races, la  gravité de la tuberculose est conditionnée 
par trois facteurs principaux, en relation directe avec 
le standing économique : l ’alim entation, le logement, 
la  n a tu re  du travail. La théorie du « terra in  vierge », 
d ’après A. B o r r e l , n ’est plus défendable. D ans les 
populations arriérées des tropiques aussi bien que dans 
les pays civilisés, la tuberculose est moins un problème 
immunologique q u ’une question sociale.

Cette m anière de voir a reçu une confirm ation défi
nitive dans les trav au x  effectués au Congo belge et au 
R uanda-U rundi, que nous venons de résumer.

Nous essaierons de condenser les inform ations four
nies par cette analyse, en envisageant successivement, 
comme nous l ’avons fait dans les chapitres précédents, 
trois aspects de la tuberculisation des Africains : le 
milieu coutum ier congolais, la ville, le R uanda-U rundi.

Les données de la  densité dém ographique en Afrique 
centrale, à  la  connaissance de laquelle P. G o u r o u  a 
donné une contribution  si im portan te , nous serviront 
de fil conducteur.

La densité m oyenne de la population congolaise est 
de 4,60 hab itan ts  au km 2 ; le d istrict du Bas-Congo 
réalise le coefficient le plus élevé avec 14,80 hab itan ts  
par km 2. Cette grande dispersion de la population sur 
un  immense territo ire  réduit les possibilités des contacts 
tuberculisants. En outre, il n ’existe plus actuellem ent 
de famines périodiques et si des carences qualitatives 
sont certaines, elles n ’ont pas ce caractère aigu q u ’elles 
présenten t ailleurs. L ’agriculture itinéran te  sur brûlis, 
p ratiquée sur des sols pauvres par ces groupem ents 
hum ains disséminés, leur fournit une alim entation 
presque suffisante, qui n ’est que m odérém ent déficiente 
en élém ents protecteurs. Cette situation  explique une
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allergisation globale de 40 % et une tuberculose-m aladie 
de l’ordre de 4 p. m.

Nous avons déjà cité les deux exam ens d ’une même 
population, p ra tiqués à un an d ’intervalle, par J . C h a r - 
d o m e  à Kasongo. Le rapprochem ent des tests tuber- 
culiniques et des contrôles radiologiques a perm is de 
schém atiser de la façon suivante la situation , vis-à-vis 
de la bacillose, de la population du M aniema et peut-être  
bien aussi de m aintes zones coutum ières congolaises : 
annuellem ent 100 p. m. des indigènes s ’infectent et 
deviennent positifs à la tuberculine et 3 p. m. font une 
m aladie tuberculeuse ; en d ’au tres term es, sur 33 au toch
tones qui s ’im prégnent, un devient malade.

Les trav au x  m éthodiques, poursuivis depuis des 
années par G. P. L a m b r i c h t s  à Léopoldville, nous 
fournissent une image de la tuberculisation des centres 
urbains. La population de la Cité indigène a présenté, 
au cours de ces dernières années une m ontée en flèche 
et on estim e à 4.150 le nom bre d ’h ab itan ts  par km 2 
de ce centre surpeuplé. Les conditions de prom iscuité 
expliquent des tau x  d ’im prégnation (50%) et su rtou t 
de tuberculose-m aladie (de 8 à 12 p. m) plus élevés q u ’en 
brousse. Quand on connaît les difficultés de logem ent 
et d ’alim entation  rencontrées à la  Cité indigène de Léo
poldville, on au ra it même pu s ’a tten d re  à une influence, 
plus aggravante encore, de la concentration urbaine. 
Il faut, croyons-nous, ten ir com pte de deux correctifs. 
D ’abord, cette  population est changeante et instable. 
Dans le va-et-vient incessant entre ce centre et les vil
lages, il se produit probablem ent une sélection : ce sont 
les m ieux p o rtan ts  qui resten t en ville ; un certain  nom 
bre de ceux qui sont minés par une affection chronique 
retournen t chez eux. E nsuite, Léopoldville possède 
des organisations médicales et sociales de prem ier plan, 
notam m ent un service très actif de dépistage de la tu 
berculose.
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Enfin, la densité dém ographique du R uanda-U rundi 

s ’oppose nettem ent à celle du Congo belge ; elle est la 
plus forte de l ’Afrique centrale : 71,61 h ab itan ts  par 
km 2. L ’inégale répartition  se trad u it par des indices 
variables allant ju squ ’à 147,01 pour l ’ensemble du te r
ritoire de K itega. Comme de vastes terrains sont occu
pés par des pâturages, l ’excessif pullulem ent dans les 
villages évoque les deltas du Tonkin ou du Bengale, 
la plaine côtière du nord de Java . La prom iscuité ex
plique le tau x  global élevé de l ’allergie (60 %) et la 
hausse rapide avec l ’âge ; la fréquence des infections 
et des réinfections se tra d u it par l ’inquiétan te  endémi- 
cité de 18 p. m. En Belgique, l ’endém icité tuberculeuse 
é ta it de 17,34 p. m. en 1946, mais ce chiffre m étropoli
tain  n ’est pas com parable à ceux obtenus par le dépis
tage systém atique en Afrique ; les 4 /5  des cas recensés 
en Belgique le furent par un dépistage occasionnel (ma
lades se p résentan t spontaném ent au dispensaire).

Les difficultés de la situation  alim entaire au Ruanda- 
U rundi est bien connue. La haute densité de la popu
lation n ’est pas tam ponnée par la culture du riz inondé 
qui, dans l ’Asie du Sud-Est, a permis le développem ent 
de civilisations anciennes et brillantes. De tou t tem ps, 
le R uanda-U rundi fut un pays de famine. E. E v e r a e r t s  
cite, en plus de 60 ans, 17 périodes de famine, dont la 
dernière (1943-1944) causa 36.000 décès. Q ualitative
m ent, les carences les plus nettes sont un déficit con
sidérable en protéines anim ales riches en acides aminés 
essentiels et un m anque de vitam ines liposolubles.

A l’appui des observations faites en Europe pendant 
la dernière guerre, J . T e n r e t  écrit que des Européens 
placés dans les mêmes conditions de surpeuplem ent et 
d ’hyponutrition  réagiraient à l ’infection bacillaire de 
la même façon que les autochtones du R uanda-U rundi.

Dans le graphique 2, nous avons schém atisé la  fré
quence de l ’im prégnation et de la m aladie tuberculeuse
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dans les trois m ilieux que nous venons de passer en revue. 
Ce qui est rem arquable c ’est que p a rto u t les relevés 
établis par des spécialistes com pétents (G. P. L am - 
b r i c h t s ,  J . T e n r e t ,  J. C h a r d o m e , L. V e l g e )  m ontren t

G r a p h i q u e  2 .  — Indice tuberculinique et endéminicité tuberculeuses 
A . Milieu coutumier congolais. B . Léopoldville. C. Ruanda-Urundi. La 

hauteur des rectangles exprime, en chiffres arrondis, l ’indice tuberculinique 
pour cent habitants. La partie hachurée correspond au nombre de lésions radio- 
photographiques pour mille habitants.

une d istribution  des diverses formes radiologiques sem 
blable à celle observée dans nos pays. Nous avons d it 
ce que cette  constata tion  avait d ’encourageant. Les 
lésions de la tuberculose pulm onaire chez l’Africain 
ne se différencient pas de celles de l ’Européen. Le pour
centage des formes inactives (calcifications, lésions fi
breuses) est du même ordre de grandeur que chez nous.
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Les stades de début diagnostiqués au Congo belge et 
au R uanda-U rundi se présenten t comme en Europe. 
Ces conclusions infirm ent elles aussi la  notion de la 
susceptibilité raciale à l ’égard du bacille de Koch.

Depuis les travaux  de A. B o r r e l , l ’opinion s’éta it 
aussi généralisée que ce sont les blancs qui ont apporté 
le bacille de Koch en Afrique noire. Les faits observés 
nous sem blent susceptibles d ’une au tre  in terprétation . 
«Les origines du virus tuberculeux », écrit A. C a l m e t t e , 
« sont probablem ent contem poraines des tem ps très 
reculés où les hommes com m encèrent à vivre en groupes 
sociaux com pacts ». Les momies d ’E gypte  m ontren t 
les ravages que le bacille tuberculeux exerçait sur les 
su jets des Pharaons. Les Védas de l ’Inde et le Zend 
A vesta, le livre sacré des Parsis, décriraient la phtisie. 
Il serait quand même extraordinaire  que l’Afrique cen
trale  soit restée indem ne de ce contage universel et 
immémorial. En tou t cas, il nous para ît évident que 
la tuberculose doit être im plantée depuis des siècles 
chez les B atu tsi, ces pasteurs d ’origine ham itique.

Ce que l ’homme blanc a apporté c ’est, à la suite de 
la m ultiplication des contacts et du brassage hum ain 
entraîné par la colonisation, une dissém ination du ger
me pathogène ; c ’est, par l ’industrialisation et le déve
loppem ent des villes, l ’extension de la m aladie tub e rcu 
leuse.

5. Les grandes lign es de la lutte antituberculeuse  
en Afrique centrale.

Il ressort de notre esquisse épidémiologique que le 
problème de la tuberculose en Afrique centrale dépasse 
très largem ent le cadre médical. Ce serait se bu ter contre 
un m ur que de créer isolém ent un arm em ent a n ti tu 
berculeux. Celui-ci ne peut être efficace que s ’il est 
développé parallèlem ent et d ’une façon convergente
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avec un faisceau de mesures visant une meilleure rép ar
tition  de la population, l ’élévation du standing économi
que de l ’indigène, l ’augm entation de la production végéta
le et anim ale, l ’am élioration des conditions d ’hygiène 
notam m ent de l ’hab itation , l ’extension de la « mass educa
tion », e tc ... Tous ces éléments se tiennent : le front de 
défense contre tous les dangers qui m enacent les collec
tiv ités indigènes doit être continu. Parm i les aspects 
du paupérism e, l ’hypoalim entation se situe au prem ier 
plan. Citons l ’opinion radicale de B. A. D o r m e r  : 
« We believe th a t  if a nation  were fed on a fully ade
quate diet and nothing else were done, then tubercu 
losis would die out in a reasonable num ber of years ».

Ces oeuvres capitales que sont les plans décennaux 
du Congo belge et du R uanda-U rundi, nous donnent 
le ferme espoir que des progrès substantiels seront 
obtenus dans tous les domaines de la vie sociale et éco
nom ique ; c ’est uniquem ent en corrélation avec ces 
progrès que la  lu tte  stric tem en t médicale contre la tu 
berculose pourra être menée de façon fructueuse.

Il n ’est évidem m ent pas possible d ’entreprendre une 
cam pagne antituberculeuse massive dans tou te  la Co
lonie et tou t le territo ire  sous tutelle. Il fau t choisir 
des zones-pilotes, secteurs délim ités au préalable dont 
le choix et l ’étendue sont fonction de la  densité dém o
graphique et de l ’endém icité tuberculeuse.

A notre connaissance, quatre organisations-pilotes 
existent déjà : le service du docteur G. P. Lambrichts 
à Léopoldville, celui du docteur J. F. Balsacq à l ’Union 
Minière, le secteur Maniema du CEMUBAC avec le 
centre antituberculeux de Shabunda, et le secteur Urundi 
de cet organisme centré sur le sanatorium de Kibumbu. 
Quelles sont, dans toutes ces zones-pilotes, les principes 
et les méthodes de la prophylaxie antituberculeuse ?
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A. Le d é p i s t a g e .

La base de tou te  l ’action antituberculeuse est la ra- 
diophotographie systém atique de l'ensem ble de la po
pulation. Le service de dépistage itinéran t au moyen 
d ’une unité  radiologique mobile constitue véritablem ent 
un aspect m oderne de cette médecine de masse, qui s’est 
illustrée jadis dans la lu tte  contre la maladie du sommeil. 
L ’unité transportée sur un ou deux cam ions com prend 
un groupe électrogène et tou te  l ’installation pour prises 
de films, développem ent, e tc ... Des films du form at 
70 mm X 70 mm sont utilisés dans la pratique cou
ran te  ; pour la lecture ils sont placés dans un appareil 
agrandissant. Les cas douteux peuvent être contrôlés 
par des clichés standard  36 X 43, m ais ce réexam en 
n ’est nécessaire que dans un nom bre minime de cas, 
180 sur 60.000 d ’après J . C h a r d o m e .  Le procédé des 
microfilms est, en effet, très sensible et m et en évidence 
des lésions bénignes, ne s ’accom pagnant d ’aucun signe 
clinique. Cette technique rapide a, d ’au tre  part, un 
avantage sur la radioscopie ; elle perm et de se référer 
toujours à un docum ent.

Plus que dans tou te  au tre  maladie, le bu t de cette 
prospection répétée est su rto u t le dépistage des formes 
débutantes. Il est peu d ’infections, en effet, où le rapport 
entre le nom bre des sujets infectés et celui des malades 
soit aussi élevé que dans la tuberculose. La « mass exa
m ination » doit perm ettre  de déceler des lésions m ini
mes et curables et de re tirer ainsi précocem ent de la 
circulation ces réservoirs de virus d ’allure inoffensive. 
Dans les zones-pilotes, le réexam en par l ’équipe radio
photographique sera annuel.
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B. Le t r a i t e m e n t  e t  l ’i s o l e m e n t .

1) Le sanatorium.
Le diagnostic entraîne le tra item en t et l ’isolement 

des cas actifs. Chaque zone est centrée sur un  é tab lis
sem ent d ’hospitalisation. La cure sanatoriale est indis
pensable ; elle seule perm et le tra item en t hygiéno-diété- 
tique, l ’éducation des malades, l ’application scientifique 
de la thérapeutique moderne. Deux sanatoria , de capa
cité différente, ont été ouverts récem m ent, celui de 
Shabunda au M aniema et celui de K ibum bu dans l ’U run- 
di ; d ’autres sont en construction. Au début, il sera 
difficile de faire adm ettre  par les autochtones le séjour 
prolongé au sanatorium . Ne fut-ce pas le cas aussi chez 
nous ? Nous sommes convaincus q u ’avec patience et 
hum anité on hab ituera  assez vite les indigènes à ces 
tra item ents prolongés. Évidem m ent, il faudra exercer 
une sélection sévère pour l ’adm ission dans ce centre. 
Une m ortalité  massive dès l ’ouverture du sanatorium  
aura it des conséquences néfastes sur la confiance des 
indigènes et rendrait difficiles les hospitalisations u lté 
rieures. Les cas adm is devront donc être ceux dont la 
curabilité par le tra item en t médical ou chirurgical ap 
para ît comme très probable.

Combien de lits faudrait-il théoriquem ent prévoir ?
Au R uanda-U rundi, J . T e n r e t  se basant, d ’une part, 

sur le nom bre de tuberculeux diagnostiqués par lui et, 
d ’au tre  part, sur les normes admises en Belgique, arrive 
au to ta l de 4.800 lits nécessaires. Cette estim ation nous 
paraît excessive. En effet, tous les cas ayan t m ontré 
des lésions radiologiques ne devront pas ipso facto être 
hospitalisés ; une telle décision devra s ’appuyer aussi 
sur des exam ens cliniques et de laboratoire (bacillosco- 
pie, sédim entation globulaire, e tc ...). Le même au teu r 
écrit d ’ailleurs : «La question sera de savoir combien
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de ces enfants, dont d ’après les formes anatom opatho- 
logiques, 96 %  peuvent guérir, le feront. Nous devons 
reprendre cette  année les enfants détectés l ’an passé 
et voir com m ent, sans tra item ent, leur évolution p a 
thologique se sera déroulée ». A notre sens, sans nier 
l ’in térêt de cette  prem ière approxim ation de J .  T e n r e t , 
elle est peut-être un peu prém aturée.

De toute façon, les facteurs locaux indiquent au Ruan- 
da-U rundi la nécessité de grands sanatoria. Le King 
Georges V H ospital dirigé par D o r m e r  à D urban com
prend 1.500 lits.

Quoi q u ’il en soit, l ’endém icité plus basse au Congo 
belge rendra le problème de l ’isolem ent moins difficile 
à résoudre.

2) Le dispensaire.
L ’œuvre du sanatorium  sera complétée par celle des 

dispensaires qui seront comme les organes périphériques 
de l ’arm em ent an tituberculeux dans la zone.

Le rôle du dispensaire sera m ultiple. Ce sera d ’abord  
la surveillance des cas qui, lors de la séance de dépistage, 
auront été considérés comme douteux au point de vue 
du caractère évolutif de leur lésion et qui devront être 
soumis à des contrôles divers. C’est ensuite dans bien 
des cas le tra item en t post-sanatorial, l ’entretien  d ’un 
pneum othorax par exemple ; dans ce bu t, ces centres 
devront être pourvus de petites installations radiogra- 
phiques. Enfin, la surveillance par le dispensaire du 
m alade guéri et de son entourage constitue un principe 
essentiel de la  prophylaxie.

3) Les villages de ségrégation.
Envisageons m ain tenan t le plus délicat des problèmes 

psychologiques et médicaux, le tra item en t et l ’isolement 
des cas graves et incurables. Ce sont les m alades les
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plus dangereux pour la collectivité ; ils dispersent les 
germes pathogènes au tour d ’eux. Leur admission au 
sana n ’est pas possible pour les raisons exposées ci- 
dessus. Il faudrait donc créer pour eux des villages com 
parables aux colonies agricoles de lépreux. Aussi regret
table que ce soit, la famille des m alades les accom pagne
ra it ; il est impossible de faire au trem ent, à moins d ’en
trer dans la voie de la coercition, toujours périlleuse en 
m atière d ’hygiène. Pour éviter de donner à ces m alheu
reux l ’impression d ’être abandonnés dans ces villages, 
ceux-ci devront être situés dans le voisinage du sanato 
rium. Les tuberculeux incurables seront soignés par le 
même personnel médical que les m alades sanatoriaux ; 
ils n ’auront pas l ’impression d ’être des parias.

D ’au tre  part, leur famille sera constam m ent surveillée : 
contrôle de l’allergie, exam ens clinique et radiologique, 
e tc ... Tous les paren ts seront soigneusem ent vaccinés 
au B. C. G.

En résumé, pour les m alades guérissables : isolement 
et cure sanatoriale prolongée par le tra item en t et la 
surveillance au dispensaire ; pour les incurables, isole
m ent dans des villages de ségrégation annexés au sana
torium .

C. La v a c c i n a t i o n  p a r  l e  B. C. G.

Souvent en hygiène tropicale, l ’im m unisation de 
vastes populations prim itives constitue la seule arm e 
dont on dispose peur les protéger contre les fléaux m or
bides qui les assaillent. Dans le domaine de la tubercu
lose, l ’efficacité de la prém unition donnée par le B. C. G. 
n ’est actuellem ent plus discutée, mais sa généralisation 
dans des régions tropicales se heurte à des difficultés 
pratiques. La rareté  des moyens de transport et la tem 
pérature  extérieure élevée rendent presque impossible
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la d istribution  dans de bonnes conditions d ’un vaccin 
qui doit, pour garder sa v italité , être conservé au frais 
et n ’est utilisable que pendant une dizaine de jours 
après sa préparation. La dessication sous vide à l ’é ta t 
congelé ou lyophilisation est couram m ent utilisée pour 
la conservation prolongée des bactéries et des virus. 
Les prem iers essais d ’application de cette  m éthode au 
B. C. G. s’avérèrent décevants : le processus en traînait 
une dim inution considérable du nom bre des bacilles 
vivants. La mise au point d ’un milieu p ro tecteur où 
les germes sont mis en suspension nécessita d ’assez 
nombreuses recherches. Actuellem ent, ces difficultés 
sem blent résolues.

Depuis septem bre 1949, l ’in s titu t P asteu r de B ru
xelles prépare du B. C. G. desséché pour la vaccination 
des indigènes du Congo belge et du R uanda-U rundi :
40.000 doses furent expédiées en 1949, 130.000 en 1950,
200.000 en 1951. A l ’heure actuelle, plusieurs centaines 
de milliers d ’indigènes ont été vaccinés par le B. C. G.

Une série continue d ’améliorations techniques ont 
été apportées à la préparation, la réfrigération et le 
transport. J. Beumer et M. P. Beumer-Jochmans, à 
l ’in stitu t Pasteur, mirent notamment au point une 
technique de suspension au lactose à 15 % . Grâce aux 
installations conçues à l’in stitu t de Médecine tropicale 
d ’Anvers par R. Resseler, la lyophilisation des sus
pensions vaccinales se fait dans de bonnes conditions. 
Les contrôles du vaccin sec sont effectués à l’institu t 
Pasteur de Bruxelles. Le B. C. G. est alors envoyé en 
Afrique en caisse réfrigérée au moyen de neige carboni
que. Là-bas, les Services médicaux apportent des soins 
attentifs aux conditions d ’entreposage en glacière aux 
escales et de répartition à l’intérieur. Ce sont les efforts 
convergents de ces divers Instituts et Services qui ont 
permis une très large diffusion de la vaccination anti
tuberculeuse au Congo et au Ruanda-Urundi.
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La façon la plus simple de contrôler l’efficacité du 

B. C. G. est de pratiquer l ’épreuve tuberculinique quel
que temps après la vaccination. Bien que l ’existence de 
l ’allergie tuberculeuse ne soit pas nécessairement liée 
à l ’état de prémunition, l ’apparition de cette allergie 
ne constitue pas moins le seul témoin que nous ayons 
de la réussite de cette immunisation. Les premiers 
pourcentages d ’allergisation signalés au Congo étaient 
très inférieurs à ce que l ’on obtient en Belgique. Les 
essais d ’un observateur aussi consciencieux que R. 
Camphijn ne donnèrent primitivement que 40 à 50 % 
de virages. Malgré la grande variabilité des taux com
muniqués par les médecins, une amélioration constante 
des résultats obtenus a été notée de 1949 à 1952. Les 
tuberculinations post-vaccinales observées par G. P. 
Lambrichts à Léopoldville (25.000 vaccinations con
trôlées de 1949 à 1951) passent de 07 % en 1949 à 95 % 
en 1952. Ces progrès s’expliquent d ’abord par les per
fectionnements apportés dans la préparation, la réfri
gération et le transport. Ensuite, sur place, le personnel 
médical s’est habitué à prendre des précautions parti
culières pour éviter l ’altération du vaccin par la chaleur 
ou la lumière solaire ; les vaccinations sont faites, si 
possible, par une équipe entraînée. De plus, G. P. Lam
brichts a précisé les conditions du contrôle. Des auteurs 
français avaient noté que le maximum des réactions 
tuberculiniques positives s’observe seulement quatre 
mois après la vaccination avec du B. C. G. sec, tandis 
qu’il est atteint six semaines après l ’injection de vaccin 
frais ; en conséquence, le délai ménagé entre la vaccina
tion et la recherche de l ’allergie a été allongé et fixé à 
trois ou quatre mois. Enfin, depuis 1951, G. P. Lam
brichts utilise le Mantoux au 100e et non plus au 1000e 
pour la recherche de l’allergie post-vaccinale.

Pour apprécier l ’efficacité des m éthodes employées, 
un  deuxième mode de vérification consiste dans la nu 



— 701 —
m ération des bacilles v ivants après lyophilisation et 
aussi après avoir soumis le vaccin réfrigéré à des épreu
ves d ’élévation de tem pérature, de transport, e tc ... 
En 1950, un au teur américain, K. B r i k h a u g , prétendait 
encore que dans du vaccin lyophilisé en milieu protec
teu r glucosé il ne resta it pas plus de 3 %  de germes 
vivants. Par suite des am éliorations apportées constam 
m ent à leurs techniques, les au teurs belges ont pu ré
duire d ’environ dix fois, par rapport à leurs prem iers 
essais, le tau x  de m ortalité  des bacilles B . C. G. soumis 
à la lyophilisation. Une preuve irréfutable des perfec
tionnem ents réalisés est fournie par l ’expérience dont 
Madame M. P. B e u m e r - J o c h m a n s  a eu l’obligeance 
de nous com m uniquer les résu ltats :

Des ampoules expédiées à U sum bura via Léopold
ville ont été renvoyées pour contrôle à l ’in s titu t Pasteur. 
Le voyage U sum bura-Léopoldville s ’est effectué sans 
q u ’aucune précaution ait été prise pour protéger le 
vaccin de la chaleur. Or, le vaccin contenu dans ces 
ampoules avait une v ita lité  égale à celle du vaccin du 
même lot qui n ’avait pas qu itté  la glacière à Bruxelles. 
Le nombre de colonies dans 1 /40.000 mgr de vaccin 
éta it pour l ’échantillon tém oin 10 colonies dans la p re
mière ampoule, 4 dans la seconde et l(i dans la troisième ; 
pour le vaccin U sum bura, 6 colonies dans la première 
ampoule, 12 dans la deuxièm e et 8 dans la troisième.

En somme, on peut continuer à étendre le bénéfice 
de la vaccination par le B. C. G. avec de bonnes chances 
de succès. Cette réussite est l ’œuvre collective de l ’Ins- 
s titu t Pasteur de Bruxelles (Directeur : le professeur 
Paul B o r d e t ), l ’in s titu t  de Médecine Tropicale d ’An
vers (D irecteur : le professeur A. D ubois) et les Services 
m édicaux du Congo belge et du R uanda-U rundi (Mé
decin en chef : le docteur A. C. Thomas).

Alors que les Français ont, dans leurs territoires d ’ou- 
tre-m er, généralem ent adopté la vaccination par scari



fication, l ’injection intraderm ique para ît avoir la p ré
férence des médecins du Congo. Ils reprochent à la 
première d ’exiger de la surveillance pendant le séchage 
du vaccin, d ’être moins rapide et moins précise que 
l ’intraderm ique et de laisser une petite  plaie, qui est 
fréquem m ent souillée et infectée par les noirs ; en som
me ils estim ent que, par rapport à l ’injection dans le 
derme, la scarification ne présente que des désavantages 
pour la vaccination en masse d ’une population prim itive.

Une au tre  question d ’im portance pratique est celle 
de la tuberculination préalable. Au X Ie Congrès de 
l’Union In ternationale  contre la Tuberculose, Edm ond 
S e r g e n t  s ’est fait le défenseur de la m éthode utilisée 
depuis 1939 en Algérie par H. F o l e y  et L. P a r r o t .  
Ces auteurs vaccinent, sans épreuve tuberculinique 
préalable, tous les enfants apparem m ent sains, de pré
férence avan t l ’âge d ’un an, puis ils les revaccinent tous 
les 3 ans ju sq u ’à l ’âge de 15 ans. Les enfants allergiques 
font, dans les quaran te-hu it heures qui suivent l ’inocu
lation de B. C. G., une réaction accélérée de na tu re  al
lergique, d istincte de la réaction vaccinale. Cette réac
tion est toujours bénigne, son intensité ne dépassant 
pas celle d ’une réaction tuberculinique.

O p p e r s  a vacciné de cette  manière 30.000 indigènes 
de l ’île de Timor au moyen de B. G. G. sec et a pu, chez 
quelques centaines de sujets, suivre m inutieusem ent la 
réaction accélérée. Celle-ci trad u it une sensibilité aller
gique com parable à celle décelée par la réaction de 
M antoux au 100e. Cet au teur estime q u ’il est légitime, 
é tan t donné le caractère bénin de la réaction accélérée, 
d ’adm inistrer le B. C. G. sans tuberculination  préalable, 
lorsqu’on fait des vaccinations en masse.

Si l ’innocuité de ce procédé est confirmé, il est évi
dem m ent, par sa simplicité, tou t à fait indiqué dans 
les conditions de géographie physique et hum aine de 
l ’Afrique centrale : dispersion des villages, difficulté d ’as
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treindre les indigènes à plus d ’un déplacem ent, insuffi
sance num érique du personnel médical spécialisé. Dans 
leszones-pilotes, la vaccination ou la revaccination coïnci
derait avec le réexam en annuel. Il est certain q u ’au 
R uanda-U rundi, la concentration de la population facili
tera  la prospection, le tra item en t et la prophylaxie par 
le B. C. G.

Bref, la prém unition collective sans épreuve préalable 
à la tuberculine para ît bien être la première mesure 
sociale à prendre dans les pays où la  lu tte  an titu b er
culeuse est à ses débuts. Il faudra p o u rtan t se garder 
d ’un optim ism e excessif. La résistance procurée par 
cette  vaccination est transito ire, labile, relative et n ’in
fluencerait peu t-être  que faiblem ent l ’endém icité tu 
berculeuse dans un milieu où le surpeuplem ent et la 
prom iscuité sont ém inem m ent favorables à la  surinfec
tion et où l’hypoalim entation q u an tita tive  et qualita tive 
fait le lit de la généralisation bacillaire. C’est répéter, 
une fois de plus, l ’absolue nécessité des efforts conver
gents dans les domaines agricole, économique, social, 
éducatif, médical.

En conclusion, les résu lta ts  des vastes opérations de 
dépistage accomplies au Congo belge et au R uanda-U run
di constituent les bases solides de la lu tte  an titu b e r
culeuse ; celle-ci y a été entreprise su ivant les grandes 
lignes rappelées dans le présent travail.

18 avril 1953.
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RÉSUMÉ

Depuis 1948, 150.000 réactions tuberculiniques et plus de 500.000 
examens radiophotographiques ont été pratiqués sur des indigènes 
du Congo belge et du Ruanda-Urundi. Dans le milieu coutumier 
congolais, le pourcentage d ’allergie (40 %) et la fréquence de la tu 
berculose-maladie (4 p. 1.000) sont relativement bas. Ces taux  s’élè
vent respectivement à 50 % et à 10 p. 1.000 dans les centres urbains 
comme Léopoldville. Enfin, au Ruanda-Urundi, la surpopulation et 
l’hypoalimentation expliquent une imprégnation de 60 % et une 
endémicité tuberculeuse de 18 p. 1.000. Partou t la répartition des 
diverses formes radiologiques est la même que dans les vieux pays ; 
la théorie du « terrain vierge » suivant A. B o r r e l  n ’est plus défen
dable. La tuberculose des autochtones apparaît moins comme un 
problème immunologique que comme une question sociale. La lutte 
antituberculeuse pour être efficace doit donc être basée sur la réalisa
tion des programmes agricole, économique et social des Plans décen
naux. Après une mise au point dans les zones-pilotes, elle sera étendue 
à toute la Colonie et au territoire sous tutelle suivant les trois lignes 
directrices :

1° Le dépistage systématique par la «mass exam ination» radio- 
photographique annuelle ;

2° L’isolement et le traitem ent, réalisés par le sanatorium, le dispen
saire, le village de ségrégation ;

3° La vaccination collective par le B. C. G. Plusieurs centaines de 
milliers d ’indigènes ont déjà bénéficié de cette prémunition dont la 
technique a été minutieusement réglée, grâce à la collaboration des 
Institutions scientifiques métropolitaines et des Services médicaux 
africains.

SAMENVATTING

Sedert 1948 werden onder de inboorlingen van Belgisch-Congo en 
Ruanda-Urundi 150.000 tuberculine reacties en meer dan 500.000 
radiophotographische onderzoekingen verricht. In het Congolees 
gewoonterechtelijk milieu zijn het percentage positief reagerenden 
(40 %) en de frequentie van de tuberculeuse ziekte (4 p. 1.000) betrek
kelijk laag. Deze cijfers stijgen respectievelijk to t 50 % en 10 p. 1.000
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in de stadscentra zoals Leopoldstad. Ten slotte brengen overbevolking 
en ondervoeding in Ruanda-Urundi een allergisch peil van 60 % en 
een tuberculeuse endemiciteit van 18 p. 1.000 teweeg. Overal is de 
verdeling van de verschillende radiologische vormen dezelfde als in 
de oude landen ; de theorie van de « maagdelijke bodem » volgens 
A. B o r r e l  gaat niet meer op. De tuberculose der inlanders doet zich 
minder als een immonologisch vraagstuk dan als een sociaal voor.

Om doeltreffend te zijn moet de tuberculosebestrijding dus ge
baseerd worden op de uitvoering van de landbouwkundige, econo
mische en sociale programma’s van de Tienjarenplannen. Nadat 
zij in de proef-zones hun doeltreffendheid bewezen zullen hebben, 
zal men de methodes toepassen op de hele Kolonie en het Voogdijge- 
bied volgens drie richtlijnen :

1° Stelselmatige opsporing door de jaarlijkse röntgenologische 
« mass examination » ;

2° Isolering en behandeling (sanatorium, dispensarium, afzon- 
deringskolonies) ;

3° Algemene inenting m et de B. C. G. stam. Honderd duizenden 
inboorlingen hebben reeds van deze praemunitie genoten waarvan de 
voorbereidings- en aanpassingsmethodes nauwkeurig bepaald werden, 
dank zij de samenwerking tussen de nationale wetenschappelijke 
Instellingen et de Afrikaanse Gezondheidsdiensten.

SUMMARY

Since 1948, about 150.000 tuberculin reactions and more than 
500.000 radiographic examinations have been carried out upon natives 
of the Belgian Congo and the Ruanda-Urundi. In  the Congolese 
villages, the percentage of allergic reactions (40 %) and the frequency 
of the tuberculous disease (4 p. 1.000) are relatively low. Thos2 rates be
come respectively 50 % and 10 p. 1.000 in such urban centres as Léopold
ville. Finally, in the Ruanda-Urundi, overpopulation and undernutri
tion explain a reactivity to tuberculin of 60 % and an endemicity 
of 18 p. 1.000. Everywhere the distribution of the different radiologic
al pictures is the same as in the old contries ; the theory of a « terrain 
vierge », according to A. B o r r e l  is no longer defendable. Primitive 
tuberculosis appears less as an immunological problem than as a 
social question.

In order to be successful, the fight against tuberculosis has to be 
based upon the realization of the agricultural economic and social
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program of the Decennial Plans. After a trial in pilot-regions, the 
prophylactic method 5 should be extended to the whole of the Colony 
and the Territory under Trusteeship, and should follow three principal 
lines :

1° Systematic annual radiographic mass-examination ;
2° Isolation and treatm ent in sanatoria, dispensaries and segre

gation villages ;
3° Generalized vaccination with the B. C. G. strain. Several hundred 

thousands of natives have already bsnefitted by this premunition 
the technic of which was carefully regulated by the joint studies of 
Metropolitan scientific Institutions and African Medical Services.
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Séance du 16 mai 1953.

La séance est ouverte à 14 h 30 sous la présidence de 
M. P. Fourmarier, doyen d ’âge.

Sont en outre présents : MM. H. B uttgenbach, A. D u
bois, L. M ottoulle, G. Passau, M. Van den Abeele, 
mem bres titu laires ; MM. R. Bouillenne, P. Brien, 
J . Gillain, L. H aum an, J . Lepersonne, J . Schwetz, 
P. S taner, J . Thoreau, Ch. Van Goidsenhoven, J . Van 
Riel, M. W anson, m em bres associés ; M. G. Sladden, 
m em bre correspondant, ainsi que M. E .-J. Devroey, 
secrétaire général.

Excusés : MM. A. Duren, P. Gourou, E. Marchai, 
J . Opsomer, E. Polinard, W. Robijns, J . Rodhain, 
M. Sluys.

Quelques problèm es de l ’agriculture et du colonat au 
Congo belge.

M. G. Sladden présente l ’étude q u ’il a rédigée sur ce 
sujet (voir p. 716).

MM. A. Dubois, M. Van den Abeele, H. Buttgenbach, 
R. Bouillenne et P. Staner posent ensuite certaines 
questions auxquelles répond M. G. Sladden.

Prix pour le rem ède contre la trypanosom iase.

En l’absence de M. A. Duren, M. A. Dubois donne 
connaissance de l ’a ttribu tion  du prix d ’un million de 
francs institué pour la découverte du rem ède contre la 
maladie du sommeil (voir p. 741).



Zitting van 16 Mei 1953.

De z itting  w ordt geopend te 14 u 30 onder voor
zitterschap  van de H. P. Fourmarier, ouderdomsdeken.

Zijn insgelijks aanwezig : de H H . H. B uttgenbach, 
A. Dubois, L. M ottoulle, G. Passau, M. Van den Abeele, 
titelvoerende leden ; de HH . R. Bouillenne, P. Brien, J . 
Gillain, L. H aum an, J . Lepersonne, J . Schwetz, P. Sta- 
ner, J . Thoreau, Ch. Van Goidsenhoven, J . Van Riel, 
M. W anson, buitengewone leden ; de H. G. Sladden, 
corresponderend lid, alsook de H. E .-J. Devroey, secreta- 
ris-generaal.

Verontschuldigd : De HH. A. Duren, P. Gourou, 
E. Marchai, J . Opsomer, E. Polinard, W. Robijns, 
J . Rodhain, M. Sluys.

Enkele vraagstukken over de landbouw en het colonaat in 
Belgisch-C ongo.

De H. G. Sladden legt de studie voor die hij over dit 
onderwerp opstelde (zie blz. 716).

De H H . A . Dubois, M . Van den Abeele, H. Buttgen
bach, R. Bouillenne en P. Staner stellen vervolgens enkele 
vragen w aarop de H. G. Sladden antw oordt.

Prijs voor het geneesm iddel tegen de trypanosom iasis.

In afwezigheid van de H. A. Duren, geeft de H. A. D u
bois kennis van de toekenning van de prijs van een 
millioen frank, ingesteld voor de ontdekking van het 
geneesmiddel tegen de slaapziekte (zie blz. 741).
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Sur la peste au lac Albert.

M. J. Van Riel fait rapport sur un travail par M. 
M. D e v ig n a t  in titu lé  : « Sur la peste au lac Albert » 
(voir p. 764).

M. J . Rodhain est désigné comme second rapporteur.

L’enfant au R uanda-U rundi.
M. J . Van Riel présente un travail sur ce sujet par 

M. M. V i n c e n t .
MM. A. Duren et A. ümbredane sont désignés comme 

rapporteurs.
Concours annuel 1953.

Deux travaux  ont été reçus en réponse à la question 
sur l ’anthropologie som atique, à savoir :
M. J . H ie r n a u x ,  Les caractères physiques des Bashi 

Leur application à l’analyse des facteurs d ’évolution 
des groupes hum ains dans la région du lac K ivu 
(Congo belge) ;

M. H . V a n  W y m e e r c h ,  E nquête sur l ’ossification de la 
main et du poignet chez l ’enfant noir du Congo belge 
{Annales du Musée du Congo belge — Sciences de 
l ’Homme — Anthropologie, Tervueren, 1951).
MM. A. Dubois e t M . Wanson sont désignés comme 

rapporteurs.
H om m age d ’ouvrages. Aangeboden werken.
Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 

su r le bu reau  les ouvrages op h e t bu reau  de volgende 
su iv an ts  : w erken neer :

1. Colonial Plant and Animal Products (Colonial P roducts 
A dvisory B ureau, Londres, Vol. I l l ,  n° 2, 1952).
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Over de pest bij het A lbertm eer.

D e  H. J. Van Riel brengt verslag u it over het werk 
van de H. M. D e v i g n a t ,  getiteld : « Sur la peste au 
lac A lbert » (zie blz. 764).

De H. J. Rodhain w ordt als tweede verslaggever 
aangesteld.

Het Kind in Ruanda-Urundi.

D e H. / .  Van Riel le g t  een  w erk  o v e r  d it  o n d erw erp  
v o o r  v a n  de H. M. V i n c e n t .

De HH . A. Duren en A. Ombredane worden als verslag
gevers aangesteld.

Jaarlijkse wedstrijd 1953.

Twee werken werden ontvangen in antw oord op de 
vraag over de somatische anthropologie, te weten :
De H .  J .  H i e r n a u x , Les caractères physiques des Bashi 

— Leur application à l ’analyse des facteurs d ’évolution 
des groupes hum ains dans la région du lac Kivu 
(Congo belge) ;

De H. H. V a n  W y m e e r c h , E nquête sur l ’ossification de 
la main et du poignet chez l ’enfant noir du Congo 
belge (Annalen van het Muséum van Belgisch-Congo, 
Wetenschappen van de Mens Anthropologie, Tervu- 
ren, 1951).
De HH . A. Dubois en M . Wanson worden als verslag

gevers aangesteld.
De zitting  w ordt te 15 u 40 opgeheven.
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2. Die Erde (Gesellschaft für E rd ku nde , Berlin , H eft 1, 1953).
3. Q u e l l e ,  ü . ,  125 Ja h re  Gesellschaft für E rdkunde , 1828-1953 

(Berlin, 1953).
4. Bibliography of Agriculture (U. S. D ep artm en t of A gricul

tu re , W ashington, Vol. 17, n os 3 et 4, m ars e t av ril 1953).
5. The Philippine Journal of Science (In s titu te  of Science and  

Technology, M anila, Vol. 81, n° 1, m ars 1952).
6. R o m i n g e r ,  J . F. an d  R u t l e d g e ,  P. C., Use of Soil M echa

nics D a ta  in C orrelation an d  In te rp re ta tio n  of L ake Agassiz 
Sedim ents (The Journal of Geology, Vol. 60, n° 2, m ars 1952).

7. Industries agricoles et alimentaires (Commission In te rn a 
tionale des Indu stries  Agricoles, Paris, n° 4, av ril 1953).

8. Bulletin du Comité National Belge de la F. A. O. (M inistère 
de l’A griculture, Bruxelles, n° 1, 1953).

9. Czasopismo Geograficzne (Polskie Tow arzystw o Geograficzne, 
Varsovie, Tom  X X I /X X I I I ,  n° 68, 1950/51, 1952).

10. The Countryman (D epartm en t of A griculture, Nicosia, Vol. 
V II, n° 3, m ars 1953).

11. Geographical Review (The A m erican G eographical Society 
of New York-Vol. X L III , n° 2, av ril 1953).

12. Estaçao sismologica de Coimbra (In s titu to  Geofisico da Uni- 
versidade, Coim bre, 1er jan v ie r au  31 m ars 1953).

13. The Onderstepoort Journal of Veterinary Research (D epart
m ent of A gricu ltu re, P re to ria , Vol. 25, n° 4, décem bre 1952

14. Medizin-Meteorologische Hefte (A nnalen der Meteorologie, 
H am burg, n° 8, 1953).

15. Bulletin de la Classe des Sciences (Académ ie royale de Belgique 
Bruxelles, Tom e X X X V III , 12, 1952 ; Tom e X X X IX , 1-2, 
1953).

16. Österreichische Zeitschrift für Vermessungswesen (ö s te rre i
chischen V erein für Verm essungswesen, B aden bei W ien, 
n° 6, ende D ezem ber 1952).

17. Bulletin du Museum National d'Histoire Naturelle (Paris, 
Tom e X X IV , n° 6, décem bre 1952).

18. Agricultural Journal (D epartm en t of A griculture, Suva, 
Vol. 23, n° 2, Ju n e  1952).

19. Protection de la Nature ( In s titu t F rançais d A friq u e  Noire, 
P N /X IV , m ars 1953).

20. Carte Géologique de l ’Afrique Équatoriale Française et du 
Cameroun avec notice explicative p a r  M aurice N i c k l e s  (Gou
vernem ent G énéral de l’A frique É qu a to ria le  Française, 
D irection des Mines e t de la Géologie, B razzaville, 1952).
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21. Natural History (American Museum of Natural History, 

New York, Vol. LXII, n° 4, avril 1953).
22. Bulletin de l ’Académie royale de Médecine de Belgique 

(Bruxelles, n° 1, 1953).
23. La réserve naturelle intégrale du Mont Nimba, fascicule 1 

(Institut Français d ’Afrique Noire, Dakar, Mémoire n° 19, 
1952).

24. Rev. G o o d , A. I., The Birds of French Cameron, Part I 
(Institut Français d ’Afrique Noire, Douala, Série : Sciences 
naturelles, n° 2, 1952).

25. B o u c h a u d , J., La côte du Cameroun dans l’Histoire et la 
Cartographie (Institut Français d ’Afrique Noire, Douala, 
mémoire n° 5, 1952).

26. O v e r l a e t , F. G ., Formes nouvelles ou peu connues de 
Nymphalides africains (Musée royal du Congo belge, Ter- 
vueren, Sciences zoologiques, Vol. 14, 1952).

27. P a x , Ferdinand, Die Krustenanemonen des Tropischen 
Westafrikas (Musée royal du Congo balge, Tervueren, 
Sciences zoologiques, Vol. 15, 1952).

28. Sc ia c c h it a n o , I., Irudinei del Congo Belga (Musée royal 
du Congo Belge, Tervueren, Vol. 16, 1952).

29. Report of the Seventh Science Congress, May 15-21, 1951 
(Royal Society of New Zealand, Christchurch, January 1953).

30. Boletim della Sociedade de Geografia de Lisboa (Nos 10 à 12, 
1918 ; n«*8 3 à 12, 1920 ; n»* 3 à 12, 1940 ; Années 1941 à 
1943; n°8 1 à 8, 1944; n°8 1 à 12, 1945 ; n°8 1 à 4, 1946).

31. Revue Belge de Pathologie et de Médecine Expérimentale 
(Ed. Acta Medica Belgica, Bruxelles, Tome X X II, n08 5-6, 
mars 1953).

32. Bulletin de la Société Géologique de Belgique (Université de 
Liège, Tome 76, n08 4, 5, 6 et 7, janvier à avril 1953).
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George E. Sladden. —- Quelques problèm es de 
l ’agriculture et du colonat au Congo belge.

Les problèm es posés par l ’agriculture et le colonat 
agricole sont d ’une grande complexité. Ils sont parfois 
l ’objet de vives controverses et ont donné lieu à de nom 
breuses publications et articles parus dans la presse 
m étropolitaine et locale — écrits dont l ’objectivité n ’a 
pas toujours été la qualité dom inante. La cause en est 
que ces problèmes présenten t plusieurs faces qui font 
changer leur aspect avec le point de vue adopté.

On divise souvent notre agriculture en deux domaines 
ne ttem en t circonscrits et qui sont parfois, à to rt, mis en 
opposition : l ’agriculture indigène et Vagriculture euro
péenne. A to rt, parce que ces deux formes d ’agriculture, 
lorsqu’elles sont soumises à des règles rationnelles, ne 
se nuisent pas m utuellem ent et sont, au contraire, 
é tro item ent complém entaires.

Jusque m ain tenan t, les Européens ont p ratiquem ent 
concentré leurs activ ités sur les cultures pérennes tandis 
que les autochtones se sont généralem ent consacrés à la 
cueillette et aux cultures annuelles pour la production 
de vivres et de certains biens d ’exportation.

Même dans le cas de culture pérenne indigène, il n ’y 
eut jam ais com pétition entre producteurs blancs et 
noirs pour la conquête des marchés. Ce ne sont pas les 
p lanteurs du R uanda-U rundi qui ont été la cause, 
même partielle, de la crise dont l ’industrie du café a 
souffert de 1930 à 1940, ni les cham ps d ’Elaeis qui ont 
été p lantés sous l ’impulsion de l ’A dm inistration du Congo 
qui ont accentué la dépression dont souffre le commerce 
des oléagineux depuis près de deux ans.
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Dès lors, sont-ce nos paysannats, de création relative
m ent récente, qui causent l ’inquiétude manifestée dans 
certains milieux du colonat ? Si tel est le cas, c ’est que 
la portée des program m es des pouvoirs publics a été 
fort mal comprise ou q u ’on prête à ceux qui les ont conçus 
des intentions q u ’ils n ’ont jam ais eues.

Je  m ’abstiendrai de définir ici ce q u ’il faut entendre 
par paysannat. La publication du m inistère des Colonies : 
« C ontribution à l ’étude du problème de l ’Économie 
rurale indigène au Congo belge » (Bulletin Agricole du 
Congo belge, Volume X L III , 1952) réunit les écrits de 
différents auteurs congolais où sont exposées les ten 
dances diverses qui se m anifestent dans le milieu des 
spécialistes.

Mais quelles que soient les m éthodes préconisées, le 
bu t poursuivi reste le même : l ’exploitation rationnelle 
du sol, la suppression de l ’agriculture divaguante et de 
rapine, l ’application des systèmes de culture les plus per
fectionnés mais restant à la portée de l ’autochtone et dans les 
limites d ’une production économique. Ce bu t sera a tte in t 
par étapes. C’est ainsi q u ’en région forestière, une longue 
jachère arborée est m aintenue quoique nous sachions 
q u ’un jour elle pourra être remplacée par une jachère 
herbacée, cultivée ou non, de plus courte durée — voire 
même com plètem ent supprim ée, lorsque les recherches 
de I’I n é a c  auront porté leurs fruits et que l ’équipem ent 
industriel et économique de la Colonie perm ettra  la 
production et le transport à bon compte de m atières 
fertilisantes.

Quels sont les effets des paysannats qui pourraient 
nuire aux intérêts légitimes des exploitations européen
nes ? Je  passerai en revue les reproches dont ils ont été 
l ’objet ces derniers temps.

1) Les paysannats, en fixant les indigènes dans leur 
parcelle, risquent de priver les cultivateurs européens des
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terres dont ils ont besoin pour l ’extension de leurs planta- 
tions ou la création de nouvelles affaires. Cette crainte 
m anque de fondem ent. Avec ou sans paysannat, les 
formules de saturation font apparaître  la présence ou 
l’inexistence de terres pouvant être concédées. Le paysan
nat ne change rien au résu lta t du calcul pu isqu’il n ’aug
m ente pas le nom bre de cultivateurs.

Au contraire, le regroupem ent rationnel des cultures 
peut faire apparaître  des vacances là où il n ’en existe pas 
au jourd ’hui. C’est ainsi que l ’application d ’un plan de 
paysannat dans certaines régions de l ’Itu ri ne m anquera 
pas de libérer de vastes surfaces qui sont nécessaires 
présentem ent à l ’autochtone, parce q u ’elles sont mal 
exploitées.

En cu ltivant mieux une surface plus faible, et plus 
ta rd  en ayan t recours à une jachère de plus en plus courte, 
l ’indigène produira plus. Il en résultera fatalem ent un 
gain de terre qui, en de nom breux endroits, pourra être 
cédé aux exploitations européennes qui en m anifesteront 
le désir ;

2) Par le fait des paysannats, les exploitations euro
péennes sont exposées à manquer de main-d’œuvre.

Je  ne le crois pas. En effet, le paysannat n ’accroît pas 
le nom bre de cultivateurs. Il les empêche sim plem ent de 
cultiver d ’une manière désordonnée. L ’adoption de l ’é ta t 
de paysan, dans le sens restre in t que nous donnons à ce 
terme, se fait sans contrain te . Il peut, de même, être 
abandonné en tou te  liberté. Le paysannat ne fige pas 
une population mais il l ’a ttache  à ses terres par les 
avantages q u ’elle peut y trouver.

Le « paysan » dispose sans doute de ressources plus 
larges que le cu ltivateur ordinaire ou occasionnel mais 
celles-ci sont la juste contrepartie  d ’un travail plus dur, 
discipliné et de l ’application de m éthodes culturales 
souvent exigeantes. Tous les hommes ne sont pas égale
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m ent disposés à développer ou à soutenir cet effort. Je  
le répète : l e  p a y s a n n a t  g a r a n t i t  u n  « m ie u x  ê t r e  » 
q u i e s t  p a y é  p a r  c e l u i  q u i  e n  j o u i t .  C’est une possi
bilité dont tou t le monde n ’a pas l ’envie ou le courage 
de profiter. Les hésitan ts continueront à louer leurs 
services à au tru i comme, chez nous, tous les hommes ne 
désirent pas se créer une situation indépendante.

De plus, il n ’est pas douteux que, quoique nous 
fassions pour rendre a ttra y an te  la vie à la cam pagne, un 
certain nom bre de paysans qu itte ron t leurs champs 
pour aller louer leurs bras dans les grands centres. C’est 
un m ouvem ent inéluctable auquel le Congo n ’échappera 
pas. Les deux tiers de la population de la Colonie vivent 
dans le milieu rural e t y travaillen t pour se nourrir ainsi 
que le tiers restan t, qui est fixé dans les agglom érations 
et les exploitations européennes. Cette proportion est la 
caractéristique d ’un pays sous-développé. Or, nos efforts 
le sortiront pe tit à pe tit de cet é ta t.

Il est certain  que la mise en œuvre de nos program mes 
pourrait être, dans de rares cas, la  cause de crises locales, 
de portée et de durée limitées. Les avantages de la vie de 
paysan peuvent, au début, cacher ce q u ’elle coûte en 
efforts et susciter ce q u ’il est convenu de nom m er un 
retour à la terre. Je  doute qu ’un tel m ouvem ent puisse 
être durable. Tout ce q u ’on peut espérer c ’est d ’endiguer, 
de freiner le flot qui vide nos campagnes.

On commet souvent l ’erreur de com parer le revenu du 
paysan à celui du salarié employé dans une exploitation 
de la région. L ’argent perçu par le paysan qui vend ses 
produits est plus et moins q u ’un revenu. D ’abord, cet 
argent est le fruit du travail d ’une famille et non d ’un 
individu, la femme et les enfants partic ipan t aux cul
tures. A cette somme, il faudrait aussi a jou ter la valeur 
de la nourriture  produite sur place et consommée par la 
famille. Ce n ’est donc pas en établissant un parallèle 
entre ce soi-disant revenu du paysan et ce que touche le
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salarié agricole de la région q u ’on peut juger si nos 
program m es exposent les exploitations européennes 
à être privées de la m ain-d’œ uvre dont elles ont besoin ;

3) Les paysannats, doublés de coopératives, enlèveront 
au commerce européen une activité qui lui est nécessaire 
dans de nombreux cas. Cette crainte m anque de fonde
m ent parce que la coopérative, qui est le com plém ent 
logique du paysannat, comble une lacune et ne se substi
tue pas à quelque chose d ’utile ex istan t déjà. La coopé
rative à caractère commercial groupe la récolte d ’un 
certain  nom bre de producteurs et la soum et à un prem ier 
conditionnem ent avan t de l ’offrir en vente. Elle offre 
donc une m archandise mieux présentée, de qualité  plus 
uniform e et sous un volume plus grand. Elle écarte 
peut-être  quelques acheteurs détaillan ts dont l ’u tilité  
dans les circuits économiques peut être mise en doute. 
On peut d ’ailleurs reprocher parfois à cette  forme de 
négoce d ’exposer le p lan teur individuel à la malice de 
tra fiquan ts m arrons et d ’en traver de surcroît l ’exercice 
du commerce sain.

La coopérative a le pouvoir de se lier par con trat 
de longue durée. L ’Européen peut donc y trouver, pour 
son entreprise, la garan tie  d ’un approvisionnem ent 
régulier, sans devoir tra ite r  avec une foule d ’individus, 
sur lesquels il n ’a aucune prise en cas de défaillance ou 
de ru p tu re  des engagements.

Cet aspect particulier du  problèm e des coopératives 
fera l ’objet d ’une au tre  communication.

Les coopératives de production rendront de grands 
services au  Congo, comme dans de nom breux pays civi
lisés, en m e ttan t les moyens de la technique m oderne à 
la portée des indigènes. Mais il ne peut être question 
au jo u rd ’hui d ’utiliser d ’une m anière générale les engins 
m écaniques pour les opérations de culture et de récolte. 
Les m éthodes, d ’ailleurs, doivent encore être mises au
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point et le coût de leur application dépasse largem ent 
les possibilités financières des paysans, même quand 
ils sont groupés. La mise en valeur des terres, leur équi
pem ent antiérosif, l ’établissem ent de réseaux d ’irriga
tion et de drainage, la création de voies d ’accès et d ’éva
cuation, sont par contre réalisables en faisant appel à 
des moyens perfectionnés. Ces opérations sont possibles 
parce q u ’elles ne nécessitent l ’intervention du technicien 
que pendant un tem ps lim ité et que leur coût peut être 
am orti sur un grand nom bre d ’années. Il s ’agit, en fait, 
de dépenses d ’investissem ent qui n ’en traînent pas de 
dépenses récurrentes que l ’indigène ne pourrait supporter 
au stade actuel de son évolution.

Il en est de même pour les opérations post-culturales. 
Le prem ier conditionnem ent des récoltes peut être 
effectué, dès au jourd ’hui, par des moyens mécaniques.

Les coopératives à fonctions m ultiples me paraissent 
le mieux répondre aux besoins et aux possibilités actuels 
des paysans congolais, en exerçant une activ ité  lim itée 
dans le domaine commercial et en partic ipan t à l ’équipe
m ent des terres ainsi q u ’au prem ier conditionnem ent des 
produits.

M ais ces coopératives ne doivent agir que dans le cas de 
carence de l ’initiative privée, acceptant d ’intervenir 
m oyennant une rém unération raisonnable. En s’écartan t 
de cette  règle, qui doit être de stric te  application, la 
coopérative agricole indigène aurait une action nuisible 
à l ’in térê t général e t à celui du paysan en particulier. 
Elle donnerait raison à ceux qui, au jourd’hui, lui adres
sent des reproches q u ’elle ne m érite pas ou lui p rêten t 
des bu ts  que les prom oteurs du m ouvem ent coopératif 
n ’ont jam ais visés. Quelques coopératives ont sans doute 
m anifesté la tendance à franchir les lim ites qui leur 
avaient été données. Elles doivent être ramenées à une 
conception plus saine du rôle qui leur est dévolu. Ces 
rares exceptions ne doivent pas je ter le discrédit sur 
un systèm e excellent dont tou t le monde tirera  profit ;
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4) Enfin, quelques colons nous reprochent l'introduction 

de cultures pérennes dans certains paysannats et de leur 
faire ainsi la concurrence, de créer des foyers d ’infection 
qui contamineront leurs plantations, d ’encourager le vol de 
café, de cacao, etc...

Personne n ’a d it m ot lorsque les agronomes de la 
Colonie ont encouragé les indigènes à p lan ter des pal
miers ou des Hevea. Pas plus de bru it, avan t guerre, 
lorsque certaines sociétés encourageaient leurs voisins 
de couleurs à p lan ter des caféiers sous le signe de la 
« collaboration », expression en honneur à cette  époque. 
Les planteurs du Kivu ont protesté avec violence contre 
le program m e arabica du R uanda-U rundi. Cela se pas
sait de 1932 à 1938. A ujourd’hui, on se rend com pte 
dans l ’E st que ce ne sont pas les 10.000 à 15.000 tonnes 
des Territoires qui peuvent avoir une influence sur les 
cours m ondiaux. E t ne voit-on pas des p lan teurs du 
Kivu qui engagent les autochtones proches de leurs 
cham ps à p lan ter des théiers, dans le bu t d ’en arriver à 
un meilleur étalem ent des frais généraux d ’usinage ?

Le danger de contam ination d ’une p lan tation  par 
l ’au tre  existe mais il peut égalem ent faire peser sa m e
nace sur des cham ps indigènes. Il existe, en effet, des 
p lantations européennes où le contrôle phytosanitaire  
est inexistant et où l ’É ta t  se trouve parfois dans l ’obli
gation de se substituer au propriétaire défaillant ou 
récalcitrant.

Les avis les plus contradictoires sont donc émis au 
sujet de la pratique des cultures pérennes par l ’indigène. 
Ils sont basés sur des conceptions ou des in térêts per
sonnels, sur des conditions locales particulières ; ils 
sont parfois le résu lta t de préoccupations égoïstes ou de 
l’application de principes désuets.

Ce problème, qui risque de faire couler beaucoup 
d ’encre et d ’énerver l’opinion, doit être étudié en tenan t 
com pte des faits suivants :
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Rien ne pourrait justifier l ’interdiction de la pratique 

de cultures pérennes par l ’indigène. Ce serait un acte de 
discrim ination que nous ne pouvons poser. Or, de nom 
breux indigènes m anifestent spontaném ent le désir de 
p lan ter des caféiers notam m ent. L ’A dm inistration pour
ra it fort bien adopter une a ttitu d e  passive en cette 
circonstance et laisser au cultivateur le choix des mé
thodes et des emplacements. Il en résulterait des p lan ta 
tions dispersées, m al ordonnées, où le contrôle sanitaire 
serait inopérant. De semblables plantations constitue
raient un réel danger pour les exploitations européennes 
voisines.

Lorsque la volonté de p lanter est exprimée avec fer
m eté, les pouvoirs publics doivent donc, su ivant moi, 
adopter une a ttitu d e  agissante, aider les cultivateurs de 
leurs conseils et imposer l’adoption de m éthodes ra tion 
nelles susceptibles de garan tir un rendem ent élevé et de 
réduire au m axim um  le danger de contam ination des 
p lantations existantes. L ’incorporation de la culture 
pérenne dans un paysannat organisé doit être obliga
toire. Ce paysannat devra aider ses membres en en tre te
nan t des techniciens de couleur bien entraînés capables 
de diriger les opérations d ’entretien, de taille et de 
récolte ainsi que la lu tte  contre les maladies cryptoga- 
miques et les insectes. Il pourra aussi acheter les fongi
cides, les insecticides, ainsi que les machines nécessaires 
à leur application.

Mais cette  aide en faveur de la culture ordonnée et 
rationnelle nous donnera le droit, nous imposera même 
le devoir de nous opposer à tou te  au tre  m éthode de p lan
tation  et d ’entretien  en tra înan t le gaspillage de tem ps, la 
production de biens de faible valeur et la propagation 
des maladies.

Dans certaines régions, heureusem ent fort rares, la 
culture pérenne est devenue une nécessité parce que 
l ’indigène ne dispose pas de terres arables en quantité
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suffisante pour appliquer une ro ta tion  complète, com 
posée de soles de surface norm ale. Dans ce cas, il faut 
engager le cu ltivateur à réduire la surface des soles consa
crées aux cultures annuelles et à adopter une culture 
pérenne capable de porter le revenu global de son exploi
ta tion  à un niveau satisfaisant. Dans ce cas, il s ’agit d ’une 
réelle nécessité qui, si elle est ignorée, peut en tra îner la 
destruction du capital foncier de tou te  une com m unauté.

On m ’objectera sans doute q u ’on pourrait po rte r 
remède à de semblables situations en provoquant des 
déplacem ents de population ou en engageant les hab itan ts  
de ces contrées surpeuplées à aller louer leurs bras ailleurs. 
On ne peut certainem ent pas agir d ’au to rité  dans un 
domaine aussi délicat. On pourrait sans doute laisser 
agir les lois économiques qui, lorsqu’elles deviennent 
très défavorables, engendrent des m igrations. Mais, dans 
ce cas, le remède arrive toujours trop  tard , lorsque la 
terre a perdu tou te valeur arable par surexploitation.

Il nous appartien t d ’être vigilant et d ’empêcher de 
telles pertes de substance. Nous pouvons le faire en don
n an t à l ’homme le moyen de vivre mieux en cu ltivan t 
une surface plus faible. C’est pourquoi l ’introduction  
de cultures pérennes dans les paysannats indigènes 
peut être considérée, dans certains cas, comme une véri
table mesure de salut public ;

5) On reproche encore aux paysannats d'être une chose 
parfaitement artificielle, qui ne tient que par la volonté de 
I'Etat, qui cesserait d ’exister dès l ’arrêt de la propagande 
et du contrôle gouvernemental.

Cette critique peut s ’adresser à tou t ce que nous 
avons fait au Congo, y compris à l’enseignem ent que nous 
donnons aux enfants de toutes couleurs.

Nos paysannats n ’ont rien de na tu rel en effet. Ce 
qui est natu rel chez le bantou , c ’est la cueillette des 
fruits de la nature  et la culture somm aire sur brûlis.
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N otre action dans les milieux ruraux  a un double bu t : 
éducatif e t économique. Les effets de l ’éducation ne 
sont acquis q u ’au bout de quelques années lorsqu’il 
s ’agit d ’individus et après plusieurs générations quand 
des peuples sont en cause.

Au risque de me répéter souvent, je reproduirai ci- 
dessous ce que j ’ai écrit pour la Conférence de Jos 
e t ai déclaré au Congrès scientifique du C inquantenaire 
du C. S. K. :

« Il est malaisé de définir avec concision la politique adoptée par 
le Congo belge dans le but d’accélérer l'évolution des populations 
rurales autochtones et de leur assurer un sort meilleur. Notre territoire 
est vaste et présente de multiples aspects ; ses habitants appartiennent 
à différents groupes ethniques caractérisés par des mœurs, une psycho
logie, qui leur sont propres.

» Les méthodes de travail que nous avons choisies sont souples, 
parce qu’elles doivent pouvoir s’adapter aux conditions variables 
du lieu, de ses ressources et au peuple qui y vit. Elles évitent aussi 
de forcer les autochtones, auxquels nous nous adressons, de brûler 
les étapes, de risquer l’aventure de raccourcis hasardeux pour atteindre 
plus vite le but que nous leur avons assigné.

» Nous avons employé le mot « évolution » pour définir la série de 
transformations successives qui, suivant un rythme accéléré, permettra 
au paysan congolais de franchir en quelques générations le chemin 
que l’Européen a dû parcourir pendant des siècles.

» Ce programme est sans doute ambitieux, mais il est réalisable 
si notre hâte ne nous fait pas oublier que l’expérience à laquelle nous 
soumettons nos paysans doit être une suite logique, que chaque acte 
nouveau doit naturellement découler de celui qui l’a précédé. La 
moindre lacune qui viendrait interrompre cette séquence mettrait 
en péril le succès de notre entreprise.

» Notre intervention dans la vie indigène est la cause de perturba
tions dont nous cherchons à réduire le nombre et l’importance. A dé
faut d’agir avec doigté, nous désaxerions les papulations auxquälles 
nous nous adressons, à un point tel qu’elles deviendraient incapables 
de recevoir les enseignements que nous désirons leur donner. C’est pour 
cette raison que nous installons toujours, là où la chose est possible, 
le paysan sur la terre ayant appartenu à ses ancêtres. Le choix des 
terres, la délimitation des blocs et, enfin, la répartition de ceux-ci
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se font, dans le même but, avec la collaboration des autorités coutu- 
mières.

» Notre méthode consiste donc à placer le paysan dans un milieu 
dont nous modifions progressivement les composantes en laissant à la 
nature humaine le soin d’évoluer par adaptations successives à ces 
modifications.

» Ce que nous voulons est donc une évolution naturelle de l’individu 
vivant dans un milieu qui subit des modifications artificielles. En 
suivant cette voie, nous croyons pouvoir former des hommes équilibrés 
se mouvant à l’aise dans le cadre de vie nouveau que nous leur aurons 
donné, ayant rompu sans le savoir avec le passé, comprenant le pour
quoi de tout ce qui les entoure et de tout ce qu’ils font ».

Le program m e agricole de la Colonie prévoit l ’instal
lation de 500.000 paysans pendant la période décennale. 
Ce program m e sera réalisé et vraisem blablem ent étendu 
dans une mesure indéterm inée au jourd ’hui. Les paysan
nats, eux-mêmes, évolueront dans un sens q u ’il est 
difficile de prévoir (1).

Dans certaines régions de la Colonie, dans les m on
tagnes de l ’E st notam m ent, on n ’a pas encore réussi à 
déterm iner des lotissem ents et systèmes de culture 
donnant toutes garanties au sujet de la conservation du 
sol et assurant au cu ltivateur des rentrées suffisantes. 
Dans ces contrées, l ’agronome se heurte égalem ent à 
l ’extrêm e com plexité de l ’organisation politique, sociale 
et foncière des groupem ents coutum iers. La vache et le 
rôle qu ’elle joue dans la société indigène sont, en outre, 
la cause de grandes difficultés qui re tarden t la solution 
d ’un problème dont l ’urgence saute aux yeux de ceux qui 
v isitent ce beau pays.

*
* *

(*) Voir à ce sujet : « Évolution possible du paysannat indigène au Congo 
belge » par George E. Sladden  (Bulletin agricole du Congo belge, Vol. X LIII, 
1952).
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En aidant l ’indigène à pra tiquer des cultures pérennes, 

en l ’incitan t même à le faire lorsque la situation  foncière 
l ’exige, nous l’avons peut-être fait franchir une étape 
im portan te  de son évolution. Le cu ltivateur ne va-t-il 
pas com parer le résu lta t financier de ces cultures et 
l ’effort q u ’elles exigent avec ceux des cultures annuelles ? 
Il en résultera peut-être une tendance à étendre ces 
cultures pérennes qui n ’exigent q u ’une seule fois de durs 
travaux . Je  dis peut-être parce que le noir n ’est pas 
l’homme des longues a tten tes , celui qui p lante dans 
l ’espoir de récolter trois, quatre  ou cinq ans plus tard . 
Mais si cette tendance se manifeste, les surfaces consa
crées aux cultures annuelles seront progressivem ent 
réduites, les besoins alim entaires de la famille devenant 
le facteur lim itatif de réduction.

Nous sera-t-il possible de contrarier cette  évolu
tion, c ’est-à-dire d ’empêcher l ’indigène d ’accroître ses 
revenus, de le m aintenir délibérém ent dans un é ta t de 
pauvreté relative parce que nous avons besoin de nourri
ture ? Essayerons-nous de freiner ce m ouvem ent en 
augm entant sans cesse le prix des vivres de base, en 
p o rtan t la valeur des unités-am idon et protéines de con
som m ation locale à un niveau dangereusem ent élevé 
pour un pays qui v it encore de son exportation  ? Ce 
serait accroître le prix de revient du travail, sans aucun 
avantage pour le salarié. Nos rentrées en seraient affectées 
et, finalem ent, ce serait l ’indigène qui subirait les consé
quences de cette  politique.

Seuls, la m écanisation des cultures annuelles et l ’em
ploi des fertilisants chimiques pourront nous sortir de 
l ’impasse dans laquelle nous serons peut-être engagés un 
jour, en nous perm ettan t de produire plus avec moins de 
bras mieux payés et, espérons-le, à un prix de revient 
plus faible.

La m écanisation des opérations culturales et de la 
récolte s’imposera ici comme ailleurs. Mais avan t que
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cela ne se réalise, de nom breux problèmes devront être 
résolus. Le m atériel agricole n ’est pas encore bien adapté  
aux  conditions de travail, très variables, de l ’Afrique 
centrale. Les m éthodes d ’emploi de ces engins ne m et
ta n t pas en péril la conservation du sol, doivent encore 
être mises au point dans de nom breux cas. Enfin, les 
connaissances techniques des Européens sont souvent 
insuffisantes ainsi que les services des firmes qui im por
ten t le m atériel. Souvent, le blanc n ’est pas plus adroit 
avec son prem ier tracteur que le p lan teur de coton avec 
son prem ier vélo !

De nombreuses stations de I’I n é a c ,  sous la conduite 
de la Division de M écanisation de Yangam bi, procèdent 
à des essais dans le bu t d ’en dégager des m éthodes ra 
tionnelles de travail m écanique de la terre et des plantes. 
Plusieurs chantiers de la direction générale de l ’Agricul- 
ture  s ’adonnent aux mêmes recherches en étro ite colla
boration avec la division com pétente de I’I n é a c .  Enfin, 
les firmes im portatrices et le secteur privé développent 
également un effort considérable dans le même sens.

Des recherches aussi poussées ont été entreprises 
dans le domaine de la fertilisation chimique. Les unes 
sont scientifiquem ent conduites par les soins des divi
sions de physiologie et de pédologie de I’I n é a c  ; les autres, 
assez empiriques, sont susceptibles néanm oins de fournir 
de précieuses indications.

Il n ’est pas douteux que ces différentes recherches 
convergentes seront couronnées de succès et que nous 
pourrons bientôt soum ettre les cultures annuelles à des 
méthodes intensives et mécaniques sans nous exposer 
aux échecs reten tissants essuyés par le Ground nut scheme 
et par quelques autres program m es élaborés avec plus 
d ’enthousiasm e que de prudence.

E t, par la suite, nous assisterons à la naissance d ’usi
nes chimiques produisant les engrais dont notre agricul
ture aura de plus en plus besoin.



— 729 —
Mais sera-t-il sage de pousser l ’indigène dans cette 

nouvelle voie, de lui assigner un travail qui dépasse et 
dépassera encore pendant longtem ps sa compétence, de 
créer des coopératives de production en tre tenan t un 
nom breux et coûteux m atériel de culture et de récolte, 
coopératives ne v ivant que par la volonté du blanc ? Ce 
serait brûler les étapes et tom ber dans l’étatism e. Je  
vois là, au contraire, un cham p d ’action qui s ’offre 
naturellem ent au génie et au capital de l ’Européen.

Une exploitation systém atique, rationnelle et continue 
de gîtes agricoles bien situés par rapport aux grands 
centres de consom mation, me para ît être la formule 
d ’avenir. La culture mécanisée de grandes surfaces 
nécessitera la mise en œuvre de moyens financiers et 
techniques étendus. Elle imposera, dans certains cas, des 
travaux  d ’a rt coûteux ainsi que l ’intervention de spécia
listes ressortissant à de nombreuses disciplines. Toutes 
ces conditions ne peuvent être réunies que sous le chef 
d ’organismes puissants.

La mise en valeur d ’une partie de la vallée de la Lufira 
sera le prem ier exemple de cette m éthode de culture, 
nouvelle pour le Congo. Elle sera le banc d ’essai des résul
ta ts  de nos recherches. Grâce aux enseignem ents que 
nous en tirerons, nous pourrons alors étendre le program 
me et donner aux centres populeux la garan tie  d ’un 
ravitaillement régulier et suffisant. Certaines régions, 
au jou rd ’hui trop  exploitées, pourront à ce m om ent jouir 
d ’un repos répara teu r et se consacrer à d ’autres spécula
tions moins épuisantes.

Est-ce à dire que l ’autochtone verra son rôle se rétrécir 
dans le domaine agricole ? Non. Parce que progressive
m ent, il s’adonnera de plus en plus aux cultures pérennes, 
lesquelles sont bien adaptées à l’exploitation familiale, la 
femme et les enfants partic ipan t à la récolte, chose qui 
est obtenue de plus en plus m alaisém ent dans nos grandes 
exploitations.
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P ar la mise en œ uvre d ’une technicité plus poussée 

dans les milieux ruraux, il s ’y opérera une division des 
activités, une spécialisation dans le travail qui occupera 
un nom bre croissant d ’individus ayan t reçu une form a
tion étroite mais de plus en plus profonde (1). Ce ne seront 
peut-être  plus des paysans au sens lim ité que nous don
nons à ce m ot mais ils resteront malgré tou t a ttachés à 
la terre. Les conducteurs et mécaniciens de tracteurs, 
les forgerons, e tc ... ne sont pas des hommes perdus pour 
les campagnes.

L ’augm entation du niveau de vie en traînera  parallèle
m ent le développem ent de l’a rtisanat dans les villages.

Dans l ’avenir, seules les p lan tations pérennes euro
péennes, conduites d ’une manière intensive, organisées 
rationnellem ent, disposées de telle m anière que l ’exécution 
de certains trav au x  soit mécanisée, pourront survivre et 
rém unérer convenablem ent leur capital.

Notre agriculture est donc sur le point d ’aborder un 
tou rnan t de son histoire. La distinction facile entre 
culture européenne et culture indigène que nous opérons 
devient de moins en moins précise.

Les program m es agricoles sont à réétudier dans leur 
ensemble. N o i r s  e t  b l a n c s  d o i v e n t  y  j o u e r  u n  r ô l e
F A IS A N T  P L E IN  U SA G E  D E  L E U R S  A P T IT U D E S  P R O P R E S
e t  d e  l e u r s  m o y e n s . Ils doivent allier harm onieusem ent, 
d ’une part, le capital, l ’esprit d ’entreprise, et le génie de 
l ’Européen et, d ’au tre  part, la rente du sol indigène et le 
revenu du travail de celui qui le cultive. Cette association 
est rationnelle sur le plan technique et économique, et à 
l ’abri de tou te  critique sur le plan de l ’équité.

Mais encore faut-il que l’agriculteur européen joue 
un rôle qui est hors de la portée de l ’autochtone et qui le 
sera encore pendant de nombreuses générations, ou 
q u ’il joue ce rôle mieux que lui. Il doit éviter de faire

(*) D ’où l ’importance qui doit être attachée à l ’enseignement professionnel.
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ce que l ’indigène peut réaliser naturellem ent, sans aide 
extérieure constante. Le p lan teur qui exploite un cham p 
de caféiers d ’une manière extensive n ’a pas de réelle 
u tilité  car le noir le ferait aussi bien que lui. Par contre, 
ce dernier n ’est pas capable de cultiver le caféier su ivant 
les principes de la technique moderne, de tailler ra tion 
nellem ent, de fumer chim iquem ent sa terre, de lu tte r 
contre les maladies, sans la surveillance agissante de 
l ’Européen. Il ne peut tirer le m axim um  de sa récolte 
par un usinage convenable parce q u ’il ne possède ni 
le capital pour acquérir, ni les connaissances techniques 
pour gérer une installation industrielle moderne.

*
* *

Le colonat agricole doit s’intégrer dans ce program m e 
associant é troitem ent les activités des deux races en 
présence au Congo belge.

Les colons se sont préoccupés, en ordre principal, 
des produits exportables, à l ’exception toutefois des 
fermiers du K atanga et de l ’Itu ri. L ’E st de la Colonie 
a connu une période fort prospère grâce à la vente facile 
et à bon prix des écorces de quinquina. Les profits im por
tan ts  réalisés par les prem iers planteurs incitèrent la 
p lupart des colons à couvrir de grandes surfaces au moyen 
de cette  p lante qui a trouvé au K ivu des conditions de 
milieu lui convenant en tous points. Le resserrem ent des 
débouchés, causé notam m ent par la concurrence des 
antim alariens synthétiques et par certains accords in te r
nationaux, empêche au jourd ’hui l ’exploitation norm ale 
de ces peuplem ents. Il en résulte une réduction des 
ressources qui pourrait placer certains producteurs en 
situation  m om entaném ent difficile.

On peut donc parler de crise du quinquina m ais il 
serait im prudent de dire que cette  p lante a perdu la 
place de prem ier plan q u ’elle occupait dans l ’arsenal
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thérapeutique. Rien ne prouve q u ’on n ’en reviendra pas 
à ce m édicam ent siir dont on connaît les effets secondaires 
grâce à son très long usage.

La culture du pyrèthre  et celle du Derris vacillent 
souvent sous la menace de produits synthétiques dont 
périodiquem ent on nous annonce la naissance à grands 
fracas de publicité. Jusque m ain tenant, ces alertes se 
sont révélées fausses. Mais cela durera-t-il ? Nul ne 
pourrait le dire car les laboratoires de recherche ne restent 
pas inactifs. P a rtou t, la science de l ’homme cherche à se 
substituer à la N ature.

Les plantes à parfum  subissent des crises périodiques. 
Les colons qui les cultivent ne jouissent donc d ’aucune 
stab ilité  de trésorerie. Dans ce domaine égalem ent, la 
concurrence des synthétiques fait peser sa menace.

Les industries du café, du caoutchouc, des oléagineux, 
e tc ... ont connu dans le passé ou connaissent encore des 
crises graves qui, dans certains cas, ont poussé certains 
producteurs au bord de la faillite.

Cette fragilité relative du colonat agricole est due 
au fait que tou t l ’effort n ’a été porté, presque partou t, 
que sur la production de biens d ’exportation.

Or, il existe au Congo une consom m ation de vivres de 
toutes sortes qui ne peut être satisfaite que par l ’im por
tation  de produits étrangers : beurre, œufs, viandes 
diverses, céréales, pommes de terre, e tc ... Est-il logique 
de m anger, au centre de l ’Afrique, du beurre du Dane
m ark, transporté  en camion isotherm e jusqu ’Anvers 
puis en cale frigorifique ju squ ’aux ports africains ? E t 
dans la crème, m atière prem ière de ce beurre, on retrouve 
les élém ents constituan ts de tourteaux , sous-produits 
souvent coloniaux ! A B ukavu, le lait frais est parfois 
originaire du Kenya. Il a voyagé par avion, en cruche 
sous pression d ’oxygène. Les colons de l ’E st africain 
vendent de la viande de bœ uf au consom m ateur de 
l ’Ubangi. Dans les coins les plus reculés de la Colonie, on
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trouve des volailles qui ont été engraissées à Malines, 
avec des graines produites aux É tats-U nis ou en Argen
tine. Cette énum ération pourrait être plus longue.

E t cependant, on peut produire sur place toutes ces 
denrées :

a)  En exploitant les régions écologiquement et géo
graphiquem ent adaptées ;

b) En m e ttan t en œ uvre des techniques rationnelles 
appliquées par des gens de métier.

La clientèle pour ces produits ne fera que croître 
avec le nom bre d ’hab itan ts  de race européenne et celui 
des autochtones évoluants qui, de plus en plus, adopten t 
notre régime alim entaire. Elle offre des débouchés qui ne 
risquent pas de se fermer brusquem ent sous l ’influence de 
facteurs économiques échappant à notre contrôle, ou de 
conflits. L ’homme qui doit émonder son budget, sous la 
pression de la conjoncture, touchera, en tou t dernier 
lieu, à la qualité des alim ents formant la base de son 
régime. C’est ce qui fait que la production de vivres d i
rectem ent consommables jouit d ’une stabilité  que ne 
possèdent pas les spéculations agricoles orientées exclu
sivem ent vers l ’exportation.

La consom m ation croissante de farines panifiables, 
originaires des pays d ’outre-m er, par les populations de 
couleur des grands centres, pose un problème inquiétant. 
Si cette  tendance s’étend, le ravitaillem ent des grandes 
villes dépendra de la régularité de nos im portations. 
Une sem blable situation  n ’est pas sans danger et nous 
devons y porter remède.

La solution de ce problème doit être recherchée dans 
deux directions :

1) La mise au point de tra item ents appropriés, ou de 
mélanges, à appliquer aux farineux de production locale : 
m aïs, riz, manioc, e tc ... Nos investigations dans ce sens
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n ’ont pas encore abouti. La résolution de ce problème 
se complique d ’ailleurs du fait que le goût du consom
m ateur joue un rôle prépondérant dans cette  affaire. Il 
ne suffit pas de rendre une farine panifiable m ais il faut 
aussi q u ’elle soit appétée, q u ’elle ressemble au produit 
auquel elle doit se substituer ;

2) La production sur place des farines que nous im 
portons. La chose est probablem ent réalisable. Avec 
notre aide, le colonat agricole devrait s ’y intéresser.

La production de vivres exigera de l'agriculteur européen 
des connaissances professionnelles beaucoup plus étendues 
que celles nécessitées par la gestion d ’une plantation de 
caféiers ou de palmiers. Cultiver des céréales, en treten ir 
un verger intensif, élever du bétail gros et petit, sont des 
opérations qui dépassent souvent la compétence de la 
p lupart des colons actuels. Elles exigent, en outre, un 
effort plus long et plus dur, une présence constante.

De nom breux colons, se rendant com pte de la fragilité 
de leurs affaires, s ’orientent résolum ent vers le mixed 
farming. Les ten tatives des fermiers de Butem bo et de 
Lubero, la création de pâturages à côté de nom breux 
cham ps de café ou de quinquina, l ’ouverture de nouvelles 
régions à l ’élevage intensif, tel le Mulume Munene en 
territoires de K abare et de Kalehe, etc., sont significa
tives. Le Kivu cherche sa voie dans la bonne direction. 
Son exemple sera suivi ailleurs.

Au K atanga, les fermiers s ’efforcent de produire eux- 
mêmes les produits nécessaires à l ’alim entation  de leurs 
anim aux et de ram ener le prix de revient du lait, du 
beurre, de la viande et des œufs, e tc ... à un niveau leur 
p erm ettan t de lu tte r avec succès contre les produits 
similaires im portés des colonies voisines ou d ’Europe. 
Mais pour a tte indre  ce bu t, de gros frais d ’équipem ent 
devront être exposés : nivellem ent des term itières, créa
tion de complexes réseaux d ’irrigation, e tc ... E n général, 
de tels travaux  dépassent largem ent les moyens tech
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niques et financiers des colons individuels. Il s’agit 
de dépenses d ’équipem ent dont l ’am ortissem ent doit 
s ’étendre sur de nombreuses années. Aussi, les pouvoirs 
publics se préoccupent-ils de la solution de ce problème 
dont dépendent la prospérité d ’une com m unauté m éri
tan te  et une am élioration de l ’alim entation des hab itan ts 
du Congo.

E n Itu ri, certains éleveurs abandonnent progressi
vem ent les m éthodes extensives du passé. L ’exemple 
de ces précurseurs ne sera pas perdu. De même, quelques 
sociétés p ra tiquan t le ranching, s ’intéressent de plus en 
plus à l ’am élioration des herbages et à la création de 
pâturages artificiels divisés en paddocks. Il en résultera 
un accroissem ent im portan t de la charge pastorale. 
Cette tendance doit être encouragée.

L ’I néac étend de plus en plus ses études zootechniques 
et agrostologiques. Il va ouvrir une sta tion  d ’élevage 
au Kivu. Il m ultiplie ses essais à Nioka, Yangam bi, 
Keyberg et Vuazi. Au R uanda-U rundi, la même activ ité  
accrue peut être constatée dans le domaine de la zoo
technie.

*
* *

N otre agriculture sort donc des sentiers ba ttu s, que 
ce soit à l ’initiative des colons individuels, des sociétés du 
secteur privé, des établissem ents paraéta tiques ou de 
l ’adm inistration. Elle ne peut plus être dirigée suivant 
les règles simples qui é ta ien t en honneur avant-guerre. 
Les questions se diversifient de plus en plus et exigent 
l ’intervention de techniques plus subtiles. Chaque région 
pose des problèmes qui ne peuvent être résolus que dans 
les conditions spécifiques de leur milieu par des personnes 
ay an t la compétence et l ’expérience nécessaires. Une 
décentralisation technique hardie doit être mise en œuvre 
et une spécialisation poussée du personnel doit être



— 736 —
encouragée. Les modes d ’application des program m es 
d 'ensem ble ne peuvent être déterm inés q u ’aux échelons 
de la province et du d istrict. De même, le tem ps n ’est 
plus où nos ingénieurs agronomes pouvaient s’occuper 
avec un égal succès (?) de toutes les questions touchant 
l ’agriculture, de près ou de loin.

L ’organisation des services agricoles de la Colonie 
m arque un re tard  considérable à cet égard. Les coloniaux 
ne sont d ’ailleurs pas toujours conscients de notre évolu
tion et des adap tations q u ’elle imposera tô t ou tard . Le 
plus tô t sera le mieux.

Trop de personnes considèrent encore le spécialiste 
comme un élément d ’une u tilité  discutable, comme un 
luxe coûteux, parce q u ’elles ne saisissent pas la portée des 
recherches ou q u ’elles sont incapables d ’évaluer le profit 
que la com m unauté peut en retirer, à brève ou lointaine 
échéance.

L ’É c o n o m ie  r u r a l e  est une science qui n ’a pas dé
passé un stade rudim entaire sous notre latitude. On y a 
fait beaucoup de politique agricole et trop  peu d ’écono
mie. Des milliers d ’agriculteurs on t été lancés dans 
l ’aventure, dans le passé, sur la base d ’estim ations fort 
approxim atives. Aucun échec reten tissan t n ’a jam ais 
été enregistré parce q u ’il existait, à cette  époque, de 
telles possibilités de progrès que les supputations de nos 
agronomes se sont généralem ent trouvées pleinem ent 
confirmées par la pratique.

A ujourd’hui, ces conditions faciles n ’existent plus. 
Nous sommes en situation  marginale. La m oindre erreur 
peut coûter fort cher à nos agriculteurs.

Nous devons étudier l ’économie de toutes nos cellules 
rurales élém entaires, m esurer et peser tou t, é tablir le 
bilan du travail, déterm iner ce que coûte chaque chose, 
chaque acte, en tem ps, en effort et en argent. Cette 
analyse doit nous fournir les élém ents d ’une synthèse qui
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garan tira  au cu ltivateur blanc ou noir le rendem ent 
m axim um  de son effort et de la terre q u ’il exploite.

L ’étude approfondie de l ’économie de la production 
s ’impose au m om ent où nous entrons dans l’ère de la 
m écanisation et de la valorisation des produits de la terre 
par leur transform ation sur place ou par une simple 
am élioration de leur conditionnem ent.

** *
Il reste également beaucoup de choses à faire dans 

les domaines du génie rural, de I’hydraulique agri
cole et de la technologie.

L ’adap tation  de l ’outillage aux conditions locales, 
la mise au point des techniques d ’emploi, l ’entretien  du 
m atériel devraient être confiés à des ingénieurs du génie 
rura l bien entraînés. Les universitaires qui choisissent 
cette  orientation au cours de leurs études sont m alheu
reusem ent très rares. Nos in stitu ts  agronomiques de
vraien t s ’efforcer de rem édier à cette situation.

Les terres irriguées font exception au Congo belge 
alors que l ’eau existe presque p a rto u t en quan tité  suffi
sante et que le bilan hydrique de nombreuses terres est 
déficitaire. Les essais entrepris dans la vallée de la Ruzizi, 
notam m ent, ont m ontré q u ’il é ta it possible, par ce 
procédé, de tirer d ’excellentes récoltes de terres restées 
en friche ju squ ’à ce jour. Il existe là de très riches possi
bilités qui doivent être exploitées mais qui ne pourront 
l ’être q u ’avec l’aide d ’hydrauliciens avertis, d ’ingénieurs 
civils spécialisés dans les ouvrages de captage et de 
retenue des eaux, d ’agrologistes et de phytotechniciens 
sachant déterm iner le rythm e et le volume des irriga
tions. Il im porte, en effet, de n ’agir q u ’avec une très 
grande prudence dans ce domaine, car une irrigation 
m al dirigée peut ruiner irrém édiablem ent une terre en 
quelques mois.
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P ar contre, le drainage a été pratiqué sur une très 

grande échelle, soit pour accroître les surfaces pouvant 
être cultivées en saison sèche, soit pour exploiter les 
masses de m atières organiques qui se sont accumulées 
dans les m arais, soit dans un bu t de simple assainisse
m ent. En général, ces trav au x  furent couronnés de succès 
quoiqu’ils furent souvent exécutés d ’une m anière em pi
rique et sans se préoccuper, outre mesure, des répercus
sions q u ’ils pourraient avoir sur l ’hygiène des régions 
traitées.

Nous devrons, dans l ’avenir, agir avec plus de c ir
conspection et nous assurer la collaboration de techn i
ciens com pétents et de médecins hygiénistes.

** *
Nous tra itons encore de nom breux produits agricoles 

en suivant des m éthodes surannées. Il suffit de com parer 
les catalogues de m atériel d ’usinage du café, d a ta n t de 
1900 et de 1953, pour se rendre com pte de la modestie 
des progrès réalisés d u ran t ce demi-siècle. Nos séchoirs 
u tilisent trop  de com bustible et nécessitent des m anu
tentions que la hausse continue des salaires rend p ra ti
quem ent prohibitives. Il existe là un cham p d ’investiga
tion très vaste qui s ’offre aux ingénieurs du génie ru ra l 
et aux technologues.

Le séchage des produits, leur conservation en milieu 
indigène et dans les centres de stockage et leur défense 
contre les insectes, doivent égalem ent reten ir tou te  notre  
a tten tion . Il n ’est m alheureusem ent pas possible de 
chiffrer l ’im portance des biens dont notre économie est 
privée par notre incapacité partielle d ’assurer la conserva
tion des denrées agricoles. Cette perte doit représenter des 
dizaines de millions.

** *
Les quelques problèmes exposés ci-dessus pourraient
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faire croire à la nécessité d ’un im portan t étoffement des 
services agricoles de la Colonie. Je  pense, au contraire, 
que cet étoffement pourra rester dans des lim ites très 
réduites si on spécialise les cadres et si on leur confie 
des tâches pour lesquels ils ont été longuem ent préparés, 
si on évite la dilution des moyens par une répartition  
uniform e des effectifs techniques sur tou te  l ’étendue du 
territoire. Je  crois aux actions massives et profondes, 
limitées en surface, exercées par des équipes composées 
d ’agents de cadres différents mais form ant un ensemble 
bien équilibré. Ces équipes cohérentes éviteront les 
gaspillages et assureront la qualité et la rapid ité  du 
travail.

Nous voyons au jourd ’hui partou t des hommes de 
bonne volonté qui font tous une infinité de choses sem 
blables, en ordre souvent dispersé, avec des résu ltats 
parfois décevants par insuffisance de moyens et de con
naissances. Nous nous conduisons un peu comme un 
entrepreneur qui entam erait la construction de mille 
maisons à la fois, sans avoir sérié les interventions des 
différents corps de métier.

Notre organisation agricole ne doit pas toujours 
s ’inspirer de celle des vieux pays, dont l ’équipem ent est 
complet et dont l ’évolution suit un rythm e pondéré. Il 
reste ici un nom bre énorme de choses à faire et faire tou t 
à la fois est une tâche qui nous dépasse et qui dépasserait 
les moyens de la nation  la plus riche.

Nous devons donc établir, dans nos program m es, un 
ordre d ’urgence et un ordre d ’im portance, mais en gar
dan t un contact étro it avec les choses pratiques. Cela 
suppose la lim itation  des objectifs à a tteindre  par unité 
de temps.

Cette m éthode est appliquée intégralem ent dans nos 
program m es de paysannats (collaboration étroite des ser
vices territorial, de l ’agriculture, de l ’hygiène, e tc ...) et 
forestiers. Elle devrait être étendue à tous les autres 
domaines de l ’agriculture, si nous voulons progresser
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rapidem ent tou t en économ isant les moyens mis en œ u
vre.

Mais, avan t tou t, il fau t placer l ’agent européen dans 
la possibilité d ’exercer le m étier q u ’il connaît. Il faut 
égalem ent exploiter au m axim um  son expérience en le 
laissant aussi longtem ps que possible dans sa spécialité 
mais sans lui causer de dommage. N otre organisation 
adm inistrative en trave m alheureusem ent l’application 
de cette  m éthode rationnelle. P ar le jeu de prom otions 
m éritées, le technicien doit souvent abandonner la 
tâche où il se distingue pour en em brasser une au tre  où
il a tou t à apprendre et où il décevra peut-être. Il y a là 
un gaspillage de savoir et d ’expérience auquel il est urgent 
de m ettre  fin.

On m ’objectera sans doute que la spécialisation des 
cadres n ’est pas indispensable puisque les recherches 
agricoles sont confiées à I’I n é a c .  Les nom breux hommes 
de science de I’I n é a c  enrichissent, en effet, nos connais
sances agronomiques mais l ’u tilisation pratique générali
sée de ces connaissances impose l ’intervention de techni
ciens de plus en plus spécialisés.

L ’organisation d ’un service technique ne peut être 
calquée sur celle d ’un service adm inistratif. C’est cepen
dan t ce qui s ’est passé au Congo belge jusque m ain te
nant.

De même, l ’agriculture congolaise ne peut être orga
nisée en copiant ce qui est fait dans des pays de vieille 
civilisation où les agronomes de l ’É ta t  ne p rennent pas 
une p a rt active aux activités agricoles. Ici, au contraire, 
les agents de la Colonie établissent les program m es puis 
participent activem ent à leur réalisation.

Notre organisation doit donc perm ettre  une in te r
vention efficace et économique dans ce dernier domaine. 
L ’évolution rapide de notre agriculture impose une ré
forme de la s tructu re  des cadres agricoles. Cette réforme 
est à l ’étude.

Léopoldville, av ril 195«‘5.



Dr A. Duren. — Prix institué pour la découverte du 
remède contre la Trypanosom iase. (*)

P ar décret du 3 ju in  1906 (Annexe I), le roi L e o p o l d  II 
in stitu a it un prix  en faveur de la personne, sans distinc
tion de nationalité, qui découvrirait le rem ède contre 
la maladie du sommeil, affection qui constituait un véri
table fléau pour l ’Afrique centrale et, plus particulière
m ent pour le territo ire constituan t alors l ’É ta t  Indépen
dan t du Congo.

Ce prix  ne fut jam ais a ttribué  et le ju ry  prévu par le 
décret de création du Roi-Souverain, n ’eut jam ais à 
fonctionner.

S. M. le Roi B a u d o u i n  a bien voulu, par arrêté  du
12 juillet 1953 (Annexe II), approuver la reconduction 
de ce décret, qui é ta it tom bé virtuellem ent en désuétude 
et porter le m on tan t du prix, de 200.000 F  prim itive
m ent prévu, à un million de francs belges.

La même disposition institua it un ju ry  chargé d ’exa
m iner si les conditions dans lesquelles le prix pouvait être 
a ttribué, é taient bien remplies. L ’arrêté procédait en 
même tem ps à la nom ination du président et des m em 
bres de ce jury.

Un arrêté  ministériel du 18 juillet 1952 (Annexe III) 
régla le fonctionnem ent de ce jury , lequel fixa son règle
m ent d ’ordre intérieur (Annexe IV) et déposa ensuite 
son rapport avec ses conclusions (Annexe V).

(*) Voir B ull. I .R .C .B , 1952, pp. 110G-1109.



Celles-ci soumises au Roi par un rapport du m inistre 
des colonies (Annexe VI), rencontrèrent l ’agrém ent de 
Sa M ajesté qui, par Son arrêté  en date  du 15 avril 1953 
(Annexe V II), sanctionna les propositions d ’a ttribu tion  
du prix  formulées par le jury , propositions qui avaient 
reçu au préalable l ’approbation  du m inistre des colonies.

25 avril 1953.
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L e o p o l d  II, Roi d e s  B e l g e s ,
Souverain de l ’É ta t Indépendant du Congo,

A tous, présents et à venir, Salut :
Voulant contribuer, au tan t qu’il est en Nous, à délivrer les popula

tions de l’Afrique centrale de la maladie du sommeil qui les décime, 
et à faire disparaître ce terrible fléau,

Sur la proposition de Notre Secrétaire d ’É tat,

Nous avons décrété et décrétons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Il sera alloué un prix de deux cent mille francs (200.000,— F) 
à quiconque, sans distinction de nationalité, découvrira le remède 
pour guérir la maladie du sommeil.

A r t i c l e  2 .

Dès qu'il y aura lieu, un jury composé de trois médecins et présidé 
par un non-médecin, tous désignés par Nous, examinera les titres à 
l’obtention du prix.

Le jury examinera si les conditions dans lesquelles le prix doit être 
a ttribué sont remplies. Il Nous adressera un rapport sur les résultats 
de ses délibérations.

A r t i c l e  3 .

Un crédit de trois cent mille francs (300.000,— F) est ouvert en 
vue d ’effectuer et de favoriser les recherches sur la maladie du sommeil 
au point de vue de son traitem ent et de sa prophylaxie.

A r t i c l e  4 .

Ce crédit sera rattaché à l ’article 4 du Budget des dépenses extraor
dinaires de 1906.

ANNE XE  I
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A rticle 5.
Notre Secrétaire d ’É ta t est chargé de l ’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 juin 1906. 
L e o p o l d .

Par le Roi-Souverain
Au nom du Secrétaire d ’É ta t 
Les Secrétaires Généraux
L i e b r e c h t s ,
C h e v .  d e  C u v e l i e r ,
H. D r o o g m a n s .
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B a u d o u in , roi d es B elges,

A tous, présents e t  à  venir, Sa l u t .

Vu la loi du 18 octobre 1908 sur 
le Gouvernement du Congo belge ;

Vu le décret du Roi-Souverain en 
date du 3 juin 1906, instituan t un 
prix  à allouer à quiconque, sans 
distinction de nationalité, décou
vrira le remède pour guérir la m ala
die du sommeil ;

Considérant que le ju ry  prévu à 
l’article 2 n ’a jam ais eu à sta tuer 
sur l’éventualité de l ’attribu tion  du 
prix  dont il s ’agit ;

Considérant q u ’il importe, dans 
l ’intérêt de la santé publique au 
Congo belge e t au Ruanda-Urundi, 
de m aintenir cette mesure en 
vigueur, modifiée suivant les cir
constances actuelles ;

Sur la proposition de Notre 
Ministre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle Ier
Le m ontant du prix, fixé à 

200.000 francs (deux cent mille 
francs) par le décret du 3 juin 1906 
précité, est porté à 1 .000.000 de 
francs belges (un m illion de francs 
belges) et sera alloué à quiconque, 
sans distinction de nationalité,

B o u d e w ijn , Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gelet op de wet van 18 October 
1908 op het Gouvernement van 
Belgisch Congo ;

Gelet op het decreet van de 
Koning-Souverein van 3 Juni 1906, 
to t instelling van een prijs toe te 
kennen aan eenieder, zonder onder
scheid van nationaliteit, die het 
middel zal uitvinden om de slaap
ziekte te  genezen ;

Overwegende d a t de bij artikel 2 
bepaalde ju ry  zich nog nooit 
heeft moeten uitspreken over een 
eventuele toekenning van de prijs 
w aarvan sprake ;

Overwegende d a t het er op aan 
komt, in het belang van de volksge
zondheid van Belgisch Congo en 
van Ruanda-Urundi, d a t deze m aat
regel, m its hem aan de huidige 
omstandigheden aan te passen, van 
kracht blijft ;

Op voordracht van Onze Minis
te r  van Koloniën,

Hebben W ij besloten en besluiten 
W ij :

A r tik el  1.
H et bedrag van de prijs, welke 

bij decreet van 3 Juni 1906 werd 
vastgesteld op 200.000 frank ( twee
honderd duizend frank) wordt ver
hoogd to t één millioen Belgische 
frank (1 .000.000 frank) en toege
kend aan eenieder, zonder onder-

ANN EX E II
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découvrira le remède pour guérir la 
maladie du sommeil.

A rticle  2.

Un jury  composé de trois méde
cins e t présidé par un non-médecin, 
exam inera si les conditions dans 
lesquelles le prix doit être attribué 
sont remplies. Il fera rapport sur 
les résultats de ses délibérations à 
Notre Ministre des Colonies, qui 
Nous formulera éventuellem ent la 
proposition finale.

Les dépenses adm inistratives a f
férentes au fonctionnement de ce 
ju ry  seront prévues annuellem ent 
au Budget ordinaire du Congo belge.

A rticle 3.
Feront partie de ce jury, les 

personnes suivantes :
1° En qualité de Président :
M. E . D e  B r u y n e , Président 

de 1’« In s titu t pour la Recherche 
Scientifique en Afrique Centrale » 
(I. R. S. A. C.) ;

2° En qualité de membres effec
tifs :

MM. les Docteurs J . R o d h a in , 
médecin en chef honoraire du 
Congo belge, V a u c e l , inspecteur 
général des In stitu ts  Pasteur d ’Ou- 
tre-Mer, e t Albert D u r e n , ins
pecteur général de l’hygiène au 
Ministère des Colonies ;

3° En qualité de membre sup
p léant :

M. le Docteur Alb. D u b o is , 
directeur de l ’in s titu t de Médecine 
Tropicale Prince Léopold.

scheid van nationaliteit, die het 
middel zal uitvinden om de slaap
ziekte te genezen.

A r tik el  2.
Een ju ry  samengesteld u it drie 

geneesheren zal, onder het voor
zitterschap van een niet-genees- 
heer, nagaan of aan de voorwaar
den werd voldaan zoals deze wer
den bepaald voor de toekenning 
van de prijs. De jury  zal over de 
uitslagen van zijn beraadslagingen 
verslag uitbrengen bij Onze Minister 
van Koloniën, die Ons eventueel 
het eindvoorstel zal overmaken.

De adm inistratieve uitgaven wel
ke voortvloeien u it de werkzaam
heden van deze ju ry  worden jaa r
lijks voorzien op de gewone begro
ting van Belgisch Congo.

A r tik el  3.
De volgende personen maken 

deel u it van deze ju ry  :
1° In  de hoedanigheid van voor

zitter : de heer E. D e  B r u y n e , 
voorzitter van het « In stitu u t voor 
W etenschappelijk Onderzoek in 
Midden A frika» (IRSAC).

2° In  de hoedanigheid van wer
kende leden : de heren Doctors J. 
R o d h a in , ere-hoofdgeneesheer van 
Belgisch Congo, V a u c e l , inspec- 
teur-generaal der « In stitu ts  Pas
teu r d ’Outre-Mer » en Albert D u
r e n , inspecteur-generaal van de 
hygiëne bij het Ministerie van 
Koloniën ;

3° In  de hoedanigheid van p laats
vervangend lid : de heer doctor 
Alb. D u b o is , directeur van het 
« Prins Leopold In s titu u t voor 
Tropische Geneeskunde ».
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A rticle  4.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à  Bruxelles, le 12 juillet 
1952.

A r tik el  4.

Onze Minister van Koloniën is 
belast m et de uitvoering van d it 
besluit.

Gegeven te Brussel, de 12 Juli 
1952

B a u d o u i n

P a r  l e  R o i  : V a n  K o n i n g s w e g e  :
Le M inistre des Colonies, De M in ister van Koloniën,

A. D e q u a e .



ANN EX E III

Ministère des Colonies 
Service de l ’inspecteur Général de 

l’Hygiène.

L e  M in is t r e  d e s  Co l o n ie s ,

Vu l’arrêté royal en date du 12 
juillet 1952 revalorisant le prix 
créé par le décret du Roi-Souverain 
du 3 juin 1906 pour récompenser 
quiconque, sans distinction de natio 
nalité, découvrira le remède pour 
guérir la maladie du sommeil et 
nom m ant les membres du ju ry  char
gé d ’exam iner les titres à l’obtention 
de ce prix ;

A rr ête  :

A rticle 1er
Le jury  prévu par les articles 2 

e t 3 de l ’arrêté royal précité se 
réunira au tan t de fois q u ’il sera 
nécessaire, sur convocation de son 
Président.

A rticle  2.
Le jury  prendra toutes les dispo

sitions utiles pour faire connaître 
dans les milieux scientifiques l’ins
titu tion  de ce prix, par Je truche
m ent de publications appropriées 
notam m ent le Bulletin de l ’in s titu t  
Royal Colonial Belge e t les Annales 
de la Société belge de Médecine 
tropicale.

D e M in ist e r  v an  K o l o n ië n ,

Gelet op het koninklijk besluit 
van 12 juli 1952 houdende reva- 
lorisatie van de prijs gesticht bij 
het decreet van de Koning-Sou- 
verein van 3 Juni 1906 als beloning 
voor eenieder, zonder onderscheid 
van nationaliteit, die het middel 
zal uitvinden om de slaapziekte 
te genezen, en houdende benoeming 
der leden van de ju ry  die er mede 
belast w ordt de aanspraken na te 
gaan voor toekenning van deze 
prijs ;

B e sl u it  :

A rtik el  1.
De ju ry  bepaalt bij de artikelen

2 en 3 voomoemd koninklijk 
besluit vergadert zo dikwijls dit 
nodig b lijk t en wordt door haar 
voorzitter bijeengeroepen.

A rtik el  2.
De jury  treft alle nodige m aatre

gelen om de stichting van deze 
prijs in de wetenschappelijke krin
gen kenbaar te maken door middel 
van aangepaste publicaties nam e
lijk het « Bulletin de l’In stitu t 
Royal Colonial Belge » en de « Anna
les de la Société belge de Médecine 
tropicale ».
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Pour au tan t que de besoin, le 

jury  fixera lui-même les règles de 
son fonctionnem ent intérieur.

A rticle  3.
Le ju ry  pourra avoir recours à des 

personnalités e t à  des organismes 
qualifiés pour éclairer, à titre  con
sultatif, son jugement.

A rticle  4.
Les membres du ju ry  bénéficie

ront d ’un jeton de deux cents 
francs (200 F) par séance e t du 
rem boursem ent de leurs frais de 
déplacement (en l re classe en 
chemin de fer). Les membres 
étrangers jouiront en lieu e t place 
du jeton de présence, d ’une indem
nité journalière de résidence égale 
à celle allouée à un fonctionnaire 
supérieur du D épartem ent en mis
sion dans leur pays.

Bruxelles, le 18 juillet 1952.

In  zover d it nodig b lijk t bepaalt 
de jury  haar reglement van inwen
dige orde.

A r tik el  3.
De jury  mag beroep doen op 

bevoegde personen en organismen 
en hun advies inwinnen om, voor 
haar beoordeling, over inlichtingen 
te  beschikken.

A r tik el  4.
Aan de leden van de ju ry  wordt 

een zitpenning van tweehonderd 
frank (200 frank) per zitting toe
gekend, en de reiskosten (Ie klasse 
per spoorweg) worden hun terug
betaald. De buitenlandse leden 
ontvangen in de p laats van de 
zitpenning een dagelijkse verblijfs
vergoeding gelijk aan deze welke 
wordt toegekend aan de hogere 
am btenaren van het departem ent, 
die in hun land m et een zending 
worden belast.

Brussel, de 18 Juli 1952.

A. D e q u a e .
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ANN EX E IV

R è g l e m e n t  d ’o r d r e  i n t é r i e u r  d u  j u r y .

1) Le ju ry  institué par l’arrêté royal du 12 juillet 1952 se réunit 
aussi souvent qu’il est nécessaire, sur la convocation de son président.

2) En cas d ’absence du président, le doyen d ’âge exerce la prési
dence.

3) Le membre suppléant du jury assiste aux travaux avec voix 
consultative. En cas d ’absence d ’un membre effectif, il a voix déli- 
bérative.

4) Le jury  délibère à la majorité simple ; en cas de partage des 
voix, la voix du président est prépondérante.

5) Le jury décide de fixer la procédure de ses travaux en trois 
temps :

a) solution des questions préalables,
b) délibération sur l’attribution du prix,
c) rédaction du rapport à adresser à S. M. le Roi, par le canal

du ministre des Colonies.
6) Les questions préalables se rapportent notam m ent aux pro

blèmes qui suivent — indépendamment de ceux qui se présenteraient 
au cours de débat — en respectant les intentions du Roi-Souverain :

a) définition des termes «Maladie du Sommeil»,
b)  définition du terme « remède »,
c) définition du terme «qui découvrira»,
d) définition du « destinataire » du prix.

7) Délibérations en vue de l ’attribution du prix. Le ju ry  tiendra 
compte de l ’époque de la découverte du remède et de l ’efficacité de 
celui-ci, en se basant pour ce dernier point sur des observations scien
tifiques et expérimentales dûm ent contrôlées. Le ju ry  présentera à 
l ’agrément du Roi le ou les destinataires du prix qui, selon lui, présen
ten t les titres les plus sérieux.

8) Le rapport au Roi sera précédé d ’attendus justificatifs et d ’une 
conclusion com portant la désignation du ou des destinataires qu’il 
aura retenus.
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9) Le jury  décide de délibérer sur l'attribution du prix en ne tenant 

compte que des remèdes dont l ’action thérapeutique est scientifique
ment et expérimentalement prouvée au moment où il tient sa première 
séance, c’est-à-dire le 19 novembre 1952. En conséquence, il clôt son 
dossier préliminaire à cette date, c’est-à-dire quatre mois et sept jours 
après la parution de l’arrêté royal du 12 juillet 1952.

10) Un procès-verbal sera dressé à la fin de chaque séance du jury.
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D é c r e t  d u  R o i - S o u v e r a i n  d e  l ’É t a t  i n d é p e n d a n t  d u  C o n g o  
e n  d a t e  d u  3 j u i n  1906.

Attribution du prix institué par le Roi-Souverain pour récompenser 
celui qui, sans distinction de nationalité, découvrirait le remède 

pour guérir la maladie du sommeil.

Rapport et conclusion du jury créé par arrêté royal du 12 juillet 1952.

C o m p o s i t i o n  d u  J u r y  :

Président: M. E. D e  B r u y n e ,  professeur à l ’Université de Gand, 
sénateur, ancien ministre des Colonies, président de 
l’in s titu t pour la Recherche Scientifique en Afrique 
Centrale.

Membres : M. le docteur J .  R o d h a i n ,  médecin en chef honoraire du 
Congo belge.

M. le docteur M. V a u c e l ,  inspecteur général des Insti
tu ts  Pasteur de la France d ’Outre-Mer.

M. le docteur A. D u r e n ,  inspecteur général de l ’Hygiène 
au ministère des Colonies.

Membre suppléant: M. le docteur A. D u b o i s ,  directeur de l’in stitu t 
de Médecine Tropicale Prince Léopold.

D a t e s  d e s  s é a n c e s  d u  j u r y .

Indépendamm ent de divers colloques préparatoires tenus en juin 
et en novembre 1952, le ju ry  a tenu des réunions officielles plénières 
les mercredi et jeudi 19 et 20 novembre 1952, chaque fois le m atin et 
l ’après-midi.

D i s p o s i t i o n s  p r i s e s  p r é a l a b l e m e n t  a u x  s e s s i o n s  d u  j u r y .

Toutes dispositions ont été prises afin de faire connaître dans les 
milieux scientifiques et dans le grand public, tan t en Belgique et dans 
ses territoires d ’Afrique qu’à l’étranger, que le m ontant du prix insti

ANNEXE V
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tué le 3 juin 1906 par décret du Roi-Souverain avait été porté à un 
million de francs belges par arrêté royal du 12 juillet 1952 et que le 
jury, chargé d ’examiner si les conditions dans lesquelles le prix doit 
être attribué sont remplies, avait été constitué par le même arrêté 
royal. Des avis furent, notamment, diffusés dans le Bulletin Officiel du 
Congo belge (n° 8 du 15 août 1952), le Bulletin des Séances de l ’institut 
Royal Colonial Belge et dans les Annales de la Société belge de Médecine 
Tropicale. De même, les représentants diplomatiques belges à l ’étran
ger donnèrent une large publicité à la volonté de S. M. B a u d o u i n ,  
Roi des Belges, d ’exécuter le décret de son auguste prédécesseur
S. M. L e o p o l d  II. Le Roi porta de deux cent mille francs à un million le 
m ontant de la récompense à octroyer à la personne — sans distinction 
de nationalité — qui, en découvrant un remède approprié, a le mieux 
contribué à délivrer les populations de l ’Afrique centrale de la maladie 
du sommeil qui les décimait. Cette communication a fait dans de 
nombreux journaux étrangers l ’objet de commentaires élogieux pour 
la politique de la Belgique au Congo.

De nombreuses demandes ou propositions parvinrent au départe
ment des Colonies, suite à cette diffusion. Toutes firent l’objet d ’un 
examen attentif et d ’un accusé de réception. Une réponse ultérieure 
sera adressée à chacun des correspondants.

Mais ces documents ne parurent pas suffisants au jury pour couvrir 
à eux seuls toutes les données du problème. Le ju ry  se devait en outre 
de prendre en considération tous les faits scientifiques et expérimen
taux qui lui étaient connus, depuis la parution du décret du Roi- 
Souverain, en matière de guérison de la maladie du sommeil. Il réunit 
ainsi, préalablement à ses séances, une documentation qui lui permit 
d ’examiner le fond de la question dans le but de déposer, à propos du 
problème qu’il avait pour tâche de résoudre, des conclusions dûment 
justifiées.

R è g l e m e n t  d ’o r d r e  i n t é r i e u r  d u  j u r y .

En exécution de l’alinéa 2 de l ’article 2 de l’arrêté ministériel du 
18 juillet 1952, le ju ry  arrêta les règles de son fonctionnement pour 
organiser et codifier ses travaux. Ce règlement est reproduit en annexe 
au présent rapport. On trouvera également, en annexe, le texte du 
décret du Roi-Souverain du 3 juin 1906, l ’arrêté royal du 12 juillet 
1952 et l’arrêté ministériel du 18 juillet 1952.
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P r o c é d u r e  s u i v i e  p a r  l e  j u r y  l o r s  d e  s a  s e s s i o n  d e s  19 e t  20 
n o v e m b r e  1952.

Les travaux du ju ry  se sont déroulés comme le prévoyaient les 
articles 5 et G du règlement d ’ordre intérieur, c'est-à-dire en trois 
temps.

I. Solution des questions préalables :
a) Définition des termes «Maladie du Sommeil»;
b) Définition du terme « Remède » ;
c)  Définition du terme « qui découvrira » ;
d) Définition du « destinataire » du prix.

II. Délibération sur l’attribution du prix.
III. Préparation des termes dans lesquels les conclusions relatives 

à cette attribution seront justifiées dans le présent rapport. Confor
mément à l’article 2 de l ’arrêté royal du 12 juillet 1952, ce rapport est 
destiné à perm ettre au ministre des Colonies de formuler au Roi une 
proposition finale.

S o l u t i o n  d e s  q u e s t i o n s  p r é a l a b l e s .

a) Définition des termes « maladie du sommeil ».
Le ju ry  estime à l’unanimité que, par les termes « maladie du som

meil », le Roi-Souverain visait une maladie qui sévissait en Afrique 
centrale en 1906, qui occasionnait une tendance irrésistible au sommeil 
ayant entraîné l ’appellation précitée, qui décimait les populations 
de ces contrées et qui avait pris les proportions d ’un véritable fléau.

Il estime, en conséquence, que cette maladie était la trypanosomiase 
humaine due à Trypanosoma gambiense transmise à l ’homme par 
Glossina palpalis et Glossina tachinoïdes, causant chez le malade une 
première phase d ’infection lymphatico-sanguine, suivie d ’une deu
xième phase d ’infection méningo-encéphalitique (stade du sommeil) 
aboutissant dans l’immense m ajorité des cas, sinon toujours, à une 
issue fatale.

Le jury estime ne pas devoir prendre en considération la trypanoso
miase humaine à Trypanosoma rhodesiense, cette maladie n ’étan t pas 
encore connue en 1906. Au surplus, cette maladie n ’existe que dans des 
foyers restreints et se trouve être absente dans les territoires sur les
quels régnait le Roi-Souverain.
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b) Définition du terme « remède ».
Dans l ’esprit du jury :
1° Ce terme ne s’applique pas à un produit considéré sous l’angle 

de la chimioprophylaxie appliquée à des personnes saines ;
2° Le remède, au sens du décret, doit être compris comme la subs

tance qui débarrasse de la maladie une large majoriré de ceux qui en 
sont atteints.

Ceci implique que :
i) Il n ’est pas exigé du remède qu’il guérisse 100 % des cas ;
ii)  La préférence du ju ry  va à une substance qui guérisse en de 

notables proportions des malades au premier stade et au deuxième 
stade de la maladie ;

ii i)  Le jury  n ’exclut toutefois pas à priori la possibilité de réserver 
une fraction — peu im portante cependant — du prix à l’inventeur 
d ’un produit qui, venant à une époque où aucun remède n ’avait 
encore réussi à améliorer le sort des malades, aurait apporté un pre
mier et très sensible progrès dans la guérison des malades n ’ayant pas 
dépassé le premier stade de la maladie. Un tel produit était, en effet, 
susceptible de guérir l’infection lymphatico-sanguine causée par le 
Trypanosoma gambiense et, par conséquent, d ’empêcher les trypano- 
sés d ’atteindre le stade de la maladie du sommeil proprement dite.

c) Définition du terme « qui découvrira ».
Dans l ’esprit du ju ry  :
1° Le chimiste ayant découvert une substance reconnue plus tard 

apte à guérir la maladie du sommeil ne concourt pas à l’obtention du 
prix, si sa découverte s’est effectuée sans qu’il se doute que cette 
substance possédait de telles propriétés et sans qu’il s ’en soit soucié 
d ’aucune manière ;

2° Cette restriction formulée, le ju ry  accepte de faire intervenir 
dans ses appréciations aussi bien :

i  j  Le ou les chimistes ayant découvert la substance — s’ils tra 
vaillaient avec l’intention ou avec l’idée de pouvoir trouver un remède 
à une maladie à Trypanosomes — que

ii)  Le ou les expérimentateurs ayant en laboratoire vérifié son 
efficacité sur les Trypanosomes chez les animaux et que

iii)  La ou les personnes ayant effectué les premières expériences 
concluantes sur l’homme atteint.

Ces trois opérations peuvent avoir été exécutées par une ou plu
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sieurs personnes et constituent les phases normales de l’étude scienti
fique d’un produit thérapeutique.

d) Définition du « destinataire » du prix.
Dans l’esprit du jury :
1° Le destinataire du prix ne sera pas une institution ni une firme, 

mais une ou plusieurs personnes physiques se trouvant dans les condi
tions définies au ii) du paragraphe précédent ;

2° Si le destinataire ou un ou plusieurs des destinataires choisis 
devaient être décédés à l’époque de l’octroi du prix, son, ses ou leurs 
bénéficiaires légaux pourraient en devenir bénéficiaires ;

3° Si un destinataire était décédé à l’époque de l’octroi du prix 
et qu’il soit impossible de lui trouver un héritier légal susceptible de 
bénéficier de la somme attribuée, cette dernière serait remise au Gou
vernement du pays du lauréat, à charge pour ce Gouvernement de la 
consacrer à doter soit des recherches soit une action sociale en relation 
avec la trypanosomiase humaine africaine.

D élibération sur l’attribution du  pr ix .
Le jury a examiné en détail la valeur curative de tous les produits 

que lui avaient fait retenir l’expérience personnelle de ses membres 
ou la documentation scientifique universellement connue qu'ils 
avaient réunie. Il est parvenu aux conclusions ci-après énoncées, 
dont la justification est développée dans la suite du rapport.

a) Le jury, à l’unanimité, propose d’attribuer le prix à raison de 
nonante pour cent à l’équipe de chercheurs américains qui a découvert 
la glyphénarsine, ou N-phénylglycine amide-p-arsinate de soude 
(tryparsamide) et ses propriétés trypanocides.

Ce montant serait subdivisé de la manière suivante :
1° Aux chimistes auteurs de la découverte de la substance :

M. W. A. Jacobs, cent mille francs,
M. M. H eidelberger , cent mille francs ;

2° Au biologiste co-auteur de la première expérimentation sur 
animaux en laboratoire :

M. W. H. B rown, deux cent mille francs.
Le docteur B rown étant décédé, la somme irait à ses héritiers ;
3° Au biologiste co-auteur de la première expérimentation sur
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animaux en laboratoire et auteur de la première application dans le 
traitement de la maladie du sommeil humaine au Congo belge.

Miss Louise Pearce, cinq cent mille francs.
b) Il propose d’attribuer dix pour cent du prix à feu M. le docteur

H. Wolferstan T homas, qui a découvert, dans les laboratoires de l’École 
de Médecine Tropicale de Liverpool, les propriétés trypanocides de 
l’Arsanilate de soude ou p-aminophénylarsinate de soude (Atoxyl).

Cette somme serait acquise aux héritiers du docteur T homas.

J ustifications de ces conclusions.

Ayant examiné les différents remèdes en usage depuis 1906, le jury 
a tout d’abord constaté qu’il existait plusieurs substances susceptibles 
de guérir la maladie du sommeil et que, par conséquent, les conditions 
dans lesquelles le prix peut être attribué sont remplies.

Il a également examiné toutes les demandes qui lui furent adressées 
et a constaté que ces demandes ne lui apportaient aucun fait nouveau 
scientifiquement établi dont il pourrait être tenu compte.

1. Voici les facteurs que le jury invoque pour motiver la préférence 
qu’il donne à la tryparsamide :

a) Elle constitue un excellent produit curatif de la trypanosomiase 
humaine, de toxicité relativement faible ;

b) Elle a, pour la première fois, conduit à des guérisons spectacu
laires de sommeilleux du stade méningo-encéphalitique ;

c) Ce faisant, elle a inspiré aux autochtones une grande confiance 
qui fut à la base du succès des campagnes de masse qui suivirent ;

d) Elle a accéléré, de ce fait, la chute de l’indice de nouvelles 
infections dans de très notables proportions.

2. La proposition de partager le prix procède de l’intention de 
reconnaître — nonobstant le fait que la tryparsamide est bien le 
remède répondant le mieux à la définition retenue par le jury — la 
véritable révolution qu’à constitué au cours des années qui suivirent 
1906 la mise en usage du p-aminophénylarsinate de soude (atoxyl). 
Avant cette découverte, des médecins étaient pratiquement désarmés. 
Après sa venue, il fut possible d’attaquer la maladie à son premier 
stade avec un pourcentage de succès voisin de 60. Ce progrès considé
rable a eu les conséquences suivantes :

a) Il a donné le premier grand espoir qu’un remède plus complet 
allait finalement être mis au point ;
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b) l\ a. permis d’entreprendre l’organisation du dispositif de masse 

consacré à la lutte contre la maladie du sommeil ;
c) Il a empêché l’apparition du stade « sommeil » chez de nombreux 

malades.
De plus, c’est l’étude de la « série » à laquelle appartient l’atoxyl qui 

a conduit à la découverte de la tryparsamide.
3. L’émétique a été écarté parce que postérieur à l’atoxyl et moins 

efficace que lui.
4. L’orsanine sodique a été écartée comme étant postérieure à la 

tryparsamide et ne lui étant pas supérieure.
5. Le jury tient à rendre hommage aux études en cours et aux nou

veaux progrès qu’on peut attendre de la mise en application des 
arsenoxydes hétérocycliques. Il n’estime pas toutefois pouvoir faire 
entrer en ligne de compte ces produits dont l’expérimentation n’est 
pas terminée et bien que certains d’entre eux apparaissent comme 
pleins de promesses.

6. Bien que constituant un progrès considérable par rapport à 
l’atoxyl dans le traitement des malades à la première période, la sura- 
mine (Bayer 205) a été écartée parce que lui étant postérieure en date 
et n’agissant pas davantage pour guérir les sommeilleux au stade 
méningo-encéphalitique. Le jury est conscient, d’autre part, de ce que 
ce produit est probablement le meilleur de ceux permettant de guérir 
des trypanosés atteints de formes virulentes comme celle due à T. rho- 
desiense. Mais l’examen des termes du décret ne semble pas permettre 
de faire intervenir cette considération, de telles formes de la maladie 
étant d’incidence localisée, peu répandues en Afrique centrale, et, à 
coup sûr, ignorées en 1906 lors de la prise du décret instituant le prix.

7. Les diamidines sont d’apparition très postérieure à l’atoxyl et 
bien que constituant également par rapport à ce produit un progrès 
très sensible dans le traitement des malades à la première période, ne 
comportent, à l’égard du second stade, qu’une action curative insuffi
samment démontrée du point de vue scientifique.

8. Le jury n’a pas perdu de vue, d’autre part, les services que la 
suramine et les diamidines rendent dans le domaine de la chimio- 
prophylaxie, mais, une fois encore, l’interprétation des termes de 
décret du Roi-Souverain l’a incité à ne pas faire intervenir cette consi
dération, le texte de l’article premier stipulant sans ambiguïté que le 
prix doit aller à une personne ayant découvert le remède permettant 
de guérir la maladie du sommeil.
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9. C’est pour la même raison que le jury n’a pas cru pouvoir retenir 

les divers procédés de lutte contre les glossines.
10. Le jury tient à rendre hommage à l’attitude objective et géné

reuse de Miss L. P earce qui, dans sa lettre du 27 octobre 1952 au 
docteur J. R odhain, a elle-même suggéré que les noms de MM. B rown, 
J acobs et H eidelberger  soient associés au sien au cas où le jury 
voudrait reconnaître à la tryparsamide quelque mérite dans la lutte 
menée contre la maladie du sommeil.

E. D e B ruyn e , 
Président du jury.

J. R odhain, 
Membre du jury.

M. A. Vaucel, 
Membre du jury.

A. D uren , 
Membre du jury

A. D ubois, 
Membre suppléant.
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ANNEX E VI

R a p p o r t  a u  r o i

Par Son arrêté du 12 juillet 1952, 
le Roi a bien voulu approuver la 
reconduction de la mesure prise par 
S. M. L e o p o l d  II, Souverain de 
l ’État Indépendant du Congo, lors
que, par décret du 3 juin 1906, il 
instituait un prix à allouer à qui
conque, sans distinction de natio
nalité, découvrirait le remède pour 
guérir la Maladie du Sommeil.

Le Jury prévu par l’article 2 de 
l ’arrêté royal du 12 juillet 1952 
a terminé ses travaux et m'a fait 
rapport sur les résultats de ses 
délibérations.

J ’ai l’honneur de présenter ce 
rapport à Sa Majesté, en même 
temps qu’un projet d ’arrêté con
tenant les propositions finales pour 
l ’attribution du Prix dont il s ’agit.

Bruxelles, le 19 mars 1953.

V e r s l a g  a a n  d e  k o n i n g .

Het heeft de Koning behaagd 
door Zijn besluit van 12 Juli 1952 
de verlenging goed te keuren van 
een maatregel door Zijne Majesteit 
L e o p o l d  II, Souverein van de 
Onafhankelijke Congostaat, ge
troffen tot instelling, bij decreet 
van 3 Juni 1906, van een prijs 
toe te kennen aan eenieder, zonder 
onderscheid van nationaliteit, die 
het middel zou uitvinden om de 
slaapziekte te genezen.

De Jury, aangesteld krachtens 
artikel 2 van het Koninklijk Be
sluit van 12 Juli 1952, heeft haar 
werkzaamheden beëindigd en mij 
verslag uitgebracht over de uitslag 
van haar beraadslagingen.

Ik heb de eer Zijne Majesteit dit 
verslag voor te leggen samen met 
een ontwerp van besluit houdende 
de eindvoorstellen voor de toeken
ning van de Prijs waarvan sprake.

Brussel, 19 Maart 1953.
Le M in istre  des Colonies, De M in ister van Koloniën,

A. D e q u a e .
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ANNE XE  VII

Ministère des Colonies 
Hygiène.

B a u d o u i n , r o i  d e s  Belges,
A t o u s ,  p r é s e n t s  e t  à  v e n i r ,  s a l u t

Vu la loi du 18 octobre 1908 sur 
le Gouvernement du Congo belge ;

Vu le décret du Roi-Souverain du
3 juin 1906 ;

Vu Notre arrêté du 12 juillet
1952, spécialement en son article 2 ;

Vu le rapport déposé par le jury 
institué par le dit arrêté ;

Sur la proposition de Notre 
Ministre des colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t i c l e  Ier
Le prix de un million de francs, 

prévu par Notre arrêté précité 
est attribué à raison de :

a) Cent mille francs (100.000 F) 
à feu M. le Docteur H. Wolferstan 
T h o m a s , qui a découvert, dans les 
laboratoires de l'École de Médecine 
Tropicale de Liverpool, les proprié
tés trypanocides de l’Arsanilate de 
soude ou p-aminophénylarsinate de 
soude (Atoxyl).

Cette somme est acquise aux 
héritiers du Dr. T h o m a s  prénommé.

Ministerie van Koloniën.
Hygiëne.

B o u d e w i j n , Koning der Belgen,
Aan allen, tegenwoord:gen en 

toekomenden, h e i l

Gelet op de wet van 18 October 
1908 op het Gouvernement van 
Belgisch-Congo ;

Gelet op het decreet van de Ko- 
ning-Souverein van 3 Juni 1906 ;

Gelet op Ons besluit van 12 Juli 
1952 inzonderheid op artikel 2 ;

Gelet op het verslag ingediend 
door de jury welke door dit besluit 
werd ingesteld ;

Op de voordracht van Onze 
Minister van Koloniën,

Hebben wij besloten en besluiten 
wij :

A r t i k e l  I.
De prijs van een millioen frank, 

bepaald in Ons voormeld Besluit 
wordt toegekend voor een bedrag 
van :

a) Honderdduizend frank 
(100.000 F) aan wijlen de Heer 
Doctor H. Wolferstan T h o m a s , 
die, in de laboratoria van de 
School voor Tropische Geneeskunde 
te Liverpool, de trypanocide ei
genschappen heeft ontdekt van 
natrium-arsanilaat of natrium p- 
ami-nophenylarsinaat (Atoxyl).

Deze som wordt aan de erfge
namen van Dr. T h o m a s , voornoemd, 
toegekend.
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b) N euf cent m ille francs 

(900.000 F) au groupe de chercheurs 
qui ont découvert aux États-Unis et 
au Congo belge les propriétés cura
tives dans les deux phases de la 
maladie du sommeil humaine, de la 
Glyphénarsine, ou N-phénylglycine 
amide-p-arsinate de soude dénom
mée Tryparsamide.

A r t i c l e  2 .

Cette somme de neuf cent mille 
francs sera répartie comme suit 
entre les membres du groupe de 
chercheurs repris au b) de l’ar
ticle 1er.

a) Cent mille francs ( 1 0 0 . 0 0 0  F) 
à M. W. A. J a c o b s  et cent mille 
francs ( 1 0 0 . 0 0 0  F) à  M. H e i d e l 
b e r g e r , chimistes, auteurs de la 
découverte de la Tryparsamide ;

b) Deux cent m ille francs 
(200 000 F) à feu M. W. H. B r o w n , 
biologiste, co-auteur de la première 
expérimentation sur animaux de 
laboratoire du produit précité.

Cette somme est acquise aux 
héritiers de ce savant ;

c) Cinq cent m ille francs 
( 5 0 0 . 0 0 0  F) à  Miss Louise P e a r c e  
biologiste co-auteur de la première 
expérimentation du produit précité 
sur animaux en laboratoire et 
auteur de la première application 
de ce produit dans le traitement de 
la Maladie du Sommeil humaine 
au Congo belge.

b) Negenhonderd duizend frank 
(900.000 F) aan de groep die de 
navorsingen heeft gedaan welke 
geleid hebben tot de ontdekking 
in de Verenigde-Staten en in 
Belgisch-Congo van de genezende 
eigenschappen, in de twee phasen 
van de slaapziekte bij de mensen, 
van de Glyphenarsine, of N-phe- 
nylglycine amide-natrium-p-arsi- 
naat genaamd Tryparsamide.

A r t i k e l  2 .

Voormelde som van negenhon
derd duizend frank wordt verdeeld 
als volgt tussen de leden van de 
groep navorsers voorkomende sub.
b) van artikel i.

a) H onderdduizend frank ( 1 0 0 . 0 0 0  
F) aan de Heer W. A . J a c o b s  en 
honderdduizend frank ( 1 0 0 . 0 0 0  F) 
aan de Heer H e i d e l b e r g e r , 
scheikundigen, uitvinders van de 
Tryparsamide ;

b) Tweehonderd duizend frank 
( 2 0 0 . 0 0 0  F) aan wijlen de Heer 
W. H. B r o w n , bioloog, mede
auteur van de eerste proefnemingen 
op laboratoriumdieren, van hier- 
voren vermeld product.

De erfgenamen van deze geleerde 
verkrijgen deze som ;

c) Vijfhonderd duizend frank 
( 5 0 0 . 0 0 0  F) aan Miss Louise 
P e a r c e , bioloog, mede-auteur van 
de eerste proefnemingen van hier- 
voren vermeld product op labo
ratoriumdieren en auteur van de 
eerste toepassing van dit product 
bij de behandeling van de slaap
ziekte bij de mensen, in Belgisch- 
Congo.
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A r t i c l e  3. A r t i k e l  3.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit
arrêté. besluit.

Donné à Bruxelles, le 15 avril Gegeven te Brussel, 15 April
1953. 1953.

B a u d o u i n

P a r  l e  R o i  : V a n  K o n i n g s w e g e  :
Le M in istre  des Colonies. De M in ister  van K oloniën ,

A . D e q u a e .



J .  V an  R ie l .  —  R a p p o r t  s u r  le t r a v a i l  d e  R. D e v ig n a t  : 
« L a  p e s t e  a n t iq u e  a u  C o ng o  b e lg e  d a n s  le c a d r e  

de  l ’h i s to i r e  e t  d e  la  g é o g r a p h ie  ».

E n 1928, S c h w e t z , F o r n a r a  e t  Co lla r d  s ign a len t, 
les prem iers, la  p este  dan s l ’Ituri. L eur co m m u n ica tio n  
fu t le  p o in t de départ des recherches de V in c k e , de  
P. G. J a n s s e n s  e t su rtou t de R . D e v ig n a t . L ’auteur  
de ce m ém oire s ’e st , en  effet, com m e ch ef du L ab orato ire  
de B lu k w a , consacré p en d a n t de n om b reu ses an n ées à 
l ’é tu d e  b actér io lo g iq u e  et ép id ém io log iq u e  de l ’in fectio n  
p esteu se  au Congo. C ette  a c tiv ité  lu i a v a lu  d ’être  nom m é  
récem m en t ex p ert de la  p este  à l ’O rgan isation  m on d ia le  
de la  S a n té . E n  1939, un d eu x ièm e foyer  de p este  a v a it  
été  d éco u vert par V a n  R ie l  e t Mol dan s la  région  du  
lac  E douard .

Au cours de ses études, le docteur D e v ig n a t  a été 
amené à adm ettre  l ’existence de trois variétés de Pasteu- 
rella pestis : orientalis, antiqua, mediaevalis. Signalons, 
en passant, q u ’il adopte le nom de Yersinia, proposé par 
V a n  L oghem  pour réunir en un genre Pasteurella pestis 
et Pasteurella pseudo-tuberculosis, ce qui nous paraît, 
d ’ailleurs, pour le moins prém aturé. Les trois variétés 
pesteuses se distinguent par leurs propriétés biochim i
ques : ferm entation de la glycérine, production de N 0 2 
en bouillon ordinaire, réduction des n itra tes en nitrites. 
Cette différenciation serait complétée par l’allure diffé
rente de la pathogénie, réduction des n itra tes en 
n itrites. Cette différenciation de la transm ission et de 
l ’immunologie.

L ’évolution historique des trois formes de la peste, 
l ’antique, la m édiévale et l ’orientale, ainsi que leur répar
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tition  géographique actuelle sont passées en revue en 
un large exposé où l’au teur fait preuve de sa riche do
cum entation, de ses connaissances historiques sérieuses 
et de sa culture étendue et variée. Cet exposé est illustré 
de cartes m ontran t l ’évolution de la peste de Justin ien  
(VIe siècle), de la peste noire (X IV e siècle) et de la peste 
orientale (X X e siècle). D ’autres cartes et des tableaux 
m ontren t la d istribution  contem poraine et l ’épidémiolo- 
gie actuelle, dans les divers continents, de l ’infection 
pesteuse.

Les foyers d ’Afrique centrale et inclus ceux du 
Congo belge sont ra ttachés à la peste antique. Dans les 
tem ps historiques, e t sans doute avan t l ’ère chrétienne, 
la peste, descendue des p lateaux de l ’Asie centrale, 
vers la civilisation m éditerranéenne, avec les invasions 
des Aryens, au rait colonisé l ’Afrique du nord et l ’Afrique 
centrale, en rem ontant le cours du Nil. D ’après les 
ethnographes, les Bahemas, la race indigène noble de 
l ’Itu ri, trouveraient leur origine ethnique dans le Cau
case. Un tableau synthétique fournit un relevé des in 
fections humaines, m urine selvatique et m urine dom esti
que, bactériologiquem ent confirmées de 1928 à 1951, 
dans les deux foyers congolais.

Dans une annexe, l ’au teur développe une vue de 
l ’esprit assez ingénieuse. Pourquoi la peste médiévale, 
solidem ent endémisée en Europe occidentale du X IV e 
au début du X V IIe siècle, en est-elle disparue depuis ? 
Ce phénom ène est généralem ent expliqué par l ’invasion 
du Rattus norvégiens. Ce rongeur, originaire d ’Asie 
centrale, fait son apparition  en Occident au début du 
X V IIIe siècle et se substitue au Rattus rattus. L ’im plan
ta tion  du surm ulot, moins dom estique que le ra t noir, 
au ra it causé la régression de l ’endémie pesteuse. D e v i- 
g n a t  propose une au tre  hypothèse : une m utation  de 
Pasteurella pestis, variété mediaevalis en Pasteurella 
pseudo-tuberculosis. E n faveur de ce point de vue, il
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invoque la d istribution  géographique essentiellem ent 
européenne de la pseudo-tuberculose des rongeurs. 
Ensuite, il signale la parenté bactériologique du bacille 
de Y e r s in  et de celui de Ma l a sse z  et V ig n a l . De plus, il 
cite la m utation  in vitro de Pasteurella pestis en Pasteu- 
rella pseudo-tuberculosis q u ’au ra it obtenue les au teurs 
russes ; D e v ig n a t  fait allusion aux travaux  de l ’école de 
S a ra to v  ; il faut p o u rtan t rem arquer que ce résu lta t 
n ’a pas été confirmé ailleurs. Dernier argum ent : la 
possibilité d ’im m uniser l ’anim al contre la peste par des 
cultures vivantes de Pasteurella pseudo-tuberculosis. 
Faisons cette réserve que les expériences de Z latogo- 
r o ff  (1904) ont donné des résu lta ts contraires à ceux de 
Mac Co n k e y  (1908) et de M e Co y  (1911), que D e v i
g n a t  a probablem ent en vue. Il en résulte que cette 
supposition intéressante ne peut être encore considérée, 
que comme une simple hypothèse de travail.

En conclusion, ce brillant mémoire est l ’œ uvre d ’un 
pestologue dont tous les travaux  ont le m érite d ’une 
incontestable originalité. La p a rt assez im portan te  
q u ’occupe la conjecture dans la présente étude n ’en 
diminue en rien le vif intérêt.

10 mai 1953.



SEC TIO N  DES SCIENCES TEC H N IQ U ES

SEC TIE  VOOR TEC H N ISCH E W ETEN SC H A PPEN



S é a n c e  d u  27 m a r s  1953.

La séance est ouverte à 14 h 30 sous la présidence de 
M. ƒ . Beelaerts, directeur.

Sont en outre présents : MM. R. Deguent, E .- J . Devroey, 
P. Fontainas, G. Gillon, O. Jad o t, G. Moulaert, F. Olsen, 
membres titu laires ; MM. R. Cambier, E. Comhaire, I. de 
Magnée, L. Descans, A. Gilliard, P. Lancsweert, E. R o
ger, R. Vanderlinden, mem bres associés ; MM. P. Geu- 
lette, J . Van der S traeten, mem bres correspondants.

Excusés : MM. F. Campus, C. Camus, M. De Roover, 
J . Lamoen, M. Legraye, P. Van Deuren.

Décès de M. Jean M aury.

D evant l ’assemblée debout, M . le Président prononce 
l ’éloge funèbre de M. J. Maury, mem bre honoraire, 
décédé le 22 m ars 1953.

M. G. Moulaert est désigné pour rédiger la notice 
destinée à l ’annuaire.

C om m unication  adm in istrative.

Le Secrétaire général annonce que, par arrêté  royal du
26 février 1953, M. J . Maury, mem bre titulaire, a été 
nommé mem bre honoraire.

P ersp ectives m in ières de l ’U ganda.

M. I. de Magnée résume la note qu ’il a rédigée sur ce 
sujet (voir p. 773).



Z i t t in g  v a n  27 M a a r t  1953.

De zitting  w ordt geopend te 14 u 30 onder voorzit
terschap van de H. ƒ. Beelaerts, directeur.

Zijn insgelijks aanw ezig: De HH . R. Deguent, E .-J. 
Devroey, P. Fontainas, G. Gillon, O. Jad o t, G. M oulaert, 
F. Olsen, titelvoerende leden ; de HH . R. Cambier, E. 
Comhaire, I. de Magnée, L. Descans, A. Gilliard, P. 
Lancsweert, E. Roger, R. Vanderlinden, buitengewone 
leden ; de HH . P. G eulette, J . Van der S traeten , corres
ponderend leden.

Verontschuldigd : De HH. F. Campus, C. Camus, 
M. De Roover, J . Lamoen, M. Legraye, P. Van Deuren.

Overlijden van de H. Jean M aury.

Voor de rech tstaande vergadering spreekt de Heer 
Voorzitter de rouwhulde uit van de H. Jean Maury, 
erelid, die op 22 M aart 1953 overleden is.

De H. G. Moulaert w ordt aangeduid om de necrolo- 
gische no ta  voor het Jaarboek  op te stellen.

A dm inistratieve m ed edeling .

De Secretaris-generaal deelt mede dat, bij koninklijk 
besluit van 26 Februari 1953, de H. J . M aury  titelvoe- 
rend lid, to t erelid benoemd werd.

Vooruitzichten voor de m ijnen van U ganda.
De H. I. de Magnée v a t de no ta  samen die hij over dit 

onderwerp opgesteld heeft, (zie blz. 773).
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Annuaire hydrologique  
du Congo belge et du R uanda-U rundi pour 1952.

M. E .-J . Devroey présente le m anuscrit de cet annuaire 
élaboré par le Comité hydrographique du Bassin Congo
lais (voir p. 788) et qui sera publié dans la collection 
des mémoires in-8°.

Le G yrobus, nouveau m oyen de transport en com m un .

L ’aspect économique de l ’application faite par les 
protagonistes du Gyrobus au cas particulier de Léo
poldville donne lieu à. un échange de vues auquel pa r
ticipent MM. G. Moulaert, P. Geulette, E .-J. Devroey, 
R. V anderlinden et G. Gillon.

M atières du Concours 1955.

La Section décide de consacrer une question aux 
ressources minières de la Colonie en m étaux  rares, et 
une au tre  aux revêtem ents routiers.

MM. R. Cambier et I . de Magnée d ’une part e t MM. E.-J . 
Devroey e t R. Vanderlinden, d ’au tre  pa rt, sont désignés 
pour rédiger les textes desdites questions.

H om m age d ’O uvrages. A angeboden W erken.
Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 

sur le bureau les ouvrages sui- op het bureau de volgende 
vants : werken neer :
1. L ’Écho des M ines et de la M étallurgie  (Publications minières 

et métallurgiques, Paris, n° 3453, février 1953).
2. Technisch-W etenschappelijk T ijdschrift (Vlaamse Ingenieurs- 

vereniging, Antwerpen, nr 3, maart 1953).
3. B ulletin  mensuel du Comité perm anent de coordination de 

transports au Congo (Bruxelles, n° 24, 15 mars 1953).
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H ydrologisch Jaarboek  
van B elg isch-C on go en R uanda-U rundi voor 1952.

De H. E.-J. Devroey legt het handschrift van dit 
Jaarboek  voor, da t opgesteld werd door het «Comité 
hydrographique du Bassin Congolais » (zie blz. 788) 
en da t in de verhandelingenreeks in-8° zal opgenomen 
worden.

De G yrobus, nieuw  gem eenschappelijk  vervoerm iddel.

H et economisch aspekt van de aanwending volgens 
de voorstanders van de Gyrobus voor het bijzonder 
geval van Leopoldstad, geeft aanleiding to t een ge- 
dachtenwisseling w aaraan de H H . G. Moulaert, P. Geu- 
lette, E .-J. Devroey, R. Vanderlinden en G. Gillon deelne
men.

Stof voor de w edstrijd  1955

De Sectie besluit een vraag te stellen over de mijn- 
bronnen van de Kolonie van zeldzame m etalen, en een 
andere over de wegenbelegging.

De H H . R. Cam'uier en I. de Magnée enerzijds en de 
HH . E .-J . Devroey en R. Vanderlinden anderzijds worden 
er mee gelast de tekst van de voornoemde vragen op te 
stellen.

De zitting w ordt te 15 u 35 opgeheven.



— 772 —
4. G usta v  W in q v ist , Ground W ater in Swedisch Eskers (Royal 

Institute of Technology, Stockholm, n° 61, 1953).
5. S. P e t e r ss o n , Investigation of stress waves in cylindrical 

steel bars by means of wire strain gauges (Royal Institute 
of Technology, Stockholm, n° 62, 1953).

6. F. T is c h e r , The effective bandwidth of video amplifiers 
(The Royal Institute of Technology, Stockholm, n° 63, 1953).

7. V ito ld  Sa r e t o k , Tillsatsmedel Till Betong (Chalmers 
University of Technology, Gothenburg, n° 127, 1952).

8. Sv e n  L a v e m a r k , The treatm ent of the load in Electric 
Power-system stability studies (Chalmers University of 
Technology, Gothenburg, n° 128, 1952).

9. B e r t il -A n d e r s  L in d b l a d , A  radar investigation of the delta 
aquarid meteor shower of 1950 (Chalmers University of 
Technology, Gothenburg, n° 129, 1952).

10. Gösta H e l l g r e n , The propagation of Electromagnetic 
waves along a conical helix with variable pitch (Chalmers 
University of technology, Gothenburg, n° 130, 1953).

Les remerciements d ’usage Aan de schenkers worden de 
sont adressés aux donateurs. gebruikelijke dankbetuigingen

toegezonden.
La séance est levée à 15 h 35.



I .  d e  M a g n é e . P e r s p e c t iv e s  m i n i è r e s  d e  l ’U g a n d a .

Ces dernières années m arquent un tou rn an t dans le 
développem ent économique de l’Uganda. D ’im portantes 
découvertes minières et les investissem ents q u ’elles com 
m andent perm etten t de prévoir que le ry thm e de ce dé
veloppem ent s ’accentuera et que l’U ganda deviendra 
une des colonies africaines les plus productives, malgré 
son isolement relatif au centre du continent noir.

Au stade actuel, il est in téressant de com parer le 
potentiel m inier de l’U ganda à celui de l ’ensemble 
R uanda, Kivu et Itu ri, dont il ne constitue en somme 
que le prolongem ent géographique et géologique.

A bstraction faite des terrains récents et des laves qui 
colm atent le grand effondrement jalonné par les lacs 
A lbert, É douard  et Kivu, l ’U ganda est constitué par 
des terrains précam briens et des granites identiques à 
ceux de la province N.-E. du Congo belge. Au groupe 
de l ’U rundi congolais correspond en U ganda le Système 
de Karagwe-Ankole ; à l ’ensemble groupe de la Ru- 
zizi, groupe du Mont Stanley et Système du Kibali, 
correspond en gros le «B asem ent Complex», surm onté 
par le « Toro System ». Il serait im prudent de préciser 
davantage dans l ’é ta t actuel de nos connaissances.

A l ’unité de la province géologique, correspond l ’ana
logie dans les m inéralisations : des deux côtés de la fron
tière politique, l ’or, l ’étain  et le tungstène sont les prin
cipaux m étaux exploités.

L ’analogie n ’est cependant que qualita tive, car jus
q u ’à présent la production minière de l ’U ganda a été 
de loin inférieure à celle des zones congolaises et ruan- 
daises limitrophes.
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Carte de l’Uganda.



C’est ce qui résulte du tab leau  I ci-après. Il n ’est pas 
douteux que, par rapport au Congo, la prospection et 
la mise en valeur du sous-sol ugandais m arquent un 
re ta rd  sensible, tou t comme le développem ent écono
mique général.

Il convient d ’analyser les causes de ce retard . L ’une 
d ’en tre  elles est très certainem ent le m anque de capi
taux  et le m anque d ’in térê t de la p a rt des groupes finan
ciers anglo-saxons spécialisés dans les affaires minières. 
Cette abstention  du capital a cependant été partiellem ent 
compensée par une action gouvernem entale puissante et 
bien inspirée, guidée depuis 30 ans par un service géolo
gique particulièrem ent actif et dévoué à l ’in térê t public.

Il n ’empêche que l ’initia tive privée individuelle a 
joué un rôle prépondérant dans la prospection et que, 
ju squ ’en 1950, l ’activ ité  minière a été le fait de colons 
et de petites sociétés. Ju sq u ’à ces derniers tem ps, l’U gan
da a été le pays des petites exploitations pauvrem ent 
équipées, à production erratique, installées sur de nom 
breux gisements de faible im portance, ou du moins 
exploités à petite  échelle, sans m écanisation. Dans ces 
conditions, les fluctuations des cours des m étaux  ont 
déterm iné des variations rapides dans la production, 
d ’a u tan t plus sensibles que le pays paraît relativem ent 
pauvre en m inerais d ’alluvions, les seuls qui soient 
exploitables à grande échelle sans investissem ents im 
po rtan ts  en m atériel, et quasi sans force motrice.

Le tableau I m ontre les fluctuations qui ont affecté 
la production minière de 1946 à 1951, ainsi que l ’appa
rition successive de nouveaux produits m inéraux. Parm i 
ceux-ci, seul le phosphate (apatite) est susceptible de se 
développer énorm ém ent dans l ’avenir. Le cuivre ne 
figure pas encore dans cette sta tistique, mais la mise en 
exploitation du grand gisement de Kilembe fera de l ’U gan
da un producteur de cuivre d ’im portance moyenne.

— 775 —-
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T a b l e a u  I

1946 1947 1948 1949 1950 1951
Or (onces troy) 2.545 1.366 1.158 649 585 223
Cassitérite (tonnes) 285 214 263 189 268 165
Columbo-tantalite 3,5 — 1,3 2,5 5 19,5
Wolfram (tonnes 89 121,5 108 158 202 146,5
Béryl (tonnes) 12 39,5 33,5 16,3
Mica (lbs.) 4.362 3.800 — 1.066
Galène (tonnes) 5,5 17,3 9 7 3
Amblygonite (tonnes) 203 267 195
Phosphate (tonnes) — 2.240

=1=
* *

Il est intéressant de passer en revue les produits ex
ploités en Uganda, en relevant les caractères qui diffé
rencient les gisem ents et les m éthodes d ’exploitation de 
ceux du Congo belge. Semblable exam en est de na tu re  à 
dégager des enseignem ents utiles pour nos géologues 
et ingénieurs des mines.

*
* *

L’or.
Seuls ont été exploités, par des m éthodes prim itives, 

de petits  placers riches. La chute verticale de la produc
tion, de 1946 à 1951, trah it leur degré d ’épuisem ent. 
Aucune société im portan te  ne s ’é tan t intéressée à l ’or, 
les gisements prim aires sont pra tiquem ent inconnus, ou 
du moins inexplorés.

La c a ss it é r it e  [1] [2],
Dans le domaine de l’étain, le morcellement excessif 

de la propriété minière est typique : environ 90 produc
teurs indépendants ont produit, en 1951, environ 1(Ï4 
tonnes de cassitérite ! La British Colonial D evelopm ent 
Corporation a essayé en vain d ’effectuer des groupem ents
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de concessions. Finalem ent le Gouvernem ent a mis en 
demeure les colons miniers de mécaniser leurs exploita
tions et de fournir des quota de production allant en 
augm entant d ’année en année.

Les d istricts producteurs, le Kigezi et l ’Ankole, bor
dent au nord le R uanda. On y trouve d ’ailleurs les mêmes 
types de gisements : pegm atites stannifères et filons de 
quartz  à cassitérite, avec plages éluviales et alluviales 
dérivées, qui ne contiennent que des tonnages insigni
fiants et sont souvent profondém ent enfouies sous les 
épaisses couches d ’éluvions qui colm atent les vallées. 
Le m anque d ’eau en charge est égalem ent un obstacle 
sérieux.

En Uganda, une partie  im portan te  de la production 
est fournie par des mines filoniennes, qui sont relative
m ent profondes, malgré la faible extention latérale des 
filons riches. L ’exploitation la plus im portante, la M wi-  
rasandu M ine  a produit en 1950 près de 100 tonnes de 
cassitérite, à la teneur d ’environ 4 kg à la tonne de mi
nerai ex tra it et tra ité .

Le filon principal, formé de quartz, m uscovite et séri- 
cite, n ’a q u ’environ 200 m de longueur, mais est exploité 
jusqu’à près de 200 m de profondeur. D ’autres filons 
sont constitués par des lentilles ou colonnes de quartz, 
enveloppées et prolongées par des masses de muscovite, 
séricite et parfois kaolin. La cassitérite se trouve dans 
le quartz  et le mica. Parfois un dépôt de béryl s’insère 
entre le quartz  et le feutrage micacé. Les filons recoupent 
des schistes tourm alinisés et des quartzites apparte 
nan t au système de Karagwe-Ankole.

Tous les gisem ents exploités ont fait l ’objet de rapports 
et notes rédigés par des membres du Service géologique. 
Leur lecture est très intéressante pour les ingénieurs des 
sociétés minières du R uanda et du Kivu, pour lesquelles 
se pose actuellem ent la question des réserves profondes.
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La t a n t a l o -c o l u m b it e , le  b é r y l  e t  l ’a m b l y g o -
NITE [11],

Les géologues ugandais distinguent une province tan- 
talite-colum bite-béryl, qui est une annexe de la province 
de l’étain de l ’Ankole. Elle a tte in t la frontière N.-E. du 
R uanda à Kamwezi.

Le béryl provient principalem ent de lentilles de pegm a
tites à noyau central de quartz, enveloppé de micro- 
cline avec mica blanc. Le béryl et accessoirement la 
cassitérite et la colum bo-tantalite  form ent des bandes 
le long des noyaux de quartz.

Mais les principaux gisem ents de colum bo-tantalite  
se trouvent dans des zones très faillées, en inclusion dans 
des pegm atites altérées à noyau de quartz, fortem ent 
laminées et déchiquetées. L ’am blygonite est générale
m ent présente.

Le bonus de 100% (1952-1955) sur le prix de vente de 
la colum bo-tantalite a provoqué un petit boom, comme 
au Congo belge, et la production s ’amplifie rapidem ent. 
Le Gouvernem ent de l ’U ganda a lui-même entrepris des 
prospections.

Le béryl et l’am blygonite sont récupérés par simple 
klaubage à m ain dans des fouilles peu profondes établies 
sur les lentilles de pegm atite. L ’am blygonite (phosphate 
d ’alum inium  et lithium) résiste bien à l ’a ltération  et 
tend à former des blocs (boulders) à l ’affieurement 
des pegm atites altérées. Ce sont ces boulders sim plem ent 
« ram assés » qui ont fourni la production de l’Uganda.

Rappelons que la même association pegm atitique am- 
blygonite-colum bite se retrouve plus au Sud-Ouest, au 
R uanda, dans la zone K atum ba-R uhengeri. Comme en 
Uganda, les phosphates de fer et m anganèse sont des 
accom pagnateurs habituels.
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L e w olfram  [7].

La province du wolfram occupe l ’angle sud-ouest de 
l ’Uganda, à l ’ouest de Kabale. Elle apparaît ne ttem en t 
comme le prolongem ent septentrional de la zone de 
wolfram ruandaise (Ruhengeri, lac Mulera) par-dessous 
la chaîne volcanique orientale des Virunga (Sabinyo, 
Mgahinga, M uhavura).

Le wolfram, sous forme de ferbérite (tungsta te  de fer) 
s ’y trouve dans d ’innom brables filons et filonnets de 
quartz, traversan t les schistes du Karagwe-Ankole Sys
tem.

La ferbérite forme des agrégats cristallins à grain fin 
dans le quartz, ainsi que des veinules et nodules dans le 
schiste.

L ’exploitation est encore prim itive et les réserves 
inconnues. Cependant la Mpororo Mine est en voie de 
m écanisation.

Le Service géologique considère que les réserves po
tentielles de wolfram sont très im portantes.

L e B ism u th  [11].

La province du b ism uth occupe la région de Kinkizi 
(district de Kigezi) à l’est du lac Édouard. La région 
est m ontagneuse et boisée, de prospection difficile.

O utre le bism uth, on y a décelé la ferbérite, la cassi- 
térite, la colum botantalite, l ’or et l ’euxénite. Géologi
quem ent, cette province est le prolongem ent de celle du 
wrolfram.

Le bism uth, sous forme de m étal na tif et de carbonate, 
est exploité dans les chapeaux de fer de filons bien carac
térisés. Ces filons sont de deux types en ce qui concerne 
la m inéralisation prim aire. Le prem ier est formé par 
l’association quartz, pyrite , mispickel et bism uthinite
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(avec traces Au, W et Sn). D ans le deuxième type, le 
remplissage est formé essentiellem ent de sidérite, avec 
bism uthinite et p jm te  aurifère.

L’exploitation consiste à récupérer, dans la limonite 
cellulaire superficielle, les nodules et poches de bismu- 
th ite  (carbonate basique de bism uth).

Il y a lieu de com parer ce type particulier de filons 
à ceux du sud de la concession minière des Grands Lacs 
Sud, où le bism uth alluvial et éluvial est fréquent. Il 
est in téressant de no ter que ces filons sem blent consti
tuer un chaînon entre les gisements Sn W et les filons 
aurifères. On sait q u ’au Maniema ces relations ne sont 
pas encore éclaircies en ce qui concerne les gisem ents 
primaires.

L e p l o m b .

La petite  production de galène m entionnée au ta 
bleau I provient des filons de quartz  m inéralisés de Ki- 
tak a  (Ankole), découverts par le Service géologique. 
Le plomb est associé à du cuivre, du zinc et du tungstène 
(scheelite). Le gisem ent ne para ît pas im portant.

M entionnons encore le fait que quelques centaines de 
kg d 'euxénite uranifère ont été tirées d ’une lentille de 
pegm atite à noyau de quartz, à Nanseke, dans le Toro 
D istrict, à l ’est du Ruwenzori.

** *
Cet aperçu sur l’activ ité  minière actuelle de l ’U ganda 

n ’est pas de natu re  à perm ettre  de prévoir un brillant 
avenir. Cette impression est cependant trom peuse, car 
l ’U ganda possède au moins deux gisem ents très im por
tan ts, dont la prospection est actuellem ent en bonne 
voie d ’achèvem ent. Ce sont le gisement de cuivre et de 
cobalt de Kilembe e t les gisements complexes d ’apatite



— 781 —
et de pyrochlore des Sukulu Hills. Ces gisements sont 
si différents de tou t ce que nous connaissons dans le 
nord-est du Congo et dans le R uanda-U rundi, q u ’il est 
u tile d ’a ttire r sur eux l ’atten tion  de nos géologues et de 
nos sociétés minières.

Le g i s e m e n t  d e  c u i v r e  d e  K i l e m b e .
Kilembe est situé sur le versant sud-est du Ruwen- 

zori, à moins de 20 km à vol d ’oiseau de la frontière du 
Congo.

Les prem iers indices furent découverts vers 1925, 
dans les gneiss et am phibolites qui constituent le « horst » 
du Ruwenzori. Dès 1933-34, une prospection géophysique 
très fouillée fut exécutée, pour com pte du Gouverne
m ent, par la Société suédoise A. B. E lektrisk  Malmlet- 
ning. Les levés m agnétiques et électro-m agnétiques m i
ren t en évidence la grande extension de la m inéralisation.

Il faut cependant a ttend re  1950 pour que commence 
une prospection-évaluation par sondages. A cette  époque 
la Frobisher Company (Canada), conjointem ent avec la 
Société Rio-Tinto (Angleterre), constitue la Kilembe 
Copper Company.

Fin 1952, la cam pagne de sondages avait mis en évi
dence une réserve (certaine et probable) de plus de 
10.000.000 de tonnes de m inerai à 2,16% Cu et 0,162% Co. 
Une usine-pilote a été créée pour résoudre le problème de 
la récupération du cuivre et du cobalt. Les plans établis 
im pliquent une extraction  de 3.000 à 5.000 tonnes /jour.

La mise en valeur de ce gisem ent com m ande la cons
truction  du prolongem ent du chemin de fer Mombasa- 
K am pala ju squ ’au lac George et Kilembe. Il va sans dire 
que cette  liaison par voie ferrée du lac E douard  à l ’Océan 
Indien présentera une grande im portance pour l’écono
mie des régions congolaises lim itrophes. La construction 
du tronçon K am pala-K ilem be, qui incombe au Gouver
nem ent, a été décidée. D éjà 50 milles sont achevés, au
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départ de K am pala. Le coût est estim é à 4.000.000 £, 
pour une distance to tale  de 220 milles (1).

Les projets com portent égalem ent la construction 
d ’une ligne H. T. reliant Kilembe à la grande centrale 
hydroélectrique en voie de construction à J in ja , sur les 
Owen-Falls, magnifique déversoir natu rel du lac Vic
toria dans le Nil. Un barrage de faible hauteur, à peu 
près achevé à l’heure actuelle, perm ettra  de régulariser 
le niveau du lac et de récupérer une puissance installée 
de 150.000 kilow atts. Cette source d ’énergie à bon m arché 
jouera évidem m ent un rôle de prem ier plan dans le déve
loppem ent industriel de l ’U ganda (industries du cim ent, 
du papier, du fer, du cuivre et des engrais phosphatés).

A p a t i t e  e t  p y r o c h l o r e .

La frontière orientale de l’U ganda est jalonnée par 
de grands massifs volcaniques, dont celui du Mont Elgon 
est le principal. Ces volcans sont d ’âge tertia ire  et sont 
caractérisés par des laves riches en sodium et calcium.

Au sud-ouest du m ont Elgon, ém ergent du plateau 
latéritique formé par le Basem ent Complex, les racines 
de quatre  volcans profondém ent érodés, d ’âge an té-ter- 
tiaire. Ce sont les massifs de Sukulu, Tororo, Bukusu et 
Sekulolo. Ils sont constitués de roches éruptives sodiques, 
disposées en anneaux concentriques au tour d ’un noyau 
central de « carbonatite  ». Cette dernière roche est un 
calcaire cristallin particulier, considéré comme é tan t 
d ’origine éruptive-hydrotherm ale. Il forme un relief accu-

Ce noyau calcaire est entouré par une bande formée 
essentiellement d'apatite, magnetite et mica noir (plilo- 
gopite). Viennent ensuite des anneaux successifs (ring- 
dikes) de roches pauvres en silice, a llan t des dunites

(*) Voir A. M o e l l e r  d e  L a d d e r s o u s , Quelques aspects du Congo en  1952 
(ƒ. R . C. B , Bull. X X II, 1952, p. 1000).
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et pyroxénites aux syénites néphéliniques et ijolites. La 
zone externe est formée de granite à hornblende sodique.

La cim enterie en construction à Tororo utilisera la 
« carbonatite  ». Mais l’in térêt économique principal est 
centré sur les bandes de roches à apatite . Celles-ci sont 
très altérées et couvertes d ’éluvions et de latérite . De 
nom breux sondages l ’ont reconnue, principalem ent dans 
les collines annulaires de Sukulu, près Tororo (voir carte).

L ’exploration a m ontré q u ’il y existe d ’immenses ré
serves d ’apatite. Ju sq u ’à 10-20 m de profondeur, celle-ci 
est altérée en une roche tendre b runâtre , composée 
essentiellem ent de francolite sphérolitique. Les teneurs 
en P 20 5 v a rien t de 10 à 40%.

L ’exploitation a débuté dans le gîte Bukusu (nord de 
Tororo) et livre du phosphate finement broyé, plus ou 
moins séparé de la m agnétite. On pro je tte  de fabriquer 
sur place du « silicophosphate », par fusion avec le car
bonate de soude du lac Magadi (Kenya).

L ’exploration a été menée par le Service géologique 
pour com pte du Gouvernement. L ’im portance des ré 
serves et la complexité du problème industriel ont con
duit à la  création d ’un puissant syndicat, auquel p a rti
cipent le Gouvernem ent et les Sociétés Frobisher, Rio- 
T into et M onsanto Chemicals (U. S. A.).

L ’exploration à Sukulu a révélé l ’existence d ’im por
tan tes  nappes d ’éluvions fins (terres rouges) couvrant 
les roches à apatite . Ces terres contiennent des pourcen
tages appréciables de m agnétite et d ’apatite  et, en plus 
du zircon, de la baddeleyite et du pyrochlore. Ce dernier 
m inéral, un fluocolumbate de Na et Ca, contient 68 à 
69% de Cb20 5. La teneur est de l ’ordre de 1 kg à la 
tonne. Fin 1951, on évaluait déjà les réserves à 87.000 
tonnes, soit une valeur actuelle de l’ordre de 26 milliards 
de francs (*).

(l) La seule réserve en columbium et tantale comparable à celle de Sukulu
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La concentration de ce m inerai pose un problèm e dif
ficile à cause de la finesse de grain du pyrochlore et sa 
cim entation par de la  limonite. De nom breux labora
toires étudient actuellem ent cette question. La « carbo- 
n a tite  » contient elle aussi des teneurs appréciables en 
pyrochlore.

L ’im portance économique de ce type de gisement, 
dont le pro to type est fourni par l ’immense gisement 
d ’apatite  de la péninsule de Kola (U. R. S. S.) n ’avait 
pas été reconnue ju sq u ’à présent en ta n t que source de 
niobium et de tan tale . Les pétrographes, pour lesquels 
les syénites néphéliniques ont un in térêt spécial, ont 
découvert en Afrique une série de massifs annulaires 
de ce type : Spitzkop et Palabora en Afrique du Sud, 
lac Chilwa au N yasaland, Hom a Bay au Kenya, N apak 
en U ganda Oriental. Celui du lac Chilwa est égalem ent 
riche en pyrochlore.

La question se pose de savoir si de tels gisem ents 
existent au Congo, où des syénites néphéliniques sont 
connues des pétrographes.

Rappelons celles trouvées en bordure du Graben, 
au nord du lac K ivu [10]. L ’ap a tite  altérée et latérisée 
et le pyrochlore (petits grains jaunes ou bruns) échappent 
facilement à l ’a tten tion  du prospecteur. Nosjgéologues 
ne sont d ’ailleurs pas familiarisés avec ce type particu 
lier de gisements.

** *

L e s  r e c h e r c h e s  p o u r  p é t r o l e  [11 ].

Malgré une série de déconvenues, le Service géolo-

est le granite sodique à riebeckite de Kaffo Valley, au Nigeria. Il constitue une 
masse de centaines de millions de tonnes contenant près de 0,5 % de pyrochlore, 
en petits grains jaunes d’environ 0,25 mm de diamètre. Ce pyrochlore nigérien 
contient environ 50 % (Cb Ta)20 5, 3 %  U 30 8 et 3 % ThOa !
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gique continue ses recherches pour pétrole dans les sédi
m ents qui colm atent le Graben central entre le Ruwen- 
zori et le lac Albert.

Rappelons que, de p a rt e t d ’au tre  de la frontière 
ugando-congolaise, on connaît des suintem ents d ’huile 
dans les Kaiso-beds de la plaine de la Semliki.

L ’exploration, commencée avan t la guerre, se poursuit 
à petite  échelle, à la fois par des levés géologiques fouillés, 
des levés gravim étriques et des sondages.

Les obstacles qui ont fait échouer les recherches tien
nen t no tam m ent au fait q u ’on n ’a pas réussi jusqu’à 
présent à faire des corrélations entre sondages.

D ’au tre  part, la sondeuse Failing employée ne peut 
a tte ind re  que 600 m ètres environ et ne convient donc pas 
pour explorer le fond du Graben, qui, d ’après la gravi
m étrie, se trouverait entre 1.500 et 2.000 m de profondeur.

Fin 1949, le forage n° 5 fut arrêté  vers 300 m de pro
fondeur, par suite d ’un accident. Il fut décidé de n ’em 
ployer dorénavant la sondeuse que pour de pe tits  son
dages destinés à pallier le m anque d ’affleurements. C’est 
ainsi que 5 pe tits  sondages espacés de 200 m  furent faits 
entre K ibuku et Makoga, dans le bu t de déceler le 
passage du prolongem ent nord de la faille d ’effondrement 
qui borde le horst du Ruwenzori.

Le travail se borne pour le m om ent à la recherche de 
structu res « fermées » favorables. La mise en service d ’un 
gravim ètre m oderne a cependant fait progresser rapide
m ent les connaissances su r le Graben.

De Y Annual Report du Geological Survey pour 1951, 
nous extrayons le passage suivant :

« In  June, a sivit was made to the Belgian Congo. A series of gra
v ity  stations were set up, these stations being tied to Professor Bul
lard’s Stations at Kasenyi and Bogoro. A traverse was made across the 
western escarpment of the Albert Rift, and the measurements reduced 
and interpreted. The conclusion, based on these measurement and from 
information obtained from drilling on the opposite side of the lake, is
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that the fault is normal, with a dip of about 50°, and a to ta l throw of the 
order of 5.000 feet, with a thickness of sediments of about 2,500 to 
2,800 feet in the vicinity of the Fault Zone, increasing to more than 
1.000 feet towards Lake Albert. The thickness of sediments and the 
nature of the curve obtained make any postulation of a negative isos
tatic anomaly unnecessary ».

A l’heure où commence, grâce à l ’IRSAC, l’exploration 
gravim étrique de la partie  congolaise du Graben central, 
de telles conclusions, quoique provisoires, sont du plus 
hau t in térêt.

** *
Dans l’aperçu qui précède, on aura remarqué le fait 

que le Service géologique de l’Uganda a joué un rôle 
prépondérant dans le développement minier de cette 
Colonie. Il a réalisé une tâche considérable avec des 
moyens très limités. Il convient d ’admirer son organisa
tion, son rendement et l’esprit « public service ». qui 
l ’anime. Il est vrai que ce service a eu la chance de disposer 
des services d ’éminents géologues, tels que E .-J. Way- 
land, A. D. Combe, A. W. Groves, C. B. Bisset, K. A. 
Davies, tous bien connus de nos géologues congolais.

Encore n ’avons-nous m entionné q u ’une partie  de ses 
activités et découvertes. Très im portan te  égalem ent est 
l ’activ ité  de sa section hydrologique, qui en m ultip lian t 
forages et captages (souvent précédés par des pros
pections électriques) est en passe de résoudre le difficile 
problèm e de l’alim entation en eau potable souterraine. 
Citons pour term iner ses découvertes de gisem ents de 
diatom ite, verm iculite, mica, kaolin et m agnésite.

A ctuellem ent le terra in  est préparé et l ’élan est donné : 
l ’ère des grandes entreprises succède à celle des av en tu 
riers et des m ineurs indépendants. L ’U ganda n ’est plus 
une colonie oubliée et le m érite en revient en bonne pa r
tie aux géologues du Gouvernem ent.

27 m ars 1953.
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E .-J . Devroey. — P résen ta tio n  de l ’A nnuaire  hydrologique 
du Congo belge et du R u an d a-U ru n d i po ur 1952.

Cet Annuaire (*) a été élaboré par le Comité hydrogra
phique du Bassin Congolais.

On sait que ce comité, créé par arrêté  du 1er m ars 1950 
du Prince Régent, a pour objet de réunir, coordonner, 
com pléter et diffuser les données relatives au régime des 
cours d ’eau et des lacs du Congo belge et du Ruanda- 
U rundi, et d ’en étudier l ’application à l ’am élioration et à 
l ’extension de la navigation.

L ’ouvrage, qui constitue le quatrièm e de la série, 
résume l ’é ta t de nos connaissances hydrologiques du 
Congo belge et du R uanda-U rundi au 31 décembre 1952.

Les éditions antérieures com portaient respectivem ent :
en 1947 : 60 tableaux d ’observation ; 
en 1950 : 103 id. id. ;
en 1951 : 141 id. id. ;

tandis que l ’annuaire actuel m entionne, jour par jour, 
les résu lta ts relevés en 1952 aux 195 stations régulière
m ent observées. Pour chaque station , il est fourni en 
outre les moyennes mensuelles et annuelle ainsi que les 
diagram mes-enveloppes, c ’est-à-dire les plus hautes et 
plus basses eaux connues depuis le début des observa
tions.

Pour la sta tion  de Léopoldville, la période d ’observa
tion s’étend, sans in terruption , sur 51 années.

Il résulte dudit annuaire que le réseau des voies nav i
gables du Congo belge com portait au 31 décem br el952 
un développem ent de 14.959 km.

(l ) Mémoire in-8° de la Section des Sciences techniques, tom e IX , fasc. 4, 1953.



— 789 —
A cette même date, les concessions de chutes d ’eau 

pour la production d ’énergie hydroélectrique to ta li
saient une puissance de 764.785 ch parm i lesquels 
208.983 ch installés et 297.178 ch en construction.

Le 27 m ars 1953.



Séance du 24 avril 195.3.

La séance est ouverte à 14 h. 30 sous la présidence 
de M. R. Bette, doyen d ’âge.

Sont en outre présents : MM. K. Bollengier, E. De
vroey, P. Fontainas, F. Olsen, M. van de P u tte , m em bres 
titu laires ; MM. R. Cambier, E. Comhaire, E. De Backer, 
L. Descans, R. du Trieu de Terdonck, A. G illiard, P. 
Lancsweert, A. Marchai, E. Mertens, P. Sporcq, membre 
associés ; MM. P. Geulette, J . Van der S traeten , m em 
bres correspondants.

Excusés : MM. F. Campus, C. Camus, R. D eguent, 
M. de Roover, G. Gillon, M. Legraye, G. Moulaert, 
J . Beelaerts, J . Lamoen, R. Vanderlinden, I. de Magnée.

B ienvenue.
Le Président souhaite la bienvenue à M. E. Mertens, 

qui assiste pour la prem ière fois à nos travaux .
A p ro p os des p o r ts  de M a ta d i e t de B anana .

Les m em bres ont reçu le mémoire présenté pa r M. 
K . Bollengier au cours de la séance du 30 janvier 1953. 
(voir p. 220).

Cette com m unication donne lieu à un échange de vues 
auquel partic ipent MM. R. Bette, A . Marchai, E.-J. 
Devroey, E. De Backer et K . Bollengier.

C oncours 1955.
Sur proposition de MM. E .-J . Devroey et R. Vander

linden d ’une part, et MM. R. Cambier et I . de Magnée,



Zitting van 24 April 1953.

De zitting  w ordt geopend te  14 u. 30 onder voorzit
terschap van de H. R. Bette, oudste lid.

Zijn insgelijks aanwezig : De H H . K. Bollengier, E .-J. 
Devroey, P. Fontainas, F. Olsen, M. van de P u tte , 
titelvoerende leden ; de HH . R. Cambier, E. Comhaire, 
E. De Backer, L. Descans, R. du Trieu de Terdonck, 
P. Lancsweert, A. Marchai, P. Sporcq, buitengewone 
leden ; De HH . P. Geulette, J . Van der S traeten, Corres
ponderende leden.

V erontschuldigd ; De H H . J . Beelaerts, F. Campus, 
C. Camus, R. Deguent, M. De Roover, G. Gillon, J . L a
moen, M. Legraye, G. M oulaert, R. Vanderlinden, I. de 
Magnée.

V e rw e lk o m in g .

De Voorzitter verwelkom t de H. E. Mertens, die 
voor de eerste m aal onze werkzaam heden bijwoont.

N a a r  aa n le id in g  van  de h av en s van  M ata d i en van  B a n a n a .

De leden hebben de verhandeling ontvangen die 
voorgelegd werd door de H. K . Bollen gier tijdens de 
z itting  van 30 Jan u ari 1953 (zie blz. 221).

Deze m ededeling geeft aanleiding to t een gedachten- 
wisseling w aaraan de H H . R. Bette, A . Marchai, E .-J  .D e
vroey, E. De Backer en K . Bollengier deelnemen.
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d ’au tre  part, la Section arrête  comme suit les textes 
des questions du concours 1955 :

1. — On demande une contribution à l ’étude des revête
ments routiers utilisables au Congo belge, en attachant une 
particulière importance à l ’utilisation de matériaux locaux ;

2. — On demande un inventaire des ressources minières 
de la Colonie en métaux présentant des perspectives nou
velles d ’utilisation (tungstène, niobium, tantale, titane, 
lithium, germanium, thorium, cerium, yttrium, lanthane, 
didyme) dans l ’état actuel de nos connaissances, et une 
étude des méthodes à employer pour isoler les minerais 
qui les contiennent.

H o m m ag e  d ’o u v ra g e s . A angeboden  w erk en .

Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 
sur le bureau les ouvrages sui- op het bureau de volgende 
vants : werken neer :
1. Maniema, le Pays de l’É tain (Édité par la Société Symétain à 

l’occasion de son 20me anniversaire, Bruxelles, s. d.) (1).
2. Bulletin mensuel du Comité permanent de coordination de trans

ports au Congo (Bruxelles, n° 25, 15 avril 1953).
3. La chronique des Mines coloniales (Bureau d’études géologiques 

et minières coloniales, Paris, n° 200, février 1953).
4. S c h o l s ,  H., De ontwikkeling van de Geologisch Mijnbouw- 

kundige Dienst van Suriname over de Jaren 1943 tot en met 
1950 (Geologisch Mijnbouwkundige Dienst, Paramaribo, med. 
nr 6, October 1952).

5. L ’Écho des Mines et de la Métallurgie (Publications minières et 
métallurgiques, Paris, n° 3454, mars 1953).

Les remerciements d ’usage Aan de schenkers worden de 
sont adressés aux donateurs. gebruikelijke dankbetuigingen

toegezonden.
La séance est levée à 15 h.

I1) M . le général G. M o u l a e r t  est président de « Sym étain  ». 
De H. generaal G. M o u l a e r t  is voorzitter van « Sym étain  ».
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W e d str ijd  1955.

Op voorstel van de HH . E.-J. Devroey en R. Vander- 
linden enerzijds en van de HH. R. Cambier en I. de 
Magnée anderzijds, weerhoudt de Sectie als volgt de 
teksten van de vragen voor de w edstrijd 1955 :

1. — Men vraagt een bijdrage tot de studie van de 
wegdekbekledingen, die in Belgisch-Congo kunnen gebruikt 
worden, waarbij in het bijzonder belang moet gehecht 
worden aan het gebruik van plaatselijk materiaal;

2. — Men vraagt een inventaris van de mijnhulpmidde- 
len van de Kolonie van metalen die nieuwe gebruiksvoor- 
uitzichten stellen (tungsteen, niobium, tantalium, tita
nium, litium, germanium, torium, cerium, yttrium, lanta- 
nium, didimium) in de huidige staat van onze kennis 
en een studie over de te gebruiken methoden om de ertsen, 
die ze bevatten, af te zonderen.

De zitting  w ordt te 15 u. opgeheven.



Séance du 29 mai 1953.

La séance est ouverte à 14 h 30 sous la présidence de 
M. J . Beelaerts, directeur.

Sont en outre présents : MM. K. Bollengier, E .-J. De- 
vroey, G. Gillon, G. M oulaert, F . Olsen, mem bres t i tu 
laires ; MM. R. Cambier, E. Comhaire, L. Descans, R. du 
Trieu de Terdonck, M. Legraye, E. Roger, membres 
associés ; MM. P. Geulette, J . Van der S traeten, membres 
correspondants.

Excusés : MM. R. Bette, F. Campus, A. Gilliard, 
J . Lamoen, P. Lancsweert, R. Vanderlinden, P. Van 
Deuren.

A p ro p o s  de l ’é le c tr if ic a tio n  de la  section  
J a d o tv ille -T e n k e  du  C h em in  de fe r B .C .K .

M. G. Gillon résume la com m unication q u ’il a in titu 
lée : « Sur le chemin de fer du Bas-Congo au K atanga — 
Électrification de la section Jadotville-Tenke » et qui sera 
publiée dans les mémoires in-8°.

C oncours 1953.

En réponse à la cinquième question, le travail suivant 
a été régulièrem ent in trodu it par M. A. P r i g o g i n e  :

« É tu d e  du bilan m étallurgique d ’une usine de tra ite 
m ent pour minerais aurifères ».

MM. M . Legraye et P. Sporcq sont désignés comme 
rapporteurs.



Zitting van 29 Mei 1953.

De zitting  w ordt geopend te 14 u 30 onder voor
zitterschap van de H. J . Beelaerts, directeur.

Zijn insgelijks aanwezig : de HH . K. Bollengier, E .-J. 
Devroey, G. Gillon, G. Moulaert, F. Olsen, titelvoerende 
leden ; de HH . R. Cambier, E. Comhaire, L. Descans, 
R. du Trieu de Terdonck, M. Legraye, E. Roger, bu iten 
gewone leden ; de HH . P. Geulette, J . Van der S traeten , 
corresponderende leden.

Verontschuldigd : de HH. R. Bette, F. Campus, 
A. Gilliard, J . Lamoen, P. Lancsweert, R. Vanderlinden, 
P. Van Deuren.

O ver de e le c trif ic a tie  van  h e t gedee lte  
J a d o ts ta d -T e n k e  van  de sp oo rw eg  B .C .K .

De H. G. Gillon v a t de mededeling samen die hij geti
teld  heeft : « Sur le chemin de fer du Bas-Congo au K a ta n 
ga — Électrification de la section Jadotville-Tenke » 
en die zal gepubliceerd worden in de verhandelingenreeks 
in-8°.

W e d str ijd  1953.

In antw oord op de vijfde vraag, werd het volgend werk 
regelm atig ingediend door de H. A. P r i g o g i n e  :

« É tude du bilan m étallurgique d ’une usine de tra i
tem ent pour m inerais aurifères ».

De H H . M . Legraye en P. Sporcq worden als verslagge
vers aangesteld.
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L ib é ra lité .

A la mémoire de leur regretté  époux et père, mem bre 
correspondant décédé à Léopoldville le 5 septem bre 1952, 
et en tém oignage de reconnaissance à notre Compagnie, 
Mme Vve R obert Willems d ’une part, et Mme Jacqueline 
W agner-W illems ainsi que Melle Andrée Willems, d ’au tre  
pa rt, ont fait don à l ’I. R. C. B., pour être déposées dans 
la B ibliothèque du Comité H ydrographique du Bassin 
Congolais, d ’un lot de publications intéressant l ’a rt de 
l ’ingénieur et plus spécialem ent l ’hydraulique fluviale.

Le Secrétaire général est chargé d ’exprim er aux dona
trices les sentim ents de gratitude de la Section.

H o m m a g e s  d ’o u v ra g e s . A an g eb o den  w e rk e n .

Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 
sur le bureau les ouvrages op het bureau de volgende 
suivants : werken neer :

1. Kivu — Offert par le Comité National du Kivu (Éd. Charles 
Dessart, Bruxelles, 1953) (x).

2. Vingt-cinquième anniversaire du Comité National du Kivu 
1928-1953 (Éd. L. Cuypers, Bruxelles, 1953) 0) (2).

3. Vingt ans d’activité au service des populations du Kivu 
(Fondation du Comité National du Kivu — Fonds Social du 
Kivu, Bruxelles, 1952) (1).

(L) M. C. C a m u s  est le membre le plus ancien (depuis 1932) du Comité de 
Gérance et du Comité de Direction du Comité National du Kivu.

(2) Cet ouvrage contient une communication de M. F r. O l s e n  qui installa, 
en 1900, dans la « botte » de Bukavu, le premier poste de l ’E. I. C. sur le lac Kivu.

(') De H. C. C a m u s  is het oudste lid (sinds 1932) van het « Comité de Gérance » 
en van het « Comité de Direction du Comité National du Kivu ».

(2) D it werk om vat een mededeling van de H. F r. O l s e n , die in 1900 in de 
« bot » van Bukavu, de eerste post van de O. C. S. op het Kivumeer inrichtte.



Milddadigheid.

In aandenken van hun betreurde echtgenoot en vader, 
corresponderend lid, overleden te Leopoldstad op 5 
Septem ber 1952, en u it bewijs van erkentelijkheid tegen
over onze Compagnie, hebben Mevr. W we R obert W il
lems enerzijds, en Mevr. Jacqueline W agner-W illems, 
evenals Mej. Andrée Willems, anderzijds, een gift gedaan 
aan het K. B. K. I., om neergelegd te worden in de bi
bliotheek van het H ydrographisch Comité voor het 
Congo-Bekken.

Deze gift om vat een deel publicaties die de kunst van 
de ingenieur en in het bijzonder de rivierhydraulica 
aanbelangen.

De Secretaris-Generaal w ordt ermee gelast aan de 
schenksters de dankbetuigingen van de Sectie over te 
maken.

G eh e im  C o m ité .

De titelvoerende leden verenigd in Geheim Comité, 
wisselen hun inzichten aangaande de kandidaturen  to t 
een opengevallen p laats van titelvoerend lid.

Ze nemen vervolgens kennis van een regelm atig 
ingediende kandidatuur to t een plaats van correspon
derend lid.

De zitting  w ordt te 16 u opgeheven.



4. Bulletin mensuel du Comité permanent de coordination de 
transports au Congo (Bruxelles, n° 26, 15 mai 1953).

5. P r a g e r ,  W il l ia m , A Geometrical Discussion of the Slip 
Line Field in Plance Plastic Flow (The Royal Institute of 
Technology, Stockholm, n° 64, 1953).

6. F a lk e m o , C u r t , On the Possibilities of Estimating the 
Towing Resistance of Ships by Tests with Small Models. —
I. Royal Institute of Technology, Stockholm, n° 64, 1953).

7. L y o n , J. A. M. and D u n s h e a t h ,  T h om as, J., Corielation 
of Temperature and Electric Fields in a Material undergoing 
Dielectric Heating (Technological Institute, Northwestern 
University, Evanston, Research Report E. 104, 1952).

8. La sécurité dans les mines de charbon (Bureau International 
du Travail, Genève, Vol. I, N. S. 33, 1952).

9. Deutsche Hydrographische Zeitschrift (Deutsche Hydrogra
phisches Institut, Hamburg, Band 5, Heft 5/6, 1952).

10. Bulletin de la Société royale Belge des Ingénieurs et des 
Industriels (Bruxelles, n° 2, 1953).

11. Publications de l ’Association des Ingénieurs de la Faculté 
Polytechnique de Mons (n° 1, 1953).

12. Technisch-Wétenschappelijk Tijdschrift (Vlaamse Ingenieurs- 
vereniging, Antwerpen, n° 4, April 1953).

13. L ’Écho des Mines et de la Métallurgie (Publications Minières 
et Métallurgiques, Paris, n° 3455, avril 1953).

Les remerciements d ’usage Aan de schenkers worden de 
sont adressés aux donateurs, gebruikelijke dankbetuigingen

toegezonden.

C om ité secret.

Les mem bres titu laires réunis en Comité secret, 
échangent leurs vues sur les candidatures à une place 
vacante de mem bre titulaire. 

Ils prennent connaissance ensuite d ’une candidature 
régulièrem ent in troduite  à une place de m em bre corres
pondant.

La séance est levée à 16 h.
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